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SYNTHÈSE 

Le rapport de Phase 2 du Groupe de travail sur la corruption consacr® ¨ lôAutriche ®value la mise en 

îuvre de la Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers dans les 

transactions commerciales internationales par ce pays.  Globalement, le Groupe de travail conclut que 

lôAutriche a entreprit dôimportants efforts l®gislatifs pour mettre en îuvre la Convention, mais quôelle doit 

redoubler dôefforts pour rem®dier au manque de sensibilisation ¨ la Convention et ¨ lôinfraction de 

corruption transnationale dans le secteur public comme dans le secteur privé, car cela a un impact direct 

sur lôapplication correcte de la Convention. Le Groupe de travail est sérieusement pr®occup® par lôabsence 

dôenqu°tes concernant des affaires de corruption transnationale en Autriche depuis lôadoption de la loi sur 

la corruption transnationale en 1998, notamment au regard des allégations dans le domaine public.  

En ce qui concerne la responsabilité pour lôinfraction de corruption transnationale, le Groupe de 

travail recommande lôexamen de certaines questions, notamment de veiller ¨ ce que la loi sôapplique 

également aux pots-de-vin vers®s ¨ des agents publics ®trangers afin quôils agissent en outrepassant leur 

compétence. Le Groupe de travail recommande également le relèvement du niveau des sanctions pénales 

applicables aux affaires de corruption transnationale, notamment celles dôune certaine gravit®.  

En octobre 2005, peu après la mission sur place effectuée dans le cadre de la Phase 2, le Parlement 

autrichien a adopté une loi établissant la responsabilité pénale des personnes morales, notamment pour les 

infractions de corruption. Sôil sôagit l¨ dôune mesure bienvenue dôapplication de la Convention et dôune 

recommandation formulée dans le rapport de Phase 1 sur lôAutriche pr®par® en 1999 par le Groupe de 

travail, le calendrier de son adoption nôa pas permis dôexaminer lôapplication de la loi dans la pratique, 

comme cela est prévu dans le cadre de la procédure de Phase 2. Par conséquent, le Groupe de travail a 

d®cid® que lôapplication de cette loi fera lôobjet dôun examen ult®rieur ¨ une date qui sera arr°t®e lorsquôil y 

aura eu suffisamment de pratique en la mati¯re. De plus, le Groupe de travail a recommand® ¨ lôAutriche 

de prendre les mesures nécessaires afin de garantir que les personnes morales impliquées dans des actes de 

corruption transnationale soient passibles dans tous les cas de sanctions efficaces, proportionnées et 

dissuasives. Le Groupe de travail effectuera un suivi  en ce qui concerne lôapplication de la loi aux affaires 

dans lesquelles les agents versent des pots-de-vin pour le compte dôune entreprise.  

Le rapport souligne ®galement un certain nombre dôaspects positifs de la lutte contre la corruption 

transnationale en Autriche. Ainsi, la loi sur les mesures de confiscation a ®t® renforc®e. LôAutriche a 

®galement adopt® un texte l®gislatif pr®voyant lôexclusion syst®matique de toute participation ¨ des 

march®s publics de tout candidat ou soumissionnaire ¨ lôencontre duquel un jugement définitif a été rendu 

sous le chef de corruption. Le rapport relève également que lôAutriche a r®pondu aux préoccupations 

formul®es au sujet de ses organismes de promotion des ®changes commerciaux en pr®cisant quôelle allait 

lancer des actions de sensibilisation en direction des salariés du principal de ces organismes et diffuser des 

informations auprès des entreprises autrichiennes par  son intermédiaire.  

Le rapport, qui expose en détail les constatations des experts grecs et luxembourgeois, a été adopté 

par le Groupe de travail de lôOCDE en m°me temps que des recommandations. Outre lôexamen 

complémentaire prévu de la responsabilité des personnes morales qui a été évoqué plus haut, les 

procédures normales de suivi dans le cadre de la Phase 2 sôappliqueront: dans lôann®e suivant lôapprobation 

du rapport de Phase 2 par le Groupe de travail, lôAutriche lôinformera des mesures quôelle a prises ou des 
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actions quôelle envisage pour mettre en îuvre les recommandations du Groupe de travail et lui soumettra à 

ce titre, dans les deux ann®es suivantes, un rapport d®taill® ®crit. Le pr®sent rapport sôappuie sur les textes 

l®gislatifs, r¯glements et autres documents produits par lôAutriche ainsi que sur les informations recueillies 

par lô®quipe dôexaminateurs lors de la mission sur place à Vienne. Au cours de cette mission de cinq jours 

qui a eu lieu en juin-juillet 2005, lô®quipe dôexaminateurs a rencontr® les repr®sentants dôorganismes 

publics autrichiens, du secteur privé, de la société civile et des médias. Une liste de ces différents 

organismes est jointe en annexe. 



P a g e  | 6 

 

A. INTRODUCTION 

1. Ce rapport examine la mise en îuvre par lôAutriche de sa loi dôapplication de la Convention de 

lôOCDE, ®value cette mise en îuvre sur le terrain et v®rifie dans quelle mesure lôAutriche respecte la 

Recommandation révisée de 1997. Il rend compte des réponses écrites fournies par les autorités 

autrichiennes au questionnaire g®n®ral ainsi quôau questionnaire sp®cifique de la Phase 2 (respectivement 

les « Réponses » et « les Réponses supplémentaires è), des entretiens avec des experts de lôadministration, 

des repr®sentants des milieux dôaffaires, des avocats, des experts comptables, des intermédiaires financiers 

et des représentants de la société civile rencontrés du 27 juin au 1
er
 juillet 2005 lors de la mission sur place 

(voir la liste des organismes rencontr®s en annexe 1) ainsi que de lôexamen de la loi dôapplication et des 

analyses réalisées de leur propre chef par les examinateurs principaux et le Secrétariat
1
. 

2. Le rapport sôarticule comme suit. Lôintroduction de la partie A rappelle le r¹le jou® par lôAutriche 

dans lô®conomie mondiale et présente un aperçu des tendances en matière de corruption. La Partie B 

sôint®resse aux mesures de pr®vention et de d®tection de la corruption transnationale et ®voque diff®rentes 

fa­ons dôen renforcer lôefficacit®. De la m°me mani¯re, la Partie C traite des enquêtes, des poursuites et 

des sanctions applicables à la corruption transnationale et aux infractions connexes. Elle examine 

®galement les r®centes ®volutions l®gislatives intervenues en Autriche qui influent sur lôapplication de la 

Convention et de la Recommandation révisée. Enfin, la Partie D présente les recommandations du Groupe 

de travail ainsi que les probl¯mes quôil a identifi®s et qui n®cessitent un suivi. Une liste des principaux 

acronymes et abréviations utilisés dans ce rapport est jointe en annexe 2. La traduction des principales 

dispositions législatives et autres dispositions juridiques est reproduite en annexe 3. 

                                                      
1
  Lô®quipe dô®valuation ®tait compos®e de deux examinateurs principaux venus de Gr¯ce, Mme Maria 

Gavouneli, ma´tre de conf®rence en droit international ¨ lôUniversit® dôAth¯nes et conseill¯re aupr¯s du 

ministère de la Justice et M. Constantinos Papageorgiou du Service des enquêtes spéciales du ministère de 

lô£conomie et des Finances et de deux examinateurs principaux venus du Luxembourg, MM. Luc Reding 

de la direction de la sécurité et de la sûreté publique du ministère de la Justice et Lucien Schiltz de la Police 

Grand Ducale ainsi que de membres de la Division de lutte contre la corruption, Direction des affaires 

financi¯res et des entreprises du Secr®tariat de lôOCDE, MM. David Gaukrodger, administrateur principal 

ï coordinateur de lôexamen de Phase 2 de lôAutriche, Joachim Pohl, expert juridique et Sébastien Lanthier, 

consultant. Lors de la mission sur place, les réunions ont eu lieu dans les bureaux du ministère de la Justice 

¨ Vienne en langue anglaise ou, occasionnellement, ¨ lôaide dôune interpr®tation cons®cutive.  
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1. La place de l’Autriche dans l’économie mondiale
2
 

3. Lô®conomie autrichienne est tr¯s int®gr®e dans lô®conomie internationale, un emploi sur trois y 

®tant li® aux exportations. LôAllemagne continue ¨ recevoir une part plus ®lev®e de la valeur totale des 

exportations que les sept autres principaux partenaires de lôAutriche r®unis (lôItalie, les £tats-Unis, la 

Suisse, la France, le Royaume-Uni, la Hongrie et la République tchèque). Ces dernières années, les 

exportations autrichiennes vers les pays dôEurope centrale et orientale (PECO) ont rapidement progress®. 

En 2003, 18.5 % des exportations totales de lôAutriche ®taient destin®es ¨ treize PECO, soit quatre fois 

plus quôau d®but des ann®es 90.  

4. LôAutriche r®alise ®galement dôimportants investissements dans les PECO. Pr¯s de 60 % de 

lôinvestissement direct ®tranger de lôAutriche ®tait destin® aux PECO en 2002, les entreprises autrichiennes 

y ayant créé plus de 15 000 filiales, représentations commerciales et coentreprises. Plus de 

1 000 entreprises étrangères et internationales coordonnent depuis lôAutriche leurs activit®s avec les 

PECO
3
. Nombre dôentre elles r®alisent dôimportantes transactions avec des administrations publiques 

dôEurope orientale et sud-orientale dans le cadre de programmes de privatisation et de procédures 

dôattribution de marchés publics, notamment dans le secteur des télécommunications, des technologies de 

lôinformation, de lô®nergie (y compris des hydrocarbures) et du transport.  

5. Les petites et moyennes entreprises (PME) industrielles et commerciales sont « les piliers de la 

croissance et de lôemploi de lô®conomie autrichienne »
4
. Selon une enquête récente menée auprès des 

entreprises, lôAutriche est le pays dôEurope comptant le taux le plus ®lev® (58 %)
5
 de PME exportatrices, 

82 % dôentre elles exportant notamment vers des pays de lôUE 15, tandis que pas moins de 52 % dôentre 

elles disent exporter en Europe orientale et en Russie. Seules 160 entreprises sur quelque 332 000 au total 

emploient plus de 1 000 salariés. 

2. Aperçu des tendances en matière de corruption  

6. LôAutriche a adopt® en 1998 sa loi dôapplication relative ¨ la corruption transnationale. Les 

examinateurs principaux ont exprim® leurs pr®occupations devant le fait quôau moment de la mission sur 

place, aucune enqu°te ni aucune poursuite nôavait ®t® engag®e sous le chef de corruption transnationale 

depuis lôentr®e en vigueur de ce texte. £tant donn® lôimportance des liens ®conomiques de lôAutriche et de 

sa place dans lô®conomie internationale, les examinateurs considèrent que des allégations devraient 

normalement se faire entendre et donner matière, avec une certaine régularité, à des enquêtes. Comme on 

le verra plus loin, de nombreux interlocuteurs ne doutaient pas, lors de la mission sur place, que la 

corruption transnationale reste un problème grave, notamment sur certains marchés où les entreprises 

autrichiennes sont très actives ; de façon générale, les examinateurs principaux invitent les autorités 

                                                      
2
  Les données économiques sont extraites de diverses sources, notamment OCDE (2005), Panorama des 

statistiques de lôOCDE 2005, OCDE ; OCDE (2005), Coopération pour le développement - Rapport 2004, 

Volume 6, n°1, OCDE, Statistik Austria, Austrian foreign trade in the year 2004, mis à jour le 05-07-2005 

Huber-Bachmann : http://www.statistik.at/englisch/results/business/trade_txt.shtml, Economist Intelligence 

Unit (novembre 2005), Country Report ï Austria, Foreign Trade Austria (2004), Austria ï Gateway to 

Eastern Europe II, Chambre ®conomique f®d®rale dôAutriche, OCDE (2003), Études économiques de 

lôOCDE : Autriche, OCDE, Département des affaires économiques (2003), Austria: An Overview, 

Chambre ®conomique f®d®rale dôAutriche.  

3
  Austrian Business Agency (2004), Austria : The Ideal Hub for Central and Eastern Europe. 

4
  M. Klaus Liebscher, gouverneur de la Banque nationale dôAutriche, allocution prononc®e lors de 

lôInternational Bankers Forum à Luxembourg (le 4 septembre 2002).  

5
  Grant Thornton, European Business Survey 2002.  

http://www.statistik.at/englisch/results/business/trade_txt.shtml
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autrichiennes à vérifier lôefficacit® de leurs dispositifs de d®tection et de r®pression et ¨ r®examiner les 

raisons de cette absence dôenqu°tes ¨ ce jour.  

7. En octobre 2005, après la mission sur place, le parlement autrichien a adopté une loi introduisant 

la responsabilité pénale des personnes morales, notamment en cas de corruption transnationale, loi qui 

prendra effet le 1
er
 janvier 2006. Ce texte est présenté plus loin, notamment dans les sections relatives à la 

responsabilité des personnes morales et aux sanctions qui leur sont applicables.  

8. LôAutriche a sign®, mais pas encore ratifi®, la Convention civile et la Convention p®nale du 

Conseil de lôEurope sur la corruption. Durant la mission sur place, les représentants du ministère de la 

Justice ont indiqu® quôils pr®voyaient la ratification de ces Conventions dans les derniers mois de 2005, ce 

qui entra´nera ®galement lôadh®sion de lôAutriche au GRECO. LôAutriche a jou® en outre un r¹le actif lors 

de la négociation de la Convention des Nations Unies contre la corruption, plus particulièrement en ce qui 

concerne les dispositions relatives à la prévention de la corruption. Elle a ratifié la Convention des 

Nations Unies en novembre 2005 et plaide résolument en faveur de la surveillance active prévue par ce 

texte. Les autorit®s autrichiennes ont ®galement soulign® que la lutte contre la corruption serait lôune des 

principales priorit®s de la pr®sidence autrichienne de lôUE qui d®bute le 1
er
 janvier 2006, mais lors de la 

mission sur place, ses repr®sentants ont pr®cis® que pour lôinstant, il nôest pas pr®vu actuellement que la 

corruption transnationale soit prioritaire à cet égard
6
. 

9. En 2005, lôAutriche occupe la 10
e 
place sur 158 pays au classement de lôindice de perception de 

la corruption (IPC) de Transparency International
7
.
 
Elle se situait en outre au 4

e
 rang de lôindice des 

payeurs de commissions occultes (Bribe Payers Index ou BPI) publié en 2002, bien que peu de pays 

examinés dans ce cadre comptent au nombre de ses partenaires commerciaux importants
8
. Selon les 

parlementaires et journalistes rencontrés lors de la mission sur place, la conscience de la nécessité de traiter 

le problème de la corruption sur le plan national a régulièrement progressé ces 20 dernières années. Le 

régime institutionnel de prévention et de répression a été renforcé et les transactions douteuses autrefois 

tolérées au nom de la « Freunderlwirtschaft », littéralement le fait de faire des affaires entre amis, sont 

désormais activement combattues et sanctionnées. La lutte contre la corruption nationale a donc gagné en 

importance dans les priorit®s de lôaction publique en Autriche, mais la lutte contre la corruption dôagents 

                                                      
6
  A lô®chelle de lôUE, lôAutriche a sign®, ratifi® et mis en en îuvre le premier protocole de la Convention 

relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes ainsi que la Convention 

relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des 

fonctionnaires des £tats membres de lôUnion europ®enne. Elle nôa pas encore ratifi® le deuxième protocole 

de la Convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes. 

7
  Lôindice de perception de la corruption de Transparency International (IPC) fournit des données sur la 

perception de « lô®tendue de la corruption » dans les pays examinés. Visant prioritairement la corruption 

nationale, il sôagit en fait dôune ç compilation dôenqu°tes è, autrement dit dôun indice composite agr®geant 

les r®sultats dôune s®lection de diverses enqu°tes internationales et de tableaux de bord établis par des 

spécialistes. Les données sources utilisées pour constituer cet indice composite reflètent les opinions 

exprim®es par des sp®cialistes et des chefs dôentreprises de pays d®velopp®s non ressortissants du pays 

examiné ainsi que par chefs dôentreprises ressortissants ®valuant leur propre pays. Les questions utilis®es 

par les sources ®valuent ç lô®tendue de la corruption » au regard de la fréquence perçue des paiements de 

pots-de-vin et/ou le niveau général de corruption du secteur public et des politiciens. 

8
  Lôindice des payeurs de commissions occultes (Bribes Payers Index ou BPI) de Transparency International 

classe les principaux pays exportateurs selon le degré auquel les entreprises internationales ayant leur siège 

dans ces pays sont perçues comme étant susceptibles de verser des pots-de-vin à de hauts fonctionnaires 

des ®conomies de march® ®mergentes. Lô®tablissement du BPI en 2002 a ®t® effectu® par la Gallup 

International Association pour 15 économies de marché émergentes, au moyen de 835 entretiens réalisés. 

Sur les 15 pays concernés, seules la Pologne, la Hongrie et la Russie ont des liens commerciaux importants 

avec lôAutriche.  
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publics étrangers ne suscite à ce jour aucun intérêt particulier. 

B. PRÉVENTION ET DÉTECTION 

1. Prévention de la corruption transnationale et des infractions connexes 

10. La sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption transnationale et la formation des personnels et 

entités concernés sont essentielles pour remplir les objectifs visés par la Convention et la Recommandation 

r®vis®e. Les R®ponses de lôAutriche au questionnaire de Phase 2 (§ 9.2) notentlôimportance de la 

prévention et de la formation en ce qui concerne la lutte contre la corruption transnationale et soulignent 

que certains problèmes peuvent provenir du manque de sensibilisation du grand public dans ce domaine.  

a) Administration et organismes publics en général 

11. Le Bureau des affaires internes (Büro für interne Angelegenheiten ou  BIA) est lôinstance f®d®rale 

autrichienne chargée de la prévention, de la sensibilisation et de la formation pour les affaires relevant de 

la lutte contre la corruption. Créé en 2000 dans le cadre du minist¯re de lôInt®rieur en tant quôorganisme 

ind®pendant charg® de sôoccuper des agissements r®pr®hensibles au sein de la police, sa compétence a été 

considérablement étendue, mais ne couvre pas la corruption transnationale
9
. Il a lanc® dôimportantes 

actions de sensibilisation et de pr®vention en mati¯re de corruption. Cela ®tant, comme son nom lôindique, 

les actions du BIA, concernent principalement la prévention de la corruption nationale (ainsi que les 

enqu°tes sôy rapportant). Il nôexiste pas dôorganisme similaire charg® de la pr®vention et de la 

sensibilisation en matière de corruption transnationale, même si, après la mission sur place, les autorités 

autrichiennes ont fait valoir que lôOffice f®d®ral dôenqu°tes criminelles (Bundeskriminalamt ou BKA) peut 

être compétent pour exercer cette fonction. 

12. Bien que de nombreux ministères aient fait état des actions menées pour lutter contre la 

corruption nationale, et malgr® la sensibilisation des agents publics rencontr®s par lô®quipe dô®valuation au 

problème de la corruption, notamment dans la sphère nationale, très peu de mesures de sensibilisation ou 

de prévention de la corruption transnationale ont été prises, sinon aucune. De nombreux ministères 

importants, notamment le minist¯re de lô£conomie et du Travail, le minist¯re des Affaires ®trang¯res, le 

ministère des Finances, lôadministration fiscale et lôAutorit® autrichienne des march®s financiers 

(Finanzmarktaufsichtsbehörde ou FMA) nôont pris aucune mesure particuli¯re pour lutter contre la 

corruption transnationale, que ce soit ¨ lôintention de leur propre personnel ou de leur principaux 

interlocuteurs au sein de la soci®t® autrichienne. Dans le domaine de lôaide au d®veloppement, la nouvelle 

Agence autrichienne pour lôaide au d®veloppement est en passe dôadopter des principes de lutte contre la 

corruption qui doit couvrir la corruption transnationale
10

.  

                                                      
9
  Dans les Réponses (paragraphe 2.1) et selon le représentant du BIA rencontré lors de la mission sur place, 

le BIA exerce un important mandat en matière de corruption dans le secteur public autrichien. Après la 

mission, les autorités autrichiennes ont précisé que la compétence du BIA se limite aux affaires de 

corruption impliquant des instances r®pressives ou dôautres fonctionnaires exer­ant une activit® en lien 

avec la sécurité.  

10
  La question particulière de la formation des instances répressives est traitée plus loin dans la section 

relative aux instances chargées des enquêtes et des poursuites judiciaires.  

http://www.bia-bmi.at/


P a g e  | 10 

b) Promotion des échanges commerciaux 

13. LôAgence autrichienne du commerce ext®rieur (Außenwirtschaft Österreich ou AWO) de la 

Chambre économique fédérale autrichienne (Wirtschaftskammer Österreich ou WKÖ) est le principal 

organisme autrichien de promotion des échanges commerciaux
11

.
 
LôAWO dispose dôun r®seau de 

70 bureaux ¨ lô®tranger ayant pour mission dôaider les entreprises autrichiennes ¨ nouer de nouveaux 

contacts et à développer leur activité. Ses délégués commerciaux fournissent des conseils aux entreprises 

autrichiennes et les mettent en contact avec dô®ventuels agents, importateurs et partenaires. Bien que les 

repr®sentants des entreprises et dôautres personnes admettent que lôAWO est strat®giquement bien placée 

pour aider les entreprises autrichiennes ¨ pr®venir la corruption transnationale, lôAgence nôa pas cherch® ¨ 

les sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption transnationale ni ¨ pr®venir la corruption en leur fournissant une 

assistance ad hoc. Lors de la mission sur place, des agents de lôAWO ont pr®cis® que leur r¹le consiste 

plut¹t ¨ fournir des informations sur le droit des pays ®trangers que sur le droit autrichien et quôils doivent 

prioritairement utiliser leurs compétences pour aider les entreprises autrichiennes à exercer leur activité à 

lô®tranger. De surcro´t, la sensibilisation ¨ lôinfraction de corruption transnationale semble ®galement tr¯s 

faible au sein m°me de lôAWO : lôun de ses repr®sentants a admis ne pas savoir quôelle serait les 

cons®quences, en droit autrichien, dôactes de corruption commis ¨ lô®tranger. Il convient donc dôenvisager 

une action énergique pour renforcer la sensibilisation dans ce domaine ; un agent de la WKÖ a indiqué que 

le problème inhérent à toute mesure de sensibilisation et de prévention auprès des entreprises à ce titre est 

que « personne ne veut parler » de la question de la corruption transnationale. 

14. Le minist¯re de lô£conomie et du Travail, par le biais de sa division I/3 (Chambre économique, 

experts comptables, conseillers fiscaux et aides-comptables, architectes et consultants en ingénierie), est 

lôautorit® de tutelle de la WK¥ et de lôAWO. Les repr®sentants du minist¯re ont paru peu informés de leur 

responsabilité éventuelle en matière de prévention de la corruption transnationale, considérant que ce 

probl¯me rel¯ve de la WK¥/lôAWO. Ils ont justifi® lôabsence dôefforts de sensibilisation ou de pr®vention 

de la corruption transnationale par le fait que cette question « nôest pas une priorit® pour le minist¯re » ou 

ont expliqu® que cela nôest pas un probl¯me pour les entreprises autrichiennes ç puisquôil sôagit en majorit® 

de PME è. Les propositions formul®es par lôantenne autrichienne dôune association commerciale 

internationale en vue de travailler directement avec le minist¯re de lô£conomie et du Travail sur les 

questions concernant directement la Convention, et notamment les propositions faites en vue dôorganiser 

des séminaires et des ateliers ¨ lôintention des entreprises, nôont pour lôinstant rien donn® de concret, pour 

des raisons de restrictions budgétaires, semble-t-il ; interrogé sur ce point toutefois, un responsable du 

minist¯re a r®pondu quôune modification du budget en vue de financer des mesures de lutte contre la 

corruption ne fait pas partie des priorités. Après la mission sur place, les autorités autrichiennes ont indiqué 

que le minist¯re a publi® une brochure sur les Principes directeurs ¨ lôintention des entreprises 

multinationales, qui contiennent des dispositions sur la corruption transnationale. 

15. Un repr®sentant du minist¯re de lô£conomie et du Travail a indiqu® que le minist¯re prend 

activement part à 26 instruments et initiatives de promotion des exportations. Cependant, aucune action de 

lutte contre la corruption transnationale nôa apparemment ®t® engag®e dans ce contexte non plus. Ainsi, 

lors de la mission sur place, les examinateurs ont rencontr® des agents de lôinitiative « Go international », 

qui fait appel ¨ des conseillers en mati¯re dôexportation, autrichiens et bas®s ¨ lô®tranger, pour aider les 

PME ¨ sôimplanter sur de nouveaux march®s et ¨ nouer de premiers contacts avec des agents ®trangers. Si 

                                                      
11

  La WKÖ est le repr®sentant juridique de lôensemble des entreprises autrichiennes. La loi impose ¨ toutes 

les entreprises autrichiennes dôadh®rer à la Chambre économique fédérale (près de 332 000 entreprises 

adhérentes). La Chambre sôautofinance (bien que la plupart de ses financements proviennent des 

cotisations obligatoires de ses membres) et elle est immatriculée en tant que société anonyme. Elle a 

notamment pour fonction, en vertu de la loi, de promouvoir les échanges commerciaux internationaux, 

activit® quôelle exerce par le biais de lôAWO. Dans ce domaine, le rôle de la lFMA nôest pas significatif.  
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ces conseillers (au nombre de 60 ¨ lôheure actuelle) exercent leur activit® en tant que travailleurs 

indépendants, le ministère et la WKÖ contrôlent leur accréditation. A ce jour, aucune mesure de 

sensibilisation ou de pr®vention de la corruption transnationale nôa ®t® prise dans ce contexte.  

16. La promotion des échanges commerciaux en Autriche est également assurée par le biais de 

soutiens financiers publics ¨ lôinternationalisation des entreprises autrichiennes. Dans ce domaine, lôERP-

Fonds qui fait partie dôune banque g®r®e et financ®e par lô£tat, lôAustria Wirtschaftsservice (AWS), joue 

un r¹le important. LôERP-Fonds prête quelque 500 millions EUR chaque année sous forme de prêts à des 

conditions favorables, principalement accordés à des PME, pour soutenir le développement international et 

lôinvestissement direct dans les PECO notamment. LôERP-Fonds pourrait jouer un rôle stratégique dans la 

lutte contre la corruption transnationale ï il fournit des informations générales et une assistance ainsi que 

des prêts aux PME exerçant dans des conditions sensibles ï mais il ne semble avoir aucune stratégie en 

matière de sensibilisation et de prévention de la corruption transnationale vis-à-vis de ses clients. 

17. A la suite de la mission sur place, les autorit®s autrichiennes ont pr®cis® que la WK¥ et lôAWO 

ont admis que le problème de la corruption transnationale devait être sérieusement traité. Les mesures à 

prendre à court terme sont notamment la préparation de brochures pour les manifestations ayant trait aux 

exportations organis®s par lôAWO, la production et la diffusion dôinformations et dôinstructions ¨ ce titre ¨ 

lôintention de tout le personnel concern® de lôAWO, une modification des instructions de lôAWO afin de 

couvrir les principales questions et les principaux problèmes en matière de corruption transnationale, 

lôajout dôinformations sur la corruption transnationale et ses cons®quences (avec un lien vers le site Internet 

correspondant de lôOCDE) dans toutes les ®tudes par pays publi®es par lôAWO, ainsi que lôaffichage 

dôinformations sur la corruption transnationale et la Convention sur le site Internet de lôAWO. Les 

examinateurs encouragent les autorit®s ¨ fournir des exemples concrets de lôapplication de la loi dans leurs 

brochures, et à inclure un volet consacré à la corruption transnationale dans la formation de leur personnel.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent ¨ lôAutriche dôintensifier ses efforts de 

sensibilisation gén®rale ¨ lôinfraction de corruption transnationale et ¨ la Convention. £tant 

donn® le r¹le majeur jou® par lôAWO en mati¯re de promotion des ®changes commerciaux 

internationaux et de conseil aux entreprises autrichiennes, les examinateurs saluent le futur plan 

dôaction arr°t® ¨ cet ®gard par la WK¥ et lôAWO. Ils recommandent aux autorit®s autrichiennes 

de renforcer le r¹le de la WK¥ et de lôAWO pour en faire des acteurs efficaces de la lutte contre 

la corruption transnationale. Ils leur recommandent en outre dôutiliser pleinement la position 

strat®gique du minist¯re de lô£conomie et du Travail du fait de sa participation ¨ de nombreuses 

initiatives de promotion des exportations pour renforcer la sensibilisation et promouvoir des 

mesures de prévention de la corruption transnationale.  

c) Organismes de cr®dit ¨ lôexportation 

18. Conform®ment ¨ la D®claration dôaction de lôOCDE concernant la corruption et les cr®dits ¨ 

lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public, le principal organisme officiel de cr®dit ¨ lôexportation, 

lô¥KB (Österreichische Kontrollbank), informe toutes les entreprises sollicitant un soutien public que la 

corruption dôun agent public ®tranger constitue une infraction p®nale passible dôune condamnation devant 

un tribunal autrichien et exige de chaque candidat la d®claration officielle quôaucun pot-de-vin nôa ®t® 

versé en lien avec le contrat pour lequel il sollicite le soutien. Des représentants syndicaux rencontrés lors 

de la mission sur place ont fait état dôun projet de loi actuellement pr®sent® au parlement sur le dispositif 

de cr®dit ¨ lôexportation et ont soulign® que leurs propositions en vue de lier explicitement lôoctroi du 

soutien ¨ des normes ®tendues en mati¯re de responsabilit® sociale de lôentreprise nôont pas ®t® incluses 

dans le projet de loi.  
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19. Lôorganisme autrichien de cr®dit ¨ lôexportation nôutilise aucun crit¯re pr®®tabli dô®valuation des 

risques de corruption et se fie au jugement de ses salariés pour déterminer si, par exemple, un taux de 

commission donn® est excessif. Les commissions vers®es sont ®valu®es ¨ lôaune des usages commerciaux 

en vigueur, mais certains repr®sentants de lô¥KB ont pr®cis® quôils nô®valuent pas les risques de corruption 

au moyen de critères de risques identifiés que seraient par exemple la présence de situations 

caractéristiques ainsi que la sensibilité de certains marchés ou pays ou personnes donnés
12

. Lorsque des 

probl¯mes de corruption surviennent apr¯s lôoctroi dôun soutien, les mesures prises par lô¥KB rel¯vent 

aussi de sa propre initiative. Le personnel de lô¥KB a pr®cis® que la banque demande un complément 

dôinformations en cas de d®p¹t dôune demande dôindemnisation. Quoi quôil en soit, aucune mesure 

particuli¯re nôest requise. Dans ce domaine, le personnel ne peut se référer à aucune pratique existante. En 

dehors des mesures prises autour de lôan 2000 pour mettre en îuvre la D®claration dôaction de lôOCDE, 

aucune initiative sp®cifique de sensibilisation nôa ®t® prise. 

20. Lô¥KB poss¯de deux filiales qui accordent en leur propre nom des cr®dits ¨ lôexportation. La 

premi¯re dôentre elles, ÖKB Versicherung AG, créée le 1
er
 janvier 2005, est détenue à 100 % par lô¥KB et 

octroie des cr®dits ¨ lôexportation ¨ court terme (moins de deux ans) aux entreprises implant®es dans les 

pays non membres de lôOCDE. La seconde, Export-Fonds GmbH, créée en 1950, est une filiale à 70 % de 

lô¥KB et ¨ 30 % de la WKÖ. Elle est spécialisée dans les crédits ¨ lôexportation et les opérations de 

financement destinés aux PME autrichiennes. Bien que ces deux organismes soient bien placés pour 

contribuer à la prévention de la corruption transnationale, ils ne semblent avoir consenti aucun effort de 

lutte contre la corruption et nôincluent aucune clause sôy rapportant dans leurs contrats.  

Commentaire :  

Les examinateurs recommandent aux autorités autrichiennes de faire en sorte que, lorsque les 

organismes autrichiens de cr®dit et de soutien ¨ lôexportation ont des raisons suffisantes de 

suspecter quôune infraction de corruption transnationale a ®t® commise, les aides ¨ lôexportation 

quôils accordent soient refus®es, en appliquant notamment des crit¯res dô®valuation des risques de 

corruption et en renforçant leurs v®rifications dôusage. Les examinateurs recommandent aux 

autorités autrichiennes de prendre des mesures spécifiques en vue de faire en sorte que tout le 

personnel concerné connaisse les situations caractéristiques donnant à penser que des risques de 

corruption transnationale existent, et traite ces situations en cons®quence. LôAutriche doit 

également veiller à ce que les dispositions contractuelles de prévention de la corruption soient 

appliqu®es par les filiales de lô¥KB. 

d) Mesures structurelles préventives prises par les entreprises, les associations commerciales et les 

professions libérales  

21. Les grandes entreprises autrichiennes ont pris acte des risques de corruption sur les marchés 

étrangers et ont mis en place des dispositifs ad hoc (plus ou moins complets) pour tenter dôemp°cher leurs 

salariés de se livrer à des tels actes. Les mesures en place incluent des codes de conduite et les clauses 

anticorruption figurant dans les contrats conclus avec des parties étrangères. Cela étant, en ce qui concerne 

les risques de corruption, la gestion et la surveillance des agents extérieurs semblent quelque peu 

relâchées ; les repr®sentants des entreprises nôont pas sembl® avoir pleinement conscience de la n®cessit® 

de procéder aux v®rifications dôusage lorsquôils choisissent et recrutent des agents ext®rieurs et ils ont paru 

considérer que les entreprises disposent de peu de moyens pour pouvoir les surveiller. La politique suivie 

                                                      
12

  Voir Groupe de travail sur les cr®dits et garanties de cr®dit ¨ lôexportation (2005), Cr®dits à l'exportation et 

corruption : examen des réponses fournies à l'enquête révisée de 2004 sur les mesures prises pour lutter 

contre la corruption dans les opérations de crédit à l'exportation bénéficiant d'un soutien public ï Situation 

au 21 janvier2005, OCDE. [TD/ECG(2005)4] 
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dans ce domaine par la plupart des entreprises employant de nombreux salariés et exerçant de nombreuses 

activit®s hors dôAutriche semble principalement tenir compte des obligations impos®es par les autres pays 

et du risque dôengager par l¨-m°me la responsabilit® de lôentreprise ou de ses organes de direction ainsi 

que de lôimpact que pourraient avoir des all®gations de corruption sur la r®putation de lôentreprise. Lors de 

la mission sur place, les repr®sentants de grandes entreprises ont soulign® quôelles sont fortement incit®es ¨ 

sôadapter ¨ lô®volution des normes internationales du fait de la pression exercée par les investisseurs 

institutionnels ou des r¯gles en vigueur sur les places boursi¯res ®trang¯res. Pour mettre en îuvre leurs 

politiques de prévention, les entreprises tentent plus souvent de faire respecter, ¨ lô®chelle du groupe dans 

son ensemble, des normes uniformes que de les adapter au droit de chaque pays.  

22. Les repr®sentants dôun certain nombre de PME ont franchement admis que la corruption 

transnationale est générale sur certains marchés où leur entreprise est implantée mais que la sensibilisation 

au fait que la corruption transnationale constitue une infraction est inégale. La corruption transnationale 

semble toujours considérée comme un mal nécessaire voire acceptable par un nombre important 

dôentreprises. Les repr®sentants des PME ont pr®cis® quôelles sôappuient dans une large mesure sur lôAWO 

sur les march®s ®trangers et ont indiqu® quôelles suivraient probablement les conseils fournis par lôagence 

en ce qui concerne les pratiques locales. Bien quôayant souvent travaill® avec lôAWO, aucune de ces PME 

ne sôest vue donner de conseil sur la Loi relative ¨ la corruption transnationale. Plus g®n®ralement, aucune 

des entreprises, lors de la mission sur place, nôavait connaissance de mesures de r®pression ou de 

sensibilisation quôauraient prises les autorit®s autrichiennes en mati¯re de corruption transnationale
13

. Les 

PME nôavaient g®n®ralement adopt® aucune politique officielle pour traiter le risque de corruption 

transnationale.  

23. A certaines exceptions pr¯s, les principales associations professionnelles nôont g®n®ralement pas 

joué un rôle actif pour lutter contre la corruption transnationale ou aider les entreprises dans ce domaine. 

Ni la WK¥ ni lôAWO ne disposent de programmes consacr®s ¨ la corruption transnationale, que ce soit 

dans le cadre de leurs actions de promotion des exportations ou par ailleurs. Le code autrichien de 

gouvernement dôentreprise, dernièrement modifié en février 2005, ne comporte aucune disposition 

explicite de lutte contre la corruption
14
. Lôantenne autrichienne de la Chambre de commerce internationale 

(CCI) qui se montre active et qui est régulièrement sollicitée pour donner des conseils en matière de 

corruption transnationale fait exception.  

24. Les professions libérales travaillant directement avec les entreprises peuvent également être très 

utiles en matière de sensibilisation et de prévention de la corruption. Cependant, contrairement aux 

                                                      
13

  Un très petit nombre dôentreprises repr®sent®es lors de la mission sur place avaient eu connaissance de la 

tentative r®cente du minist¯re de lô£conomie et du Travail, men®e en coop®ration avec la WKÖ et la 

Fédération des industries autrichiennes (Industriellenvereinigung ou IV) pour promouvoir la responsabilité 

sociale des entreprises. Baptisé CSR-Autriche et lanc® en 2002, ce programme a donn® lieu ¨ lô®laboration 

de lignes directrices en mati¯re de responsabilit® sociale de lôentreprise qui font notamment r®f®rence ¨ la 

Convention de lôOCDE. Cependant, comme lôa reconnu un repr®sentant de lôinitiative CSR-Autriche 

durant la mission sur place, rien nôa ®t® fait pour traiter la question de la corruption transnationale au-delà 

de ce point de d®part et aucune aide nôa ®t® fournie aux entreprises à cet égard. Un représentant a laissé 

entendre que lôint®r°t limit® pour les mesures de lutte contre la corruption transnationale est justifi® du fait 

de la prépondérance des PME parmi les entreprises autrichiennes qui rend la question de la corruption 

transnationale moins probl®matique pour lôAutriche que pour dôautre pays, opinion en nette contradiction 

avec les avis exprimés par un certain nombre de PME. 

14
  Ce code a ®t® ®labor® par lôInstitut autrichien des experts comptables (Institut Österreichischer 

Wirtschaftsprüfer ou IWP) et lôAssociation autrichienne des analystes financiers et de gestionnaires 

dôactifs (Österreichische Vereinigung für Finanzanalyse und Asset Management ou ÖVFA) en coopération 

avec les pouvoirs publics autrichiens et la bourse de Vienne. Il sôagit dôun code applicable, de mani¯re 

facultative, à toutes les sociétés cotées.  
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représentants des entreprises, certains comptables et vérificateurs des comptes au moins semblaient ne pas 

consid®rer ce probl¯me comme important, si lôon en croit lôun dôentre eux d®clarant que la d®tection des 

infractions de corruption transnationale nô®tait pas une question importante puisque, selon lui, les 

entreprises autrichiennes ne sont pas susceptibles de verser des pots-de-vin ¨ lô®tranger. Alors que les 

associations dôexperts comptables et de v®rificateurs des comptes organisent des conférences et publient 

des brochures sur le blanchiment de capitaux, elles nôont produit aucun document sur la corruption 

transnationale. Certains avocats ont pr®cis® quô¨ ce jour, aucun de leurs clients ne leur a demand® conseil 

sur des questions relatives à corruption transnationale et ils estimaient que les clients qui auraient 

lôintention de se livrer ¨ de tels actes se garderaient de consulter un avocat en Autriche. Le barreau 

autrichien nôa pr®sent® aucun document de formation concernant spécifiquement la corruption 

transnationale, mais lôun de ses repr®sentants a pr®cis® que les textes l®gislatifs traitant de la corruption 

font en général partie des documents utilisés pour la formation des jeunes avocats.  

25. Les examinateurs principaux consid¯rent que lôintroduction de la responsabilit® p®nale des 

personnes morales en janvier 2006 fournira une excellente occasion de prévenir la corruption 

transnationale en sensibilisant davantage ¨ lôinfraction les entreprises autrichiennes et les professions 

libérales concernées. Comme on le verra plus loin, la nouvelle loi prévoit que la qualité de la structure de 

direction de lôentreprise doit °tre ®valu®e pour d®terminer la responsabilit® de lôentreprise ou les sanctions 

dont elle est passible mais elle ne donne aucune indication sur le genre de mesures à mettre en place.  

Commentaire :  

Les examinateurs d®plorent le peu dôefforts accomplis ¨ ce jour par les autorit®s autrichiennes 

pour mieux sensibiliser les entreprises au problème de la corruption transnationale et pour les 

aider ¨ le pr®venir. Ils recommandent ¨ lôAutriche dôorganiser ou dôaider ¨ organiser des 

séminaires, des conférences, ainsi que dôapporter une assistance technique en matière de 

corruption transnationale ¨ lôintention des entreprises, et plus particuli¯rement des PME exer­ant 

une activité sur des marchés étrangers. Les examinateurs recommandent notamment aux 

autorités de coopérer avec les entreprises pour mettre au point des normes définissant les mesures 

structurelles ou concernant le personnel que les entreprises devront adopter pour prévenir la 

corruption.  

Le recours à des moyens simples de sensibilisation doit également être encouragé et ces moyens 

doivent être mis en îuvre : il peut sôagir, par exemple, de brochures sp®cifiquement destin®es aux 

entreprises qui d®criront lôinfraction de corruption transnationale et les infractions connexes 

ainsi que leur application sôil existe des situations caract®ristiques. Le gouvernement doit 

encourager tous les organismes publics et privés concernés, notamment le ministère de 

lô£conomie et du Travail, la WK¥, lôAWO, lôinitiative CSR-Austriche, lôAgence autrichienne 

dôaide au d®veloppement et les organismes de cr®dit ¨ lôexportation à permettre aux entreprises 

avec lesquelles ils traitent dôacc®der plus facilement aux informations relatives ¨ la corruption 

transnationale, en particulier sur leur site Internet.  

e) Société civile et parlementaires  

26. La société civile, notamment les ONG et la presse, peuvent jouer un rôle important pour prévenir 

la corruption transnationale en faisant mieux conna´tre lôinfraction, et pour surveiller lôapplication des 

mesures de r®pression. Bien que lôAutriche compte nombre dôONG actives dans de nombreux domaines, 

ces organisations ne semblent pas sô°tre int®ress®es jusque l¨ aux infractions de corruption transnationale 

commises par des entreprises autrichiennes. La section autrichienne de Transparency International a 

récemment été réorganisée.  
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27. La presse autrichienne fait régulièrement état de problèmes de corruption nationale et a réalisé 

certaines enquêtes sur cette question, bien que les ressources allouées à ces sujets soient parcimonieuses. 

La presse ne sôest ¨ ce jour que peu int®ress®e ¨ la corruption transnationale bien que les examinateurs 

aient relev® que, selon un r®dacteur important de la rubrique consacr®e aux entreprises dôun grand 

quotidien du pays, les entreprises autrichiennes y prennent largement part. Les représentants des médias 

rencontr®s lors de la mission avaient lôimpression que lôAutriche dispose de lois relativement s®v¯res en 

mati¯re de diffamation et de calomnie, et un journaliste dôinvestigation a expliqué que ses collègues 

subissent des pressions à travers des poursuites intentées à leur encontre. Ils ont aussi fait état des 

difficult®s pratiques quôils rencontrent pour recueillir des informations sur les enqu°tes en cours, m°me 

lorsque rien ne sôy oppose juridiquement. Ils estiment que les procureurs font r®guli¯rement de la r®tention 

dôinformations ou refusent de r®pondre aux questions m°me lorsque les informations demand®es ne sont 

pas confidentielles. Les représentants de la presse ont soulign® quôune nouvelle loi devrait leur permettre 

dôobtenir plus facilement les informations souhait®es.  

28. Les examinateurs nôont gu¯re eu la possibilit® dô®valuer lôimportance de la surveillance exerc®e 

par les parlementaires sur les questions de corruption transnationale. Plusieurs grands partis politiques 

nô®taient pas repr®sent®s lors de la mission sur place, mais un parlementaire sôest dit peu pr®occup® par 

lôampleur du probl¯me pour les entreprises autrichiennes ou par lôabsence de conseil donn® par le 

gouvernement aux entreprises sur cette question. Ce parlementaire a ajouté que, dans les pays où les pots-

de-vin sont de mise, on ne peut sôattendre ¨ voir les entreprises autrichiennes qui entendent y conclure des 

affaires d®roger ¨ lôusage. Une conseill¯re parlementaire a laiss® entendre quôelle sôattendait ¨ ce que 

lôAWO donne des conseils aux entreprises autrichiennes sur les probl¯mes de corruption, mais elle estimait 

que la corruption ne constitue plus un problème majeur dans de nombreux pays voisins. Les examinateurs 

craignent que cet ®tat dôesprit, sôil est largement partag®, ne limite la capacit® du parlement ¨ surveiller 

lôapplication des mesures de lutte contre la corruption transnationale et ¨ faire respecter la loi.  

2. Détection et signalement des infractions de corruption transnationale et infractions 

connexes 

29. Comme on lôa vu plus haut, aucune enqu°te nôa ®t® men®e en Autriche pour des infractions de 

corruption transnationale depuis lô®tablissement de lôinfraction en 1998 ; un procureur a pr®cis® que le 

parquet de Vienne ne sôest vu transmettre aucune all®gation ni aucune preuve concernant cette infraction. 

Étant donné les déclarations des représentants des entreprises et de la presse notamment indiquant que le 

problème est encore général, les examinateurs principaux craignent que certains éléments ne fassent 

obstacle à la détection des infractions et au signalement de soupçons au ministère public. Cette section du 

rapport passe en revue les règles applicables et les pratiques en vigueur en ce qui concerne la détection et le 

signalement de soupçons relatifs à une infraction de corruption transnationale par le personnel des 

principaux secteurs concernés de la fonction publique et de lô®conomie.  

a) Lôadministration publique en g®n®ral  

30. Conform®ment ¨ lôarticle 84 du Code de proc®dure p®nale (Strafprozeßordnung ï StPO) 

autrichien, toute « autorité publique ou tout agent public » a le devoir de signaler (à la police ou au 

minist¯re public) tout soup­on dôacte criminel de nature ¨ entra´ner lôouverture de poursuites dôoffice par 

le procureur public (ce qui inclut la corruption) d¯s lors que lôacte en question rel¯ve de la comp®tence 

juridique de lôorganisme concern®
15

. Hormis cette obligation de signalement, les salariés des organismes 

                                                      
15

  Lôarticle 84(2) du Code de procédure pénale pr®voit des exceptions ¨ lôobligation de signalement (1) 

lorsquôun signalement empêcherait le fonctionnaire dôexercer une fonction officielle dont lôefficacit® exige 

lôexistence dôun lien personnel ¨ caract¯re confidentiel ou (2) sôil existe ç des raisons suffisantes de 

supposer que lôacte ne sera rapidement plus passible de sanctions en raison des mesures prises pour réparer 

le préjudice causé è. Dôapr¯s lôhistoire l®gislative de lôarticle 84 du Code de procédure pénale, il est clair 
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ou entit®s concern®s peuvent sôappuyer sur lôarticle 86(1) du Code de procédure pénale, prévoyant que 

toute personne ayant connaissance dôun acte passible de poursuites dôoffice peut le signaler ¨ un procureur. 

31. Les agents publics doivent informer le directeur de lôorganisme de leurs soupçons comme le 

pr®voit lôarticle 53 du Code de la fonction publique de 1979 ; le directeur repr®sente lôorganisme et doit 

lui-m°me en r®f®rer au minist¯re public en vertu de lôarticle 84 du Code de procédure pénale. En règle 

g®n®rale, alors que les examinateurs principaux ont conclu quôun int®r°t consid®rable a ®t® accord® aux 

mesures de détection et de signalement des soupçons se rapportant à des infractions de corruption nationale 

dans de nombreux ministères et organismes publics, la détection de faits de corruption transnationale et le 

signalement des soupçons dans ce domaine ont été quelque peu, sinon complètement, négligées.  

32. Les examinateurs principaux ont relevé que les salariés des ministères ont généralement 

connaissance des obligations qui leur incombent en vertu de lôarticle 84 du Code de procédure pénale (bien 

que la situation soit moins satisfaisante en ce qui concerne les organismes publics comme on le verra plus 

loin). Des sanctions disciplinaires peuvent sôappliquer si les agents publics manquent ¨ leur obligation de 

signalement. Les dossiers disciplinaires sont d®centralis®s aupr¯s de chaque minist¯re et il nôexiste pas de 

statistiques dans ce domaine. Les manquements intentionnels peuvent également constituer une infraction 

en vertu de lôarticle 302 du CP relatif ¨ lôabus de pouvoir exercé par un agent public, comme en 

témoignent certaines affaires dans lesquelles des officiers de police ont failli à leur obligation de 

signalement.  

b) Organismes de cr®dit ¨ lôexportation et de promotion des ®changes commerciaux, organismes 

dôaide au d®veloppement  

33. Lôarticle 84 du Code de procédure pénale ne sôapplique quôaux ç autorités ou entités publiques ». 

Dans la pratique, il y a tout lieu de se demander si cela vaut pour certains organismes importants puisque 

cet article ne sôapplique que si ses organismes exercent des pouvoirs souverains (imperium). Les réponses 

obtenues à ce sujet sont très variables. Lors de la mission sur place, les représentants de nombreux acteurs 

importants de la lutte contre la corruption transnationale, notamment de lôAWO, de lô¥KB et de lôAgence 

autrichienne dôaide au d®veloppement (AAD), ont expliqu® que ces organismes ne sont pas soumis ¨ 

lôarticle 84 du Code de procédure pénale. En revanche, il sôapplique ¨ la FMA, qui est une autorité 

indépendante par définition.  

34. LôAutriche a indiqu® quôelle est pr°te ¨ ®changer des renseignements avec dôautres membres du 

Groupe de travail de lôOCDE sur les cr®dits et garanties de cr®dit ¨ lôexportation sur des affaires suspect®es 

et /ou av®r®es de corruption li®es ¨ certaines op®rations de cr®dit ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien 

public, mais ¨ la date de la mission sur place, lô¥KB nôavait encore coop®r® ¨ aucun dispositif de ce genre. 

De m°me, lôAWO nôavait d®fini aucune politique ¨ cet ®gard concernant la d®tection et le signalement de 

soupçons portant sur des infractions de corruption transnationale.  

35. LôAAD est un organisme de droit privé détenu à 100 % par le ministère des Affaires extérieures 

et qui administre le programme dôaide bilat®ral du ministère
16

. Elle joue un rôle important dans la lutte 

                                                                                                                                                                             
que la première exception se limite à des activités assimilables aux services sociaux et il a semblé, lors de 

la mission sur place, que cette restriction était bien connue du personnel concerné. La deuxième exception 

pr®vue par lôarticle 84(2) du Code de procédure pénale ne sôappliquerait pas ¨ la corruption, cette infraction 

restant passible de sanctions quelles que soient les mesures prises pour tenter de réparer le préjudice 

occasionn®. Cependant, comme on le verra plus loin, il reste une possibilit® th®orique dôappliquer une 

dispense de peine aux infractions de la corruption transnationale lorsque le corrupteur répare le préjudice 

quôil a caus®. 

16
  Au nombre des principaux b®n®ficiaires de lôaide au d®veloppement dispens®e par lôAutriche figurent la 

Serbie et le Monténégro, la Turquie, la Bosnie-Herz®govine, la Bulgarie et lôAfghanistan. 
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contre la corruption car, comme dôautres organismes dôaide au d®veloppement, elle est souvent amenée à 

travailler en étroite relation avec le secteur privé et de plus en plus aussi avec des agents publics étrangers 

si®geant dans les commissions locales dôadjudication. Elle a ®t® cr®®e en janvier 2004 pour assumer des 

responsabilités incombant précédemment au ministère des Affaires extérieures lui-même. Certaines 

mesures de lutte contre la corruption étaient déjà en place au sein du ministère avant 2004, comme les 

clauses anticorruption figurant dans ses contrats, mais lôagence élabore actuellement une politique plus 

®tendue dans ce domaine qui doit °tre mise en îuvre au second semestre de 2005.  

Commentaire :  

Compte tenu de lôabsence apparente de signalement de soupçons concernant des actes de 

corruption transnationale de la part des organismes publics depuis lôintroduction de lôinfraction, 

les examinateurs principaux recommandent également aux autorités autrichiennes de prendre des 

mesures pour renforcer la détection et le signalement des allégations de corruption transnationale 

par les agents publics, les autorités ou les organismes publics. Les examinateurs principaux 

recommandent aux autorités autrichiennes de mettre en place des procédures que les salariés des 

organismes de cr®dit ¨ lôexportation, de promotion des ®changes commerciaux et dôaide au 

développement devront respecter pour communiquer aux autorités répressives compétentes les 

®l®ments de preuves cr®dibles dôinfractions de corruption dôagents publics ®trangers. Les 

examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de procéder à un suivi de 

lôapplication des politiques de lutte contre la corruption par lôAAD et les organismes de cr®dit ¨ 

lôexportation. 

c) Lôadministration fiscale
17

 

36. Lôadministration fiscale peut °tre une excellente source dôinformations pouvant d®boucher sur 

des affaires de corruption active dôagents publics ®trangers car le contr¹le rigoureux des op®rations 

financi¯res quôelle exerce peut mettre en lumi¯re des paiements suspects lors dôop®rations r®alis®es sur des 

marchés ®trangers. Depuis 1998, lôAutriche interdit de d®duire des b®n®fices imposables les paiements 

effectués à titre de pots-de-vin destinés à des agents publics étrangers. De par leurs prérogatives, les 

autorités fiscales autrichiennes sont très bien placées pour détecter ce type de paiements et déclencher une 

enquête pénale. Des éléments établissant que des pots-de-vin ont été versés peuvent faire surface durant le 

traitement des d®clarations dôimp¹t des entreprises ou lors de contr¹les fiscaux. Lôadministration fiscale 

autrichienne effectue ces contrôles au moins une fois tous les trois ans dans les grandes entreprises et une 

fois tous les cinq ans dans les PME. Lors de lôexamen des d®clarations fiscales, elle peut ainsi tomber par 

hasard sur des paiements suspects. Lôarticle 162 de la loi fédérale de procédure fiscale 

(Bundesabgabenordnung ou BAO) lôautorise ¨ exiger de la personne physique ou morale assujettie ¨ 

lôimp¹t de d®voiler lôidentit® du b®n®ficiaire de ces paiements, ce qui la dote dôun m®canisme efficace pour 

déceler les paiements suspects et leurs bénéficiaires. Les autorités fiscales sont tenues de faire part au 

ministère public de leurs soupçons concernant les infractions, par exemple de tout élément indiquant une 

infraction de corruption transnationale, en vertu de lôarticle 84 du Code de procédure pénale. 

37. Bien quôen vertu de ce dispositif r®glementaire, les autorit®s fiscales soient bien plac®es pour 

détecter les infractions de corruption transnationale, les examinateurs principaux craignent que dans 

certains cas, leur capacité à déclencher des enquêtes portant sur des infractions de corruption transnationale 

ne soit plutôt limitée dans la pratique, car il nôest pas certain quôelles soient en mesure dôidentifier les 

paiements suspects et aussi du fait de la politique restrictive applicable ¨ lôouverture dôenqu°tes sôy 

rapportant. Le droit autrichien en mati¯re dôimp¹t sur les revenus et les b®n®fices des entreprises autorise la 
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  Pour de plus amples informations sur lôadministration fiscale, voir plus loin la section Application des 

infractions et obligations connexes.  
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déduction de commissions à concurrence de montants jugés usuels sur un marché étranger donné. Les 

examinateurs principaux craignent que certains inspecteurs des impôts aient une connaissance insuffisante 

des pratiques des entreprises ou des conditions prévalant dans différents secteurs dôactivit® dans de 

nombreux pays o½ les entreprises autrichiennes sont implant®es ; il semble donc peu probable quôils soient 

capables dôidentifier dô®ventuels paiements suspects. Aucune typologie des risques ni aucune autre forme 

dôindication sur les seuils acceptables et les pratiques commerciales en vigueur dans les pays ou secteurs 

exposés ne semblent exister et, selon les interlocuteurs rencontrés par les examinateurs principaux, aucune 

mesure particuli¯re nôa ®t® prise pour surveiller de plus pr¯s les commissions versées dans les zones ou 

secteurs à risque. 

38. Les examinateurs principaux sôinqui¯tent ®galement de lôinterpr®tation limitative de lôinfraction 

de corruption transnationale et de la politique restrictive formulée dans les « lignes directrices en matière 

dôimp¹t sur le revenu » publiées par le ministère des Finances qui donnent une interprétation officielle et 

contraignante de la loi sur lôimp¹t sur le revenu ¨ lôusage de lôadministration. Ces lignes directrices 

t®moignent dôune interpr®tation restrictive de lôinfraction de corruption transnationale ne correspondant ni 

¨ la Convention ni au droit p®nal autrichien : (1) elles pr®voient que lôagent public corrompu doit exercer 

une « fonction souveraine », (2) elles limitent la non-déductibilité des pots-de-vin aux ressortissants 

autrichiens (n° 4844) et (3) elles autorisent la déduction des pots-de-vin que le corrupteur sôest engag® ¨ 

verser avant le 1
er
 octobre 1998, date de lôentr®e en vigueur de la modification du Code pénal (n° 4841). De 

plus, elles prévoient (n° 4844) que les autorités fiscales ne sont pas tenues de mener une enquête en cas de 

paiements suspects, sauf si elles ont « un soupçon raisonnable » ou si la nature délictuelle du paiement est 

manifeste. Dans les autres cas, si lôon en croit les informations fournies par les experts fiscaux autrichiens, 

le contr¹le des paiements suspects se limite ¨ demander que soit divulgu®e lôidentit® du b®n®ficiaire du 

paiement, en vertu de lôarticle 162 de la BAO. Lorsque le contribuable refuse de fournir cette information, 

la d®ductibilit® lui est alors refus®e. Lôobligation de signalement pr®vue ¨ lôarticle 84 du Code de 

procédure pénale sôapplique aux autorit®s fiscales m°me si lôon peut sôinterroger sur son efficacité dans ce 

contexte. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux prennent acte des possibilités offertes par le dispositif réglementaire 

autrichien en ce qui concerne la détection des soupçons de corruption transnationale et le 

déclenchement des enqu°tes. Ils craignent cependant que la connaissance limit®e quôont les 

autorités fiscales des pratiques commerciales prévalant dans les pays destinataires des 

exportations autrichiennes ne restreigne, dans la pratique, leur capacité à déclencher des 

enquêtes. Les examinateurs principaux craignent que cette aptitude ne soit encore amoindrie par 

lôinterpr®tation restrictive de lôinfraction de corruption transnationale contenue dans leurs lignes 

directrices en mati¯re dôimp¹t sur le revenu et par la politique restrictive quôelles imposent en ce 

qui concerne lôouverture des enqu°tes. Les examinateurs principaux recommandent aux autorit®s 

autrichiennes de modifier leurs lignes directrices en conséquence et de fournir aux inspecteurs 

des impôts des indications sur les pratiques commerciales et les risques de corruption existant sur 

les marchés étrangers. 

d) Particuliers et salariés des entreprises 

39. Les salari®s des entreprises ainsi que dôautres personnes peuvent °tre des sources importantes 

dôinformation concernant des actes de corruption. Comme on lôa vu plus haut, lôarticle 86(1) du Code de 

procédure pénale pr®voit que toute personne ayant connaissance dôun acte passible de poursuites dôoffice 

est autorisée à en faire état. Cela étant, ce pouvoir de signalement peut entrer en conflit avec certaines 

obligations de réserve ou de confidentialité, et des avis très divers ont été exprimés quant au lien existant 

entre ces deux dispositions. Les Réponses précisent « quôen r¯gle générale, ces obligations de réserve ou 

de confidentialit® sont subordonn®es ¨ [lôarticle 86 du Code de procédure pénale] ». Mais cette opinion a 
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été nettement infirmée par certains représentants de secteurs importants consultés. Ainsi, comme on le 

verra plus loin, certains repr®sentants des cabinets dôaudit ont expliqu® que les v®rificateurs des comptes ne 

sont pas autoris®s ¨ divulguer les affaires en dehors de lôentreprise examin®e car ils sont tenus par leurs 

obligations de confidentialité et cela, quelle que soit les dispositions de lôarticle 86 du Code de procédure 

pénale. De même, comme on le verra plus loin, le secret bancaire semble prévaloir sur le pouvoir de 

signalement conf®r® par lôarticle 86. Les autorit®s autrichiennes consid¯rent quôil sôagit là de cas 

exceptionnels.  

40. Lôefficacit® de lôarticle 86 du Code de procédure pénale en ce qui concerne les salariés des 

entreprises privées et au regard des clauses de confidentialité contractuelle semble limitée. Cette loi ne 

semble pas prévoir de protection particulière contre les représailles pour les personnes qui, comme les 

salari®s dôentreprises mises en causes, signalent des infractions de corruption transnationale commises par 

leur employeur. En effet, lôarticle 27 de la loi sur les salariés du secteur privé (Angestelltengesetz) semble 

conf®rer un fondement juridique au licenciement dôun salari® ayant compromis, par ses actes, la relation de 

confiance avec son employeur. De plus, en vertu du droit pénal autrichien, tout informateur encourt le 

risque dô°tre poursuivi pour fausses all®gations. En r¯gle g®n®rale, les examinateurs principaux ont conclu 

que les difficultés concrètes et la crainte des représailles ressenties par les salariés qui envisagent de 

signaler des activités suspectes ne sont pas suffisamment prises en compte. Les enquêteurs ont précisé que 

dans la pratique, les signalements de soupçons sont rarement le fait de salariés, sauf si ceux-ci ont déjà été 

licenciés. Les représentants syndicaux ont soulign® quôun salari® signalant une infraction serait presque 

certainement renvoyé et que le seul recours dont il disposerait serait de demander des dommages et intérêts 

en application du Code du travail. Ils nôont pas consid®r® que lôintroduction de mesures de protection des 

dénonciateurs soit une priorité
18

.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités autrichiennes de prendre des mesures 

pour faciliter le signalement des infractions de corruption transnationale par les salariés, 

notamment de pr®ciser les effets de lôarticle 86 du Code de procédure pénale. Les examinateurs 

principaux recommandent ®galement ¨ lôAutriche dôexaminer si les dispositions actuelles du 

Code du travail protègent suffisamment des actions de représailles les personnes travaillant dans 

le secteur privé qui signalent, de bonne foi, des affaires de corruption transnationale et ils invitent 

les autorit®s autrichiennes ¨ examiner sôil est n®cessaire de mettre en place des dispositifs de 

protection des dénonciateurs pour les salariés faisant part de bonne foi de leurs soupçons 

concernant des infractions de corruption transnationale.  

e) Secret bancaire 

41. Le droit autrichien impose le secret bancaire en vertu de lôarticle 38 de la loi bancaire 

(Bankwesengesetz ou BWG) qui interdit aux ®tablissements de cr®dit ainsi quô¨ leurs salari®s et 

mandataires de divulguer « les informations confidentielles qui leur sont confiées ou communiquées du 

seul fait de [leur] relations dôaffaires avec les clients... ». Bien que le pouvoir général de signalement de 

soup­ons dôinfraction pr®vus par lôarticle 86 du Code de procédure pénale ne soit pas mentionné dans 

lôarticle 38 de la loi bancaire, il semble être subordonné aux dispositions spécifiques régissant le secret 

bancaire. Une seule exception au secret bancaire est explicitement applicable par les tribunaux pénaux dans 

le cadre de poursuites pénales déjà engagées (et pour certaines poursuites administratives et pénales en 

matière fiscale). Elle est traitée plus loin dans la section relative aux enquêtes et aux poursuites ainsi que 
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  Comme on le verra plus loin dans la section concernant les techniques dôenqu°tes, les particuliers ou les 

salari®s qui sont t®moins dôune infraction peuvent bénéficier de certaines mesures de protection, 

notamment la possibilit® de t®moigner sous couvert de lôanonymat si leur vie ou leur int®grit® physique est 

menacée.  
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dans la section consacrée au traitement des allégations ayant été rendues publiques. 

f) Comptables et vérificateurs des comptes
19

 

42. En Autriche, deux associations principales représentent les professionnels de la comptabilité et de 

la vérification comptable. Les aides-comptables, les conseillers fiscaux, les experts 

comptables/vérificateurs des comptes et les cabinets/sociét®s dôaudit doivent °tre affili®s ¨ la Chambre des 

experts comptables, conseillers fiscaux et aides-comptables (Kammer der Wirtschaftstreuhänder, ci-après 

appelée « la Chambre è). Il sôagit dôun organisme ind®pendant plac® sous la tutelle du minist¯re des 

Affaires ®conomiques. La deuxi¯me association, lôInstitut des experts-comptables (IWP), est un organisme 

auquel les v®rificateurs ext®rieurs sont libres dôadh®rer ou non. 

43. Les comptables et vérificateurs des comptes peuvent jouer un rôle crucial pour détecter et 

signaler les paiements suspects figurant dans les livres de comptes et les états financiers des entreprises, 

alerter la direction et/ou les autorités extérieures afin que les mesures préventives ou punitives nécessaires 

puissent être prises. Cependant, les examinateurs ont conclu que le droit autrichien et les pratiques en 

vigueur à cet égard peuvent être préoccupants tant en ce qui concerne la détection que le signalement des 

infractions. En matière de détection, ni la Chambre ni lôIWP nôassurent de formation ou ne diffusent 

dôinformations particuli¯res sur la d®tection des infractions de corruption transnationale et quelques 

membres éminents de la profession au moins considèrent que ces organismes jouent un rôle limité à cet 

®gard. Un repr®sentant de la Chambre a demand® sôil ®tait n®cessaire de r®unir un panel dôexperts-

comptables et de v®rificateurs des comptes dans le cadre dôune proc®dure de Phase 2 et dôune mission sur 

place consacrée à la lutte contre la corruption transnationale.  

44. Les normes internationales de vérification comptable (International Standards of Auditing ou 

normes ISA) conçues par des vérificateurs peuvent également être un élément important pour détecter les 

actes de corruption. La norme ISA 240, révisée en 2004, est importante à cet égard car elle impose aux 

v®rificateurs de renforcer leur action l¨ o½ il existe un risque dôanomalies significatives dans les ®tats 

financiers en raison de fraudes, notamment à de fraudes commises par les dirigeants. Les vérificateurs sont 

tenus dô®laborer et dôappliquer des proc®dures dôaudit correspondant aux risques identifi®s de telles 

anomalies significatives et notamment des procédures destinées à couvrir le risque que les dirigeants ne 

fassent pas cas des contrôles effectués. La Chambre a constitué un groupe de travail en vue de transposer la 

version révisée de la norme ISA 240 dans ses lignes directrices ¨ lôintention des v®rificateurs. Les 

examinateurs principaux ont toutefois relevé que, selon un éminent représentant de la profession, les 

vérificateurs doivent pouvoir se fier au directoire et au rapport de gestion attestant que les états financiers 

pr®sent®s sont exhaustifs tandis que dôautres ont object® que ce point de vue est dépassé et ne tient pas 

compte du fait que les v®rificateurs doivent faire preuve dôun certain scepticisme professionnel. Apr¯s la 

mission sur place, lôAutriche a d®clar® continuer ¨ sôint®resser ¨ la norme ISA 240, notamment à son 

inclusion dans la formation dispensée aux futurs vérificateurs des comptes.  

45. Outre leurs craintes relatives ¨ la d®tection, les examinateurs principaux sôinqui¯tent au sujet des 

obligations de déclaration en interne et ¨ lôext®rieur, des soup­ons dôinfraction de corruption transnationale 

incombant aux v®rificateurs. Lôarticle 275(1) du Code de commerce (Handelsgesetzbuch ï HGB) impose 

aux v®rificateurs le respect du secret professionnel. Lôarticle 273(2) du Code de commerce ne leur impose 

pas dôinformer les organes de la société dôactes illégaux de corruption commis par des salariés ordinaires à 

moins que ces actes ne d®passent une limite importante pour lôentreprise. Les autorit®s autrichiennes 

objectent que la limitation pr®vue par lôarticle 273(2) nôest pas un probl¯me, les administrateurs ®tant 

garants que les activit®s de lôentreprise ne sont pas contraires ¨ la loi. Par cons®quent, toute inconduite dôun 
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  Pour de plus amples informations sur les normes de comptabilité et de vérification des comptes, voir plus 

loin la section Application des infractions et obligations connexes. 
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salarié qui pourrait mettre en jeu leur responsabilité déclencherait lôobligation dôinformation prévue par 

lôarticle 273(2). Les examinateurs principaux sôinqui¯tent de lôexistence dôune r¯gle qui semble imposer 

aux vérificateurs de déterminer seuls, dans les faits, la responsabilité des administrateurs ï leurs éventuels 

manquements aux obligations de surveillance et de déclaration ï avant de pouvoir faire état en interne de 

leurs soupçons concernant des faits de corruption commis par des agents et salariés. 

46. Le Code de commerce établit une distinction entre les rapports (Berichte) présentés par les 

v®rificateurs ¨ lôun ou lôautre des autres des organes de lôentreprise ¨ titre de document dôinformation 

interne ¨ lôentreprise et leur certification (Bestätigungsvermerk) destinée ¨ lôinformation du grand public. 

En vertu de lôarticle 273(3) du Code de commerce, les rapports sont remis au directoire et, le cas échéant, 

au conseil de surveillance. Cela étant, un représentant de la Chambre a indiqué que le vérificateur ne peut 

produire aucun autre type de rapport m°me lorsquôil soup­onne que des administrateurs sont 

personnellement impliqu®s dans lôacte r®pr®hensible. Aucune disposition autorisant ou imposant le 

signalement imm®diat dôune infraction aux autorit®s r®pressives ou ¨ toute autre autorité extérieure 

comp®tente nôest pr®vue. Le seul m®canisme ®ventuellement applicable r®side dans lôinclusion dôun 

rapport de v®rification assorti de r®serves dans le jeu suivant dô®tats financiers. .  

47. Les examinateurs principaux relèvent que les comptables et les vérificateurs signalent leurs 

soupçons aux autorités répressives lorsque le droit leur impose de transmettre une déclaration à une 

instance ext®rieure, comme côest le cas pour blanchiment de capitaux. Lors de la mission sur place, le 

nombre de déclarations de ce type était estimé à une vingtaine environ. 

48. Il nôexiste aucune sanction particuli¯re en cas de manquement ¨ lôobligation dôinformation 

prévue par lôarticle 273(2) du Code de commerce. Selon un représentant de la Chambre présent lors de la 

mission sur place, un tel manquement pourrait notamment avoir pour conséquence la mise en jeu de la 

responsabilité civile des vérificateurs si les états financiers sont trompeurs ou si lôintention est av®r®e, la 

mise en jeu ®ventuelle de leur responsabilit® en cas dôinfraction sous-jacente si leur complicité est avérée et 

lôapplication de sanctions disciplinaires par la Chambre conform®ment ¨ lôobligation g®n®rale faite aux 

v®rificateurs dôagir dans le respect du droit.  

Commentaire :  

Les examinateurs recommandent aux autorités autrichiennes de prendre des mesures pour 

permettre aux comptables et aux vérificateurs de mieux détecter les infractions de corruption 

transnationale et notamment pour mieux les sensibiliser au fait que lôinfraction de corruption 

transnationale peut constituer une infraction sous-jacente au blanchiment de capitaux et mieux 

les informer de leur rôle en matière de lutte contre la corruption. Ces mesures doivent notamment 

les encourager à concevoir des formations spécifiques sur la corruption transnationale dans le 

cadre de la formation professionnelle initiale et continue et dôint®grer lôinfraction de corruption 

transnationale aux efforts consacr®s ¨ la mise en îuvre de la norme ISA 240. 

Les examinateurs recommandent ¨ lôAutriche dôimposer aux v®rificateurs dôinformer les 

dirigeants et, le cas échéant, le conseil de surveillance de lôentreprise de leurs soupçons de 

corruption et de prévoir des sanctions appropri®es. Sont notamment susceptibles dô°tre d®clar®s 

tous les soupçons de bonne foi concernant des actes de corruption commis par des agents ou des 

salari®s, quelle que soit lô®ventuelle responsabilit® individuelle des dirigeants et des 

administrateurs de lôentreprise. De surcro´t, lôAutriche doit envisager dôimposer aux v®rificateurs 

de signaler sans délai leurs soupçons aux autorités compétentes, notamment si aucune mesure 

nôest prise apr¯s quôils ont d¾ment divulgu® une infraction au sein de lôentreprise. 
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g) Le mécanisme de déclaration des opérations de blanchiment de capitaux
20

 

49. En vue de faciliter la d®tection des op®rations de blanchiment de capitaux, lôAutriche impose 

lôobligation de d®clarer les opérations financières suspectes concernant certaines entités particulièrement 

susceptibles de servir dôinterm®diaires ¨ des dispositifs de blanchiment. Les d®clarations dôop®rations 

suspectes (DOS) sont traitées par la cellule de renseignements financiers (CRF) autrichienne, la 

Geldwäschemeldestelle (Bureau de déclaration des opérations de blanchiment). Cette entité est une 

instance de police sp®ciale sous la tutelle du minist¯re de lôInt®rieur. Elle est tenue de transmettre au 

ministère public des renseignements concernant dô®ventuelles infractions. Le m®canisme de d®claration 

des opérations suspectes peut donc fournir aux procureurs des indications sur les infractions de corruption 

transnationale liées au blanchiment de capitaux. 

50. Lôobligation de d®claration incombe aux institutions financi¯res, bureaux de change, services de 

transfert dôesp¯ces, compagnies dôassurance-vie ainsi quô¨ certaines autres cat®gories professionnelles. Ces 

entités doivent transmettre immédiatement une DOS ¨ la CRF d¯s lors quôil existe un ç soupçon 

raisonnable » (begründeter Verdacht) que lôop®ration concern®e constitue un tentative de blanchiment 

dôactifs d®coulant de lôune des infractions ®num®r®es ¨ lôarticle 165 du Code pénal, au nombre desquelles 

figure la corruption transnationale. La FMA et le BKA ont conjointement élaboré une circulaire définissant 

les crit¯res permettant de savoir sôil sôagit dôune op®ration suspecte. Cela ®tant, les destinataires de ces 

consignes ï notamment les représentants des banques autrichiennes ï que les examinateurs principaux ont 

rencontr®s au cours de la mission sur place ne semblaient en conna´tre ni lôexistence ni la teneur. Le droit 

autrichien nô®tablit pas dôobligation explicite de signaler ¨ la CRF les personnes qui tentent dôouvrir un 

compte bancaire en Autriche dans des conditions suspectes. Les autorités autrichiennes ont expliqué que 

cette obligation d®coule automatiquement de lôobligation de d®clarer une ç opération suspecte prévisible ». 

Certaines institutions financi¯res ont pr®cis® que dans la pratique, elles refusent, le cas ®ch®ant, lôouverture 

du compte sans toutefois alerter la CRF. 

51. Les statistiques pour 2004 ï première année de publication du rapport annuel sur les activités de 

la CRF ï montrent que le nombre de DOS soumises à la CRF est peu élevé, notamment au regard du rôle 

consid®rable de place financi¯re jou® par lôAutriche. En 2004, lô®quipe de 14 salari®s de la CRF a re­u 

373 DOS ®manant dôorganismes soumis ¨ lôobligation de d®claration ; plus de 90 % de ces déclarations 

(349) provenaient dô®tablissements bancaires, contre 215 en 2002
21

. Les autorités autrichiennes et les 

représentants des grandes banques ont expliqué que la rareté relative des DOS vient de ce que les banques 

ont pour habitude de passer au crible les transactions concernées avant de transmettre une DOS. Les 

examinateurs principaux supposent que les critères plutôt stricts établissant le « soupçon raisonnable » qui 

doivent être remplis pour d®clencher lôobligation de d®claration peuvent ®galement avoir, dans la pratique, 

un effet considérable sur le nombre de DOS reçues par la CRF. 

52. Les examinateurs principaux admettent quôil peut °tre justifié de définir une politique de 

déclaration ne prévoyant pas de critères de déclenchement automatique des DOS mais imposant plutôt aux 

banques et aux autres institutions financi¯res dôappr®cier chaque transaction en fonction du client concern® 

et dôautres facteurs. Ils ne remettent pas non plus en cause lôapproche adopt®e par les autorit®s 

autrichiennes permettant aux institutions financières de concevoir le dispositif de gestion des risques 

quôelles estiment convenir. Cependant, ils jugent que la grande liberté dont disposent les institutions 

financi¯res et lôabsence de m®canismes automatiques de d®clenchement des DOS doivent °tre 

contrebalancées par des consignes claires et une surveillance méthodique. Or, en ce qui concerne le risque 

de blanchiment de capitaux lié à la corruption transnationale, ces deux aspects semblent insuffisants. Alors 
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  Pour de plus amples informations sur le blanchiment de capitaux, voir plus loin la section Application des 

infractions et obligations connexes. 

21
 Sicherheitsbericht 2002, Parlamentskorrespondenz/03/30.07.2003/Nr. 610. 
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que lla FMA a diffus® en 2004 sa circulaire ¨ lôintention des ®tablissements bancaires, ce document ne 

semble pas leur fournir une orientation suffisante pour interpréter le critère de « soupçon raisonnable » ou 

pour ®laborer les crit¯res dôappr®ciation utilisables aux fins de surveillance des op®rations ni pour les 

appliquer dans la pratique. Dôautres circulaires sont en pr®paration. (Voir ®galement plus loin ¨ ce sujet la 

section consacrée au traitement des allégations dans le domaine public qui aborde les préoccupations en 

matière de lutte contre le blanchiment de capitaux en ce qui concerne certaines allégations précises). 

Commentaire :  

LôAutriche a impos® certaines obligations aux banques et ¨ dôautres institutions financi¯res en 

vue de prévenir le blanchiment de capitaux et de détecter les opérations suspectes. Les 

examinateurs soulignent que, dans la pratique, le seuil de d®clenchement de lôobligation de 

déclaration est plutôt élevé et ils estiment que les autorités de surveillance doivent redoubler 

dôefforts pour fournir des instructions et ®valuer les pratiques des entit®s concern®es en mati¯re 

de déclaration concernant les soupons de blanchiment liés à la corruption transnationale. Ils 

considèrent en outre que la délégation de responsabilités à chaque entité concernée doit être 

contrebalanc®e par des consignes pr®cises concernant lôapplication du dispositif de lutte contre le 

blanchiment de capitaux ainsi que par des mesures de surveillance appropriées. 

C. ENQUÊTES, POURSUITES ET SANCTIONS  

53. Le parlement autrichien a vot® en 2004 une loi modifiant dôimportants articles du Code de 

procédure pénale qui est la principale source législative en matière de procédure pénale en Autriche
22

. 

Comme le montre lôhistorique de la loi, de nombreuses modifications ont ®t® apport®es à ce texte pour le 

mettre en accord avec les pratiques existantes. La loi élargira toutefois considérablement la compétence des 

procureurs et nôentrera en vigueur quôen juillet 2008 afin, notamment, de pr®voir suffisamment de temps 

pour recruter et former 90 procureurs suppl®mentaires. Si lôanalyse qui suit sôint®resse principalement au 

droit et aux pratiques actuels, elle renvoie aussi occasionnellement au nouveau texte de loi lorsque celui-ci 

est censé apporter des modifications importantes.  

1. Instances chargées des enquêtes et des poursuites  

a) Services de police  

54. La principale instance policière autrichienne compétente pour les infractions économiques et 

financi¯res majeures est la Brigade dôenqu°tes ®conomiques et financi¯res du Bureau f®d®ral dôenqu°tes 

criminelles (le BKA), qui est lui-m°me une subdivision du minist¯re de lôInt®rieur. Cette brigade compte 

une cellule chargée de la délinquance en col blanc qui a compétence pour enquêter sur toutes les affaires de 

corruption transnationale
23
. M°me si dôautres forces de police peuvent également enquêter sur ces affaires, 

cette cellule peut reprendre à tout moment une enquête sur une affaire de corruption transnationale. Lors de 

                                                      
22

  LôAutriche est une r®publique f®d®rale mais son administration est relativement centralis®e, lô£tat f®d®ral 

étant seul compétent en matière de procédure pénale. Il est également principalement compétent dans le 

domaine de la justice, du droit pénal matériel et des affaires policières notamment.  

23
  Les autres cellules composant la Brigade dôenqu°tes ®conomiques et financi¯res couvrent la fraude, le 

blanchiment de capitaux, les infractions ¨ lôenvironnement et la confiscation dôactifs. 
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la mission sur place, les examinateurs ont ®t® inform®s que le BKA nôenqu°te g®néralement pas sur les 

infractions de corruption nationale qui rel¯vent du Bureau des affaires internes du minist¯re de lôInt®rieur 

(BIA)
24

. Contrairement au BKA, le BIA nôest soumis ¨ aucune directive pour mener ses enqu°tes et ses 

investigations, mais il ne dispose pas de compétences étendues en matière de délinquance économique ou 

financière
25

. 

55. Un représentant du BKA a indiqué que les questions liées à la lutte contre la corruption 

transnationale sont généralement traitées lors de séminaires et de sessions de formation destinées aux 

futurs agents du BKA chargés de lutter contre les infractions économiques ; cependant, il ne semble pas 

que la nature particuli¯re de lôinfraction de corruption transnationale ou les m®thodes dôenqu°te adopt®es 

dans ce domaine y soient traitées. Le BKA a participé à certains séminaires généraux sur la corruption.  

b) Les procureurs  

56. Les parquets sont rattachés aux tribunaux et sont hiérarchiquement organisés. Ils sont placés en 

dernier ressort sous la tutelle du ministère fédéral de la Justice
26

. Au moment de la mission sur place, il y 

avait 208 procureurs en Autriche. Les procureurs sont nomm®s par le minist¯re de la Justice ¨ partir dôune 

liste de candidats s®lectionn®s par les parquets, seuls les juges ayant au moins un an dôexp®rience judiciaire 

pouvant être ainsi nommés. Une base de données commune à tous les parquets recensant, au niveau 

fédéral, toutes les affaires traitées par les procureurs empêche de mener parallèlement des enquêtes inutiles 

et renforce la coopération entre les différents parquets. Tout conflit de compétences est traité par les 

responsables du parquet concerné et, en dernier ressort, par le parquet auquel il est hiérarchiquement 

subordonné.  

57. En ce qui concerne la corruption transnationale, les mesures de formation dispensées aux 

procureurs sont limitées. Les procureurs autrichiens possédant une expérience de la délinquance en col 

blanc ont pr®cis® quôils ont acquis la majeure partie de leurs connaissance en travaillant sur de v®ritables 

affaires. Hormis les documents accompagnant la loi dôapplication de 1998, aucune publication, brochure 

ou ligne directrice ayant trait ¨ lôinfraction de corruption transnationale nôa ®t® diffus®e. Un responsable du 

minist¯re de Justice a pr®sent® lôinfraction aux juges en 1998 et 2000 lors dôimportantes conf®rences 

judicaires annuelles, mais aucune formation sur la corruption transnationale nôa ®t® dispensée aux 

procureurs et aucune formation compl®mentaire nôest propos®e aux juges. Lôapproche de la formation 

dispensée au personnel judiciaire qui se fonde sur les connaissances acquises sur le terrain et une 

participation facultative à des sessions de formation ne saurait favoriser la généralisation de connaissances 

pr®cises sur les nouvelles infractions, comme la corruption transnationale, qui font rarement lôobjet de 

poursuites. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux consid¯rent quôil serait particulièrement justifié de proposer une 

formation en mati¯re de corruption transnationale ¨ lôoccasion de lôintroduction pr®vue de la 

responsabilit® p®nale des personnes morales et de la ratification dôautres conventions de lutte 

                                                      
24

   Pour un bref descriptif de la compétence plutôt floue du BIA, voir plus haut la section consacrée aux 

mesures de prévention et de détection.  

25
  Les unités de police qui ne sont pas placées sous la tutelle du BKA ou du BIA peuvent uniquement prendre 

part à des enquêtes majeures concernant des infractions économiques ou la corruption lorsque le BKA ou 

le BIA leur demandent de mener ces enquêtes en leur nom. Les représentants des forces de police locales 

ont indiqu® que, sôils ont connaissance dôall®gations concernant une infraction grave ou comportant des 

aspects internationaux, ils en informent le BKA. 

26
  Voir Bundesministerium für Justiz (2004), Justice: Offices of Public Prosecution.  
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contre la corruption. Ils recommandent ¨ lôAutriche de proposer les formations n®cessaires au 

personnel judiciaire et aux juges pour leur permettre dôenqu°ter, de poursuivre et de juger 

efficacement les infractions de corruption transnationale.  

2. Ouverture et déroulement des affaires 

58. Comme dans de nombreux autres pays, le Code autrichien de proc®dure p®nale nô®tablit pas de 

distinction nette entre les enquêtes et les poursuites des infractions, qui sont perçues comme un processus 

unique. Sauf pour certaines infractions pr®cises, lô£tat f®d®ral a la comp®tence exclusive, par le biais des 

parquets, des poursuites concernant les infractions pénales. Cependant, comme on le verra plus loin, les 

particuliers ont la possibilité de reprendre les poursuites abandonn®es par des procureurs et dôintervenir en 

tant quôaccusateurs de substitution à certaines conditions.  

59. Lôouverture dôenqu°tes et de poursuites p®nales est r®gie par le principe de l®galit® (ou 

dôobligation de poursuivre) : les autorités répressives sont tenues de mener une enquête sur toutes les 

all®gations dôinfraction (sauf pour certaines infractions mineures). Si ce principe est clair en th®orie, les 

examinateurs principaux sôinqui¯tent de son application dans la pratique en ce qui concerne certaines 

all®gations dôinfractions ®ventuelles de corruption transnationale, comme on le verra plus loin dans la 

section consacrée au traitement des allégations ayant été rendues publiques.  

60. A lôheure actuelle, la proc®dure p®nale autrichienne pr®voit deux phases dôenqu°te avant le 

procès, une enquête préalable informelle (Vorerhebungen) et une enquête préliminaire officielle 

(Voruntersuchung). Lôenqu°te pr®alable sert ¨ déterminer si une procédure officielle se justifie et peut être 

ouverte m°me si lôidentit® du contrevenant est inconnue. En th®orie, le procureur public commence 

lôenqu°te pr®alable apr¯s avoir re­u une plainte en bonne et due forme (de la part de la police, dôune 

institution publique ou dôun particulier), ¨ la suite de rumeurs persistantes ou de ses propres observations. 

Les procureurs ne peuvent engager dôaction de leur propre chef et doivent solliciter lôassistance soit dôun 

juge dôinstruction, soit de la police. Dans la pratique, ces enquêtes informelles sont presque toujours 

diligent®es et conduites, jusquô¨ un certain point, par la seule police. Dans de nombreux cas, les procureurs 

nôinterviennent que lorsquôune d®cision judiciaire doit °tre demand®e (soit pour prononcer officiellement 

une inculpation dans lôacte dôaccusation soit pour pouvoir utiliser des moyens dôenqu°te particuliers 

comme la détention provisoire ou les écoutes téléphoniques). A la fin de cette phase, le procureur peut 

demander à un juge dôinstruction dôouvrir une enqu°te pr®liminaire officielle, de prononcer imm®diatement 

lôinculpation du suspect et de porter directement lôaffaire devant le tribunal ou de rejeter la plainte.  

61. Lôenqu°te pr®liminaire est ouverte sur d®cision du juge dôinstruction ¨ la demande du procureur. 

Côest une proc®dure officielle permettant de d®terminer sôil existe des preuves suffisantes pour prononcer 

lôinculpation du suspect. Il est possible, mais pas obligatoire, dôappliquer cette procédure aux affaires de 

corruption transnationale (sauf dans des cas exceptionnels où cela serait obligatoire comme dans les 

affaires impliquant des personnes absentes ou des parties civiles). Une fois que le juge dôinstruction a 

estimé que lôenqu°te pr®liminaire est compl¯te, le dossier est transmis au procureur public qui doit d®cider 

soit de prononcer lôinculpation soit dôaviser le juge dôinstruction du classement sans suite de lôaffaire. 

Lôinculpation d®bouche sur un proc¯s se d®roulant en audience publique en présence du procureur et de 

lôaccus®.  

62. Les tribunaux de grande instance (Landesgerichte) siègent en première instance pour tous les 

délits et infractions majeurs, y compris la corruption transnationale (considérée comme une infraction 

majeure). Selon la gravit® de lôinfraction, ç ils si¯gent selon la formule de lôEinzelrichter (juge unique), 

quand le d®fendeur est passible dôune peine maximum de cinq ans dôemprisonnement et en tant que 

Schöffengericht (tribunal à deux juges et deux juges-assesseurs), au-delà de cinq ans et dans plusieurs 
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autres cas énumérés par la loi... »
27

. Pour les affaires les plus graves, trois juges et huit jurés siègent. 

Comme on le verra plus loin dans la section consacrée aux sanctions, les affaires de corruption 

transnationale sont tranchées par un juge unique, la peine maximale prévue en ce cas étant de deux ans, 

tandis que la plupart des affaires de corruption nationale et dôautres infractions ®conomiques majeures sont 

jugées par deux juges et deux juges-assesseurs dans les Schöffengerichte. Tous les tribunaux autrichiens 

sont des instances f®d®rales dont lôind®pendance est garantie par la constitution f®d®rale. 

63. La réforme du Code de procédure pénale qui doit prendre effet en 2008 renforcera le rôle des 

procureurs en supprimant les enquêtes préliminaires officielles et en leur substituant un enquête policière 

conduite sous le contrôle du procureur. Avant le procès, le rôle dôinstruction des tribunaux a donc ®t® 

r®duit (voir paragraphe 9.6 des R®ponses). Toutefois, les juges ou les tribunaux sont charg®s dôexercer le 

contr¹le judiciaire et de garantir la protection des droits du pr®venu en cas dôutilisation de mesures 

dôenqu°tes intrusives.  

a) Techniques dôenqu°te 

64. Le Code de procédure pénale dote les procureurs enquêtant sur des affaires de corruption 

transnationale dôun arsenal important de techniques dôenqu°te, notamment les perquisitions et les écoutes 

t®l®phoniques. Le recours ¨ des moyens particuli¯rement intrusifs n®cessite la d®livrance dôune ordonnance 

par un tribunal. Pour les affaires urgentes, un mandat d®livr® par un seul juge peut sôy substituer ou, pour 

les techniques moins intrusives, comme la perquisition, le mandat dôun procureur public. Selon les 

praticiens rencontrés par les examinateurs principaux, ces ordonnances du tribunal sont généralement 

d®livr®es rapidement. Cependant, dans un nombre important dôaffaires, certaines demandes de mandat 

auraient été rejetées en raison de leur caractère disproportionné. Comme, lors de la mission sur place, 

aucune enqu°te sur des affaires de corruption transnationale nôavait eu lieu en Autriche, on peut se 

demander comment, dans ces cas là, les juges apprécieraient le caractère proportionné du recours à ces 

moyens dôenqu°tes.  

65. A la date de la mission sur place, lôAutriche nôavait mis en place que des m®canismes limit®s de 

protection des témoins. Lôun dôentre eux, d®crit ¨ lôarticle 166a du Code de procédure pénale, permet à un 

témoin de ne pas répondre à certaines questions sur son identité ou sur tout autre sujet si ces questions 

« mettent sérieusement sa vie, son intégrité physique ou sa liberté en danger ». Les autorités autrichiennes 

expliquent que dans certaines conditions, un t®moin peut d®poser sous couvert de lôanonymat devant le 

tribunal. Le témoignage est alors enregistré sur bande vidéo dans une pièce séparée. Les autorités 

autrichiennes ajoutent cependant que la valeur de preuve dôune d®claration faite par un t®moin dans ces 

conditions peut être limitée. Les examinateurs principaux estiment que les critères minimums requis pour 

déclencher ce mécanisme sont plutôt exigeants et craignent quôils ne soient que rarement remplis dans les 

affaires de corruption transnationale. Un deuxième mécanisme de protection des témoins, décrit à 

lôarticle 153 du Code de procédure pénale, est soumis à des critères moins stricts de déclenchement. Il 

prévoit le droit de refuser de témoigner en cas de menaces sur les actifs du témoin, mais ce privilège ne 

peut °tre accord® que par le seul magistrat si®geant. De lôavis des examinateurs principaux, on ne peut de 

ce fait prédire quand ce mécanisme sera utilisé, ce qui limite sa capacité à vaincre la réticence des témoins 

à se présenter devant les autorités répressives. 

66. LôAutriche conserve dôimportantes r¯gles de proc®dure limitant lôacc¯s des autorit®s aux comptes 

bancaires des suspects. Les dispositions relatives au secret bancaire pr®vues ¨ lôarticle 145a du Code de 

procédure pénale et ¨ lôarticle 38 de la Loi bancaire empêchent la police, les procureurs ou la CRF 

dôacc®der directement aux informations bancaires ; pour pouvoir obtenir des renseignements sur les 

titulaires dôun compte en banque, les b®n®ficiaires effectifs et les op®rations bancaires, une ordonnance du 
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  Voir H. Hausmaninger, The Austrian Legal System (3
e
 éd. 2003) p. 126. 
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tribunal est nécessaire. Le Code de procédure pénale permet au tribunal dôemp°cher la divulgation 

dô®l®ments de lôinstruction qui pourraient nuire ¨ lôenqu°te. Il semble que dans les affaires relevant de la 

d®linquance ®conomique et financi¯re, le suspect nôest, dans la pratique, le plus souvent pas inform® de 

lôenqu°te en cours au moment o½ les informations bancaires sont divulguées. 

67. Les praticiens rencontrés par les examinateurs principaux ont expliqué que les banques 

produisent généralement les preuves demandées sous 48 heures mais que, parfois, leurs réponses se font 

attendre jusquô¨ deux mois. La r®forme du Code de procédure pénale qui entrera en vigueur en 2008 ne 

modifiera pas consid®rablement lôacc¯s des enqu°teurs aux comptes bancaires. Elle permettra aux 

procureurs de proc®der ¨ lôouverture de ces comptes, mais cela toujours sous r®serve dôavoir dôabord 

obtenu un mandat aupr¯s dôun tribunal. 

68. Lors de la mission sur place, les responsables autrichiens ont expliqu® quôils sollicitent 

r®guli¯rement lôentraide judiciaire aupr¯s dôautres pays et quôils obtiennent g®n®ralement gain de cause, 

mais parfois avec des retards importants. A ce jour, ils nôont fait aucune demande dôentraide judiciaire 

pour une affaire de corruption transnationale. 

b) Ressources disponibles pour mener des enquêtes et engager des poursuites sur des affaires de 

corruption transnationale 

69. Un haut repr®sentant de la Brigade dôenqu°tes ®conomiques et financi¯res du BKA a admis que 

les effectifs disponibles pour lutter contre les infractions économiques internationales complexes, 

notamment les affaires de corruption transnationale, sont relativement limités. En tout et pour tout, la 

brigade emploie 52 personnes, principalement des enquêteurs, dont une douzaine au sein de la cellule 

dôenqu°tes sur la d®linquance en col blanc, aid®s par des officiers de police au niveau r®gional et local, 

avaient travaillé sur quelque 1 800 affaires en 2004. Sur ce nombre, 90 % des affaires leur avaient été 

transmises par des instances de police internationales au titre de la coop®ration dans le cadre dôInterpol. Un 

procureur a confirmé que la parcimonie des ressources policières est une cause récurrente de retard dans les 

enquêtes.  

70. Lors de la mission sur place, les repr®sentants de la police ont g®n®ralement fait ®tat dôune bonne 

coopération entre les services de police. Des circuits, généralement informels, de communication semblent 

permettre une allocation efficace des ressources et dô®viter en règle générale la conduite concomitante de 

plusieurs enqu°tes ®pineuses, bien quôil nôexiste pas de base de donn®es commune recensant les 

informations sur les enquêtes policières en cours. En cas de conflit de compétences, préjudiciable ou non, 

les directeurs de cellule ou des hauts responsables du minist¯re de lôInt®rieur r¯glent le probl¯me. 

71. Les procureurs interrogés par les examinateurs principaux ont expliqué que les ressources 

humaines et matérielles à leur disposition sont globalement satisfaisantes. En ce qui concerne les enquêtes 

concernant des affaires complexes, un procureur peut se voir attribuer une affaire importante particulière 

afin de permettre lôouverture dôune enqu°te par lôun des parquets ; côest toutefois plut¹t rare en raison de la 

taille r®duite de la plupart dôentre eux.  

72. Les procureurs se sont également déclarés satisfaits des compétences techniques disponibles au 

sein des parquets pour traiter les affaires relevant de la délinquance économique et financière ï condition 

pr®alable essentielle au succ¯s dôenqu°tes complexes se rapportant ¨ des affaires de corruption 

transnationale. Les examinateurs principaux nôont pas r®ussi ¨ savoir dôo½ ils tirent exactement ces 

comp®tences : il nôexiste aucune sp®cialisation formelle ni service sp®cialis® dans la d®linquance en col 

blanc et aucune des formations spécialisées dispensées aux juges ï cursus universitaire, formation sur 

quatre ans des futurs procureurs, formation continue des procureurs ou des juges ï ne traitent dans le détail 

de lôanalyse juricomptable ni de lôanalyse ®conomique et financi¯re. Les praticiens rencontr®s par les 
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examinateurs principaux ont expliqué que certains procureurs cherchent à approfondir leurs propres 

connaissances par intérêt personnel et ils ont affirmé que les procureurs acquièrent des compétences 

suffisantes et considérables dans le courant des enqu°tes quôils effectuent dans le cadre dôaffaires relevant 

de la délinquance économique. 

73. Outre les compétences acquises sur le terrain dont il est fait état, les procureurs et les juges 

peuvent solliciter lôassistance de t®moins ext®rieurs sp®cialis®s. Ces sp®cialistes sont requis par le tribunal 

pour donner leur avis sur certaines questions pr®cises soulev®es lors de lôenqu°te et qui sont indiqu®es dans 

le mandat délivré. Cette approche nécessite de demander à un juge un nouveau mandat judiciaire à chaque 

fois que les enquêtes font apparaître des éléments, des suspects et des indices nouveaux, ce qui explique 

que cette d®marche leur prenne du temps. Cela ®tant, les procureurs autrichiens ont expliqu® quôils peuvent 

obtenir un premier mandat plus étendu afin de ne pas avoir besoin de demander une extension de mandat 

en cours dôenqu°te. Hormis les ®ventuels retards occasionn®s, la convocation de sp®cialistes ext®rieurs 

pour enquêter sur les infractions économiques et financières complexes a une conséquence importante du 

point de vue de la proc®dure : la d®livrance dôun mandat permettant lôutilisation des services dôun 

sp®cialiste doit °tre notifi®e au suspect. Le secret de lôenqu°te nôest donc plus pr®serv® d¯s lors quôun avis 

ext®rieur sp®cialis® est sollicit®. Cela ®tant, afin dô®viter tout risque de destruction de preuves et 

dôobstruction au d®roulement de lôenqu°te, le droit dôacc¯s au dossier peut °tre limit® si et tant que cela est 

susceptible de compromettre lôenqu°te. La r®forme du Code de procédure pénale qui entrera en vigueur 

en 2008 permettra aux procureurs de solliciter lôavis dôexperts de leur propre chef. Cela ne modifiera 

toutefois pas considérablement la situation juridique dans ce contexte.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux encouragent les autorit®s autrichiennes ¨ sôassurer que la police 

dispose des ressources suffisantes pour enquêter convenablement, sans retard indu, sur toutes les 

allégations importantes de corruption transnationale. De plus, ils doutent que les parquets 

disposent des compétences nécessaires pour faire aboutir les enquêtes se rapportant à des affaires 

économiques et financières complexes. Ils relèvent que le recours à des spécialistes extérieurs 

n®cessite de divulguer au suspect les ®l®ments de lôenqu°te, ce qui en compromet la r®ussite. 

c) Renonciation ¨ lôaction publique  

i) Classement sans suite faute de preuves  

74. Dans les pays où le principe de légalité des poursuites impose aux autorités compétentes 

dôenqu°ter sur toutes les all®gations dont elles ont connaissance, les conditions et les procédures de 

traitement des affaires m®ritent quôon sôy arr°te. Les procureurs peuvent classer une affaire sans suite si 

aucune enqu°te pr®liminaire officielle nôa ®t® men®e et, dans le cas contraire, seul le magistrat chargé du 

dossier peut en décider le classement.  

75. Les autorit®s autrichiennes ont expliqu® quôil nôexiste aucune politique officielle d®finissant un 

ordre de priorité des poursuites à engager en fonction des infractions. Un haut responsable du ministère de 

lôInt®rieur a pr®cis® que les d®cisions concernant les poursuites ¨ engager en priorit® sont prises au cas par 

cas. Il a ajout® que ces d®cisions tiennent notamment compte de lôattention m®diatique port®e ¨ lôaffaire. 

De lôavis des examinateurs principaux, il est impossible de pr®dire, du fait de la proc®dure et des crit¯res 

retenus, quel sera lôaboutissement de poursuites engag®es pour des affaires de corruption transnationale.  

76. Au sein de chaque parquet, le personnel doit respecter les directives données par le directeur. Les 

directives données par les parquets hiérarchiquement supérieurs ou par le ministre fédéral de la Justice ne 

peuvent être transmises que par écrit et doivent contenir un exposé des motifs. Des procédures sont prévues 

pour le cas o½ les procureurs estiment quôune directive est contraire ¨ la loi : signalement obligatoire au 



P a g e  | 29 

sup®rieur, rejet automatique des instructions ayant fait lôobjet du signalement sauf si ces instructions sont 

de nouveau confirm®es par ®crit et possibilit® pour le procureur dô°tre d®charg® de lôaffaire. Lors de la 

mission sur place, les procureurs ont pr®cis® que ces directives nôont jamais pour objet la nomination ou la 

mutation des procureurs et prennent g®n®ralement la forme dôune demande de renseignements sur le 

d®roulement dôune affaire ; selon eux, il serait aujourdôhui improbable quôen Autriche des directives soient 

données par le ministère de la Justice pour des raisons politiques. Néanmoins, les examinateurs principaux 

sôinqui¯tent de lôabsence de toute enqu°te judiciaire ¨ la suite des all®gations ®voqu®es plus loin dans la 

section consacrée au traitement des allégations dans le domaine public. Certaines critiques de la réforme du 

Code de procédure pénale qui entrera en vigueur en 2008 ont souligné que le ministère de la Justice 

conservera le droit de transmettre des directives ®crites aux procureurs alors m°me que le r¹le dôenqu°teur 

du juge aura été réduit.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux appellent instamment les autorités autrichiennes à accorder aux 

affaires de corruption transnationale une priorit® suffisante pour assurer lôefficacit® des 

poursuites. 

ii)  Diversion et procédures connexes 

77. La diversion est un moyen de clore des poursuites sans aller au procès, malgré la culpabilité 

pr®sum®e du pr®venu. Introduite en 2000 dans le droit autrichien, cette proc®dure doit sôappliquer en vertu 

de lôarticle 90a du Code de procédure pénale à toute personne dont la culpabilité ne peut être considérée 

comme « grave » et qui accepte certaines obligations, généralement de verser une amende, afin de réparer 

sa faute, ¨ moins quôil ne soit n®cessaire de prendre ¨ son encontre des mesures dissuasives spécifiques ou 

générales. En vertu de la nouvelle loi qui introduit la responsabilité pénale des personnes morales, les 

personnes morales pourront aussi bénéficier de cette procédure.  

78. Conformément à lôarticle 90a du Code de procédure pénale, la diversion peut sôappliquer aux 

infractions passibles dôune peine maximale de cinq ans dôemprisonnement, sauf celles qui doivent °tre 

jugées par un Schöffengericht. Selon ces principes, cette procédure est théoriquement applicable à toutes 

les affaires de corruption transnationale puisquôelles sont seulement passibles, en vertu de lôarticle 307(1) 

du Code pénal, dôune peine maximale de deux ans dôemprisonnement. En revanche, cette disposition est 

souvent juridiquement exclue pour les affaires de corruption nationale et en tout état de cause, en cas de 

détournement de fonds, vol et fraude aggravés
28
. Les autorit®s autrichiennes ont soulign® quôun r®cent 

rapport complet sur la procédure pénale autrichienne conclut que le recours à la diversion ne doit pas être 

limité à certaines infractions. Cependant, les examinateurs principaux notent que le relèvement des 

sanctions applicables ¨ lôinfraction de corruption transnationale, quôils recommandent plus loin pour 

dôautres raisons, peut aussi avoir pour effet dôexclure toute possibilit® dôappliquer cette disposition aux 

affaires de corruption transnationale, sans que cela nécessite un traitement particulier de ces infractions.  

                                                      
28

  Comme on le verra plus loin dans la section traitant des sanctions, cela sôexplique par le fait que de 

nombreuses affaires de corruption active nationale sont passibles de poursuites non seulement en vertu de 

lôarticle 307 du Code pénal, qui couvre la corruption active, mais aussi du fait de la complicité du 

corrupteur actif ¨ lôinfraction commise par lôagent public en vertu de lôarticle 302, qui couvre lôabus de 

pouvoir. Lôarticle 302 du Code pénal ne sôapplique quôaux agents publics autrichiens. Les affaires relevant 

de lôarticle 302 du Code de procédure pénale, qui sont passibles dôune peine maximum de cinq ans 

dôemprisonnement, doivent en outre °tre jug®es par des juges-assesseurs, ce qui exclut lôapplication dôune 

mesure de diversion en application de lôarticle 90a du Code de procédure pénale. Le détournement de 

fonds, la fraude et le vol aggrav®s sont passibles dôune peine maximum de dix ans dôemprisonnement de 

sorte que la diversion est exclue de par la loi. 
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79. La diversion a une importance considérable dans la pratique car les procureurs et les tribunaux 

doivent lôaccorder lorsque les conditions juridiques sont r®unies. Si un procureur peut accorder la diversion 

sans examen du dossier par un tribunal, un tribunal peut, lui aussi, lôaccorder m°me si le procureur nôy est 

pas favorable. De surcro´t, sôil appara´t en appel quôil existe des motifs dôaccorder la diversion, la 

condamnation prononc®e en premi¯re instance peut °tre annul®e. Il nôexiste pas dôarchives p®nales 

recensant les affaires ayant bénéficié de cette disposition, mais les procureurs peuvent en retrouver trace 

dans les registres internes pendant cinq ans. Lôapplication de sanctions administratives suppl®mentaires 

semble pratiquement exclue.  

80. Faute de pratique connue, on ne peut savoir de quelle façon cette disposition peut sôappliquer aux 

affaires de corruption transnationale. Les Réponses laissent entendre que les affaires de corruption 

transnationale ne peuvent relever dôune proc®dure de diversion puisquôelles impliquent de prendre des 

mesures de dissuasion spécifiques ou générales et que, dans les affaires de corruption, la culpabilité est 

souvent considérée comme grave. (Voir Réponses B.6.4). Elles renvoient notamment à des affaires jugées 

par la Cour supr°me qui ont mis en ®vidence les effets pernicieux de la corruption et lôimportance de 

recourir, de ce fait, à des mesures dissuasives générales
29
. Elles soulignent ®galement que lôarticle 32 du 

Code pénal impose un relèvement de la sévérité des sanctions en cas de préméditation, ce que supposent 

souvent les affaires de corruption. Cependant, lors de la mission sur place, un procureur qui a donné des 

conf®rences sur la diversion a pr®cis® quôen principe, les procureurs proposent souvent dôappliquer cette 

disposition au lieu de prononcer une condamnation. En réponse à une question posée, il a souligné que 

dans une affaire de gravit® moyenne se rapportant ¨ une infraction passible dôune peine maximale de deux 

ans de prison sôaccompagnant dôun degr® ordinaire de culpabilit®, lôusage est de proposer la diversion. Un 

avocat de la d®fense a soulign® que cette disposition sôapplique principalement, dôun point de vue 

quantitatif, aux infractions au Code de la route, mais quôelle pourrait aussi sôappliquer ¨ une infraction 

économique remplissant les critères fixés. Il a ajouté que la notion de culpabilité légère est difficile à 

définir, mais selon lui, une infraction « ordinaire » de corruption transnationale sans circonstances 

particulières peut être considérée comme entrant dans cette catégorie.  

81. Outre la diversion, une disposition distincte de lôarticle 42 du Code pénal prévoit une possibilité 

de dispense de peine applicable aux infractions passibles de moins de trois ans de prison notamment 

lorsque la culpabilité du prévenu est « légère è, que lôinfraction a eu des cons®quences limit®es, que le 

pr®venu a cherch® ¨ r®parer le dommage quôil a caus® et quôaucune mesure particuli¯re ou générale de 

dissuasion nôest n®cessaire. Comme pour la diversion, lôapplication de lôarticle 42 du Code pénal doit à 

tout le moins être envisagée par les procureurs et le tribunal dans toutes les affaires de corruption 

transnationale, mais cette disposition ne peut l®galement sôappliquer ¨ de nombreuses affaires de 

corruption nationale ni à toutes les affaires impliquant une infraction aggravée et qui sont donc passibles de 

plus de trois ans dôemprisonnement. Quoi quôil en soit, les personnes interrog®es considéraient sans 

exception que lôarticle 42 du Code p®nal ne sôapplique pas aux affaires de corruption transnationale. 

82. LôAutriche a soulign® que la diversion et lôarticle 42 du Code pénal sont les seules exceptions au 

principe de l®galit® pr®vu par le droit autrichien et que la marge dôappr®ciation laiss®e en la mati¯re est 

donc moins grande en Autriche que dans les pays où le régime de procédure obéit au principe des pouvoirs 

                                                      
29

  Dans une affaire r®cemment jug®e par la Cour Supr°me (12 Os 45/04), lôapplication de la diversion a ®t® 

envisag®e dans le contexte dôinfractions mineures r®p®t®es de corruption nationale essentiellement 

commises dans le but dôentretenir de bonnes relations avec des agents de la circulation. La Cour a 

finalement conclu que ces infractions répétées devaient être jugées collectivement pour en apprécier la 

culpabilité et a décidé de ne pas accorder la diversion puisque le caractère répétitif des agissements était 

constitutif de la gravit® de la culpabilit® et que des mesures dissuasives sôimposaient. Il nôest pas s¾r que le 

m°me raisonnement puisse sôappliquer aux infractions de corruption transnationale dans la mesure o½, dans 

ce cas, le caract¯re r®p®titif de lôinfraction a lourdement pes® sur la décision de la Cour. Voir plus loin la 

section consacr®e ¨ lôinfraction de corruption transnationale.  
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dôappr®ciation du minist¯re public.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux notent que la diversion peut sôappliquer en tout ®tat de cause ¨ 

lôinfraction de corruption transnationale alors quôelle est exclue pour de nombreuses affaires de 

corruption nationale et pour toutes les affaires de détournement de fonds, de fraude ou de vol 

aggrav®s. Ils craignent que lôapplication de la diversion aux affaires de corruption transnationale 

ne débouche sur des peines insuffisantes. Tout en admettant que son application réelle à une 

affaire de corruption transnationale est incertaine, ils consid¯rent que cette incertitude sôajoute 

aux difficult®s juridiques et proc®durales qui existent lorsquôil sôagit dôengager des poursuites 

dans une affaire de corruption transnationale. Ils recommandent aux autorités autrichiennes de 

prendre les mesures n®cessaires pour sôassurer que la diversion est ¨ tout le moins exclue pour 

toutes les affaires graves de corruption transnationale.  

Les examinateurs principaux rel¯vent en outre que la dispense de peine pr®vue par lôarticle 42 du 

Code pénal est à tout le moins théoriquement applicable aux affaires de corruption 

transnationale. Ils recommandent aux autorités autrichiennes de prendre les mesures nécessaires 

pour faire en sorte que lôon ne puisse ¨ tout le moins y recourir pour toutes les affaires graves de 

corruption transnationale. 

iii)  Poursuites subsidiaires (par des particuliers) 

83. En vertu de la loi actuelle, si un procureur public décide un classement sans suite, tout personne 

qualifiée à se constituer partie civile dans le cadre des poursuites engagées (un Privatbeteiligter) peut 

théoriquement reprendre les poursuites en qualité dôaccusateur de substitution (Subsidiärankläger). En ce 

qui concerne les infractions relevant dôun tribunal de grande instance (Landesgericht) comme la corruption 

transnationale, lôaccusateur de substitution est étroitement contrôlé par le juge qui le préside et une enquête 

officielle avant le procès est obligatoire ; le procureur public peut également reprendre les poursuites à tout 

moment
30

. Lôaccusateur de substitution ne peut rouvrir les affaires lorsque lôaction publique est ®teinte. 

Dans la pratique, les règles applicables aux frais encourus, qui imposent ¨ lôaccusateur de substitution de 

payer les frais de proc®dure, sont extr°mement dissuasives et de tels cas sont rares. Il nôest pas s¾r que des 

concurrents mécontents puissent se constituer partie civile et avoir par conséquent qualité dôaccusateur de 

substitution. Les Réponses renvoient à certaines affaires de ce type : aucune nôa trait directement ¨ cet 

aspect mais les autorit®s autrichiennes consid¯rent que les affaires cit®es t®moignent dôune approche large 

qui peut sôappliquer ¨ un concurrent.  

84. La réforme du Code de procédure pénale modifiera considérablement ces dispositions en 2008. 

Le rôle des accusateurs de substitution sera nettement r®duit et cette possibilit® ne sôappliquera que si le 

procureur public prononce un non-lieu apr¯s lôinculpation du prévenu. Lorsque les procureurs souhaitent 

classer une affaire sans suite avant lôinculpation, une nouvelle proc®dure a ®t® adopt®e : toute personne 

ayant un « intérêt juridique » dans cette affaire pourra demander la continuation des poursuites en 

application de lôarticle 195 et suivants du Code de procédure pénale modifié
31
. La cour dôappel 
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  Voir Hausmaninger p. 200-201, 191.  

31
  En vertu des nouvelles dispositions relatives aux demandes de continuation des poursuites, les critères de 

qualification seront assouplis. Actuellement seule une personne portant plainte au titre du préjudice subi du 

fait de lôinfraction pr®sum®e en vue dôobtenir de lôauteur pr®sum® de lôinfraction des dommages et intérêts 

est qualifiée à demander la continuation des poursuites. Cette possibilité sera offerte à toutes les personnes 

ayant un int®r°t juridique ¨ engager des poursuites ¨ lôencontre de lôauteur pr®sum® de lôinfraction, ce qui 

inclut non seulement la victime se portant partie civile, mais aussi celle qui a subi un préjudice (non 

financier) et se trouve dôune autre mani¯re juridiquement int®ress®e. Tant en vertu de la loi actuelle que du 

texte modifié, la victime doit assumer les frais de procédure si lôauteur pr®sum® de lôinfraction est relax®. 
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(Oberlandesgericht) statuera sur cette demande. Elle ne peut toutefois quôenjoindre le procureur public de 

continuer les poursuites en approfondissant lôenqu°te. En vertu de la séparation des pouvoirs, elle ne peut 

lui enjoindre de prononcer une inculpation ni dôeffectuer des investigations sp®cifiques. Si le procureur 

public ï apr¯s avoir men® les investigations quôil aura jug®es n®cessaires ï décide de nouveau de 

prononcer le non-lieu, les ayants droit ne pourront que r®it®rer leur demande aupr¯s de la cour dôappel.  

85. Les Réponses laissent entendre que cette réforme du Code de procédure pénale permettra aux 

victimes de peser davantage sur les décisions de classement sans suite des procureurs publics. Pour 

d®terminer si la victime est qualifi®e ¨ demander la continuation des poursuites, côest le crit¯re de 

« lôint®r°t juridique », plus étendu que la règle actuelle exigeant que le d®p¹t dôune plainte au civil pour 

avoir qualité dôaccusateur de substitution, qui prévaudra. Il est ainsi plus probable, mais pas certain, que 

des concurrents ou des États étrangers pourront se qualifier en vertu des nouvelles dispositions. Cela étant, 

les particuliers ne pourront plus °tre assur®s de pouvoir porter lôaffaire devant le tribunal comme les 

accusateurs de substitution peuvent le faire actuellement, du moins en théorie. Les personnes demandant 

une continuation des poursuites nôassumeront plus les frais de procédure si leur demande est déboutée par 

la cour dôappel ou, si leur demande ayant ®t® accept®e, les poursuites d®bouchent sur un non-lieu
32

. 

Globalement, on peut se demander si la loi modifiée permettra de peser significativement sur les décisions 

prises par les procureurs dans les affaires de corruption transnationale ; cela dépendra en grande partie de 

la fa­on dont seront appliqu®s les crit¯res de qualification et de lôattitude de la cour dôappel et des 

procureurs en la matière.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail dôassurer le suivi de 

lôapplication des dispositions relatives aux poursuites subsidiaires.  

3. Entraide judiciaire et extradition  

a) Entraide judiciaire  

86. Lôentraide judiciaire en Autriche est principalement r®gie par des conventions et par la Loi sur 

lôentraide judiciaire et lôextradition (ç LEJE »). Les accords internationaux prévalent sur la LEJE. 

LôAutriche est partie ¨ un certain nombre de conventions multilat®rales dôentraide judiciaire, notamment la 

Convention européenne de 1959 et son Protocole additionnel de 1978
33

 ; et la Convention dôapplication du 

19 juin 1990 de lôAccord de Schengen du 14 juin 1985. LôAutriche a aussi conclu des conventions 

bilat®rales avec un certain nombre de pays. Les Conventions dôentraide judiciaire en vigueur en Autriche 

sôappliquent directement et ne n®cessitent pas de lois dôapplication ou dôautres mesures. Comme on le 

verra, un certain nombre de décisions cadre du Conseil de lôUnion europ®enne ont aussi une grande 

importance pour lôentraide judiciaire en Autriche, ainsi que pour dôautres pays de lôUE, en particulier dans 

le domaine de la saisie et de la confiscation.  

87. Aucune statistique nôest collect®e concernant le nombre et la nature des demandes dôentraide 

judiciaire, ainsi que le temps pris pour les traiter. La plupart des demandes viennent de pays qui sont 

parties à la Convention de Schengen de 1990 ou avec lesquels lôAutriche a conclu des conventions 

bilat®rales qui permettent de transmettre les demandes dôentraide judiciaire et dôy r®pondre directement. La 

plupart des demandes sont donc traitées par les tribunaux sans que le ministère de la Justice ou une autre 
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  En vertu de la loi actuelle, les frais de procédure sont à la charge des accusateurs de substitution si un non-

lieu est prononcé. 

33
  Convention europ®enne dôentraide judiciaire en mati¯re p®nale du 20 avril 1959 et son Protocole 

additionnel du 17 mars 1978.  
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autorit® nôintervienne sp®cialement. Les cas dôentraide judiciaire contest®s (autres que des affaires 

mineures) sont r®gl®s par un juge dôinstruction en premi¯re instance, un appel ®tant possible aupr¯s de la 

Chambre du conseil dôun tribunal r®gional de grande instance (Ratskammer). Selon des responsables du 

ministère de la Justice, ces deux niveaux de juridiction prennent rapidement leurs décisions, généralement 

sous un ou deux mois. Les représentants du ministère de la Justice ont précisé que cinq juristes sont 

disponibles pour aider les tribunaux sur les questions dôentraide judiciaire et que les refus dôentraide 

judiciaire sont « très rares ».  

88. Lôarticle 51(1)(1) de la LEJE exige la double qualification p®nale pour lôoctroi dôune entraide 

judiciaire. Selon les autorit®s autrichiennes, dans les conventions bilat®rales entre lôAutriche et dôautres 

pays europ®ens et dans la convention entre lôAutriche et les £tats-Unis, lôexigence de la double 

qualification pénale a été limitée à des demandes de mesures coercitives. Au moment de la mission sur 

place, lôentraide judiciaire ne pouvait °tre accord®e pour des proc®dures p®nales ¨ lôencontre de personnes 

morales quand la double qualification pénale était requise. Cette importante lacune doit être modifiée avec 

lôentr®e en vigueur attendue de la responsabilit® p®nale des personnes morales en Autriche le 1
er
 janvier 

2006. La LEJE ne sôapplique pas aux proc®dures non p®nales (voir LEJE, art. 50). Cependant, comme on 

lôa soulign® dans la Phase 1, la pratique consistant à accorder une entraide judiciaire pour les procédures 

non p®nales sur la base de la r®ciprocit®, m°me en lôabsence de dispositions juridiques explicites, existe de 

longue date en Autriche
34

.  

89. La législation autrichienne sur le secret bancaire doit être respectée pour obtenir des informations 

bancaires ou financi¯res au moyen de lôentraide judiciaire. Comme lôindique le rapport de la Phase 1, sôil 

faut quôun tribunal ait pris une ordonnance pour obtenir des renseignements bancaires aux termes de 

lôarticle 145a du Code de proc®dure p®nale et de lôarticle 38 de la Loi bancaire ne semble pas signifier que 

cette d®cision doive ®maner dôun tribunal ®tranger. La jurisprudence a g®n®ralement établi que la décision 

dôun tribunal autrichien requ®rant des renseignements dôune institution financi¯re aux termes dôune 

demande dôentraide judiciaire est suffisante pour lever le secret bancaire. N®anmoins, sur la base dôune 

récente affaire en rapport avec des demandes dôentraide judiciaire pour des renseignements bancaires, il 

semble que le secret bancaire puisse exclure lôoctroi de lôentraide judiciaire dans certains cas. (Voir plus 

loin la section sur le traitement des allégations dans le domaine public). Lôarticle 38 de la Loi sur le secteur 

bancaire empêche également la communication de renseignements bancaires pour les procédures 

administratives ®trang¯res, y compris des proc®dures ¨ lôencontre de personnes morales, car elle requiert 

une procédure pénale pour lever le secret bancaire.  

90. Les repr®sentants du minist¯re de la Justice ont fait savoir que les demandes dôentraide judiciaire 

pour la saisie et la confiscation sont souvent reçues et exécutées conformément au Code de procédure 

p®nale autrichien. Cependant, aucune statistique nôest collect®e ¨ cet ®gard. Pour lôinstant, les sommes 

saisies reviennent ¨ lô£tat autrichien. Cette situation va changer en ce qui concerne les pays de lôUE une 

fois que lôAutriche aura mis en îuvre la directive de lôUE sur la reconnaissance mutuelle des mandats de 

confiscation, qui impose de partager les montants per­us avec lô£tat requ®rant. Les responsables 

autrichiens considèrent que les dispositions de restitution des actifs de la Convention des Nations Unies 

contre la corruption, que lôAutriche a d®sormais ratifi®e, sont directement applicables en droit interne.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux se félicitent de la récente adoption de la législation qui autorisera 

lôoctroi de lôentraide judiciaire dans des affaires p®nales ¨ lôencontre de personnes morales et ils 

considèrent que le Groupe de travail devrait assurer le suivi de cet aspect. Ils recommandent 
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  LôAutriche a ratifi® la Convention dôentraide judiciaire en mati¯re p®nale du 29 mai 2000 entre les £tats 

membres de lôUnion europ®enne, 2000/C 379/02, qui est entr®e en vigueur le 28 ao¾t 2005.  
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également aux autorités autrichiennes de rechercher des méthodes pour collecter des statistiques 

sur lôentraide judiciaire tout en conservant lôefficacit® dôun syst¯me d®centralis®. 

De manière générale, les examinateurs principaux ont été impressionnés par la rapidité de 

traitement des demandes dôentraide judiciaire et lôapproche g®n®ralement positive des autorit®s 

autrichiennes vis-à-vis de lôentraide judiciaire. Toutefois, comme on le verra, les examinateurs 

principaux sont vraiment inquiets des d®lais dôoctroi de lôentraide judiciaire dans le cas de 

certaines all®gations de corruption dôagent public ®tranger
35

.  

b) Extradition  

91. Selon lôarticle 11(1) de la LEJE, lôextradition est autoris®e pour les poursuites concernant une 

infraction commise délibérément, si elle est passible aux termes du droit du pays requérant ainsi que du 

droit autrichien dôune peine dôemprisonnement de plus dôun an. Le droit autrichien interdit lôextradition de 

ressortissants autrichiens. Comme lôindique le rapport de la Phase 1, le tribunal concerné informe le 

procureur public du refus dôextradition pour ce motif et le procureur a alors la possibilit® dôengager des 

poursuites internes. Lorsquôil existe des soup­ons, une enqu°te est requise aux termes du principe g®n®ral 

de légalité. Les autorités autrichiennes nôont pas indiqu® si, dans la pratique, des enqu°tes et des 

procédures ont eu lieu en pareilles circonstances. A partir de janvier 2009, lôextradition de ressortissants 

autrichiens vers des pays de lôUE sera autoris®e conform®ment au mandat dôarrêt européen.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail dôassurer le suivi de la 

question de lôefficacit® des poursuites ¨ lôencontre de ressortissants autrichiens dont lôextradition 

nôest pas possible.  

4. Traitement par les autorités chargées des poursuites en cas d’allégations dans le domaine 

public 

92. Pendant la mission sur place, les examinateurs ont demandé si des enquêtes ont été engagées à 

propos de certaines allégations de corruption dôagent public ®tranger concernant des personnes morales ou 

physiques autrichiennes lorsque ces allégations étaient parues dans la presse étrangère ou ressorties dans 

des décisions de justice rapportées par la presse étrangère et autrichienne. Aucune des allégations 

mentionn®es nôa fait lôobjet dôune enqu°te. Les examinateurs se sont inqui®t®s en particulier dôall®gations 

reprises dans la demande dôentraide judiciaire adress®e ¨ lôAutriche de la part dôun pays du Moyen-Orient, 

comme le précise la d®cision dôune cour dôappel autrichienne ¨ propos de cette demande
36
. Dôapr¯s cette 

décision, la demande concernait, entre autres, des registres bancaires autrichiens en rapport avec trois 

paiements allégués se montant à un total de 4 000 000 USD en provenance de comptes dôune banque 

autrichienne au profit de proches parents dôune personnalit® politique influente et agent public ®lu dans le 

pays demandeur. Elle pr®cisait quôil nôexistait aucune raison pr®cise pour que le d®tenteur identifi® du 

compte, un ressortissant dôun pays africain, effectue un paiement de plus de 1 400 000 USD. On a 

soupçonné que le détenteur du compte servait de couverture pour une autre personne identifiée (un 

ressortissant autrichien) et que le paiement était un pot-de-vin versé à lôagent public. Le juge dôinstruction 

a rejet® la demande dôentraide judiciaire en invoquant lôabsence de double qualification p®nale. En appel, 

la demande a ®t® partiellement accord®e et partiellement refus®e. La cour dôappel a jug® que la double 

qualification p®nale existait au moins aux termes de lôarticle 304(2) du Code p®nal (infraction de 
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  Voir plus loin la section sur le traitement, par les autorités chargées des poursuites, des allégations dans le 

domaine public.  

36
  Voir Décision de la Chambre du conseil de la cour pénale régionale de Vienne, 274 Hs 12/03 

(20 décembre 2004) (ci-après, la « D®cision dôentraide judiciaire »).  
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corruption passive sur le sol national) et a ordonn® au juge dôinstruction dôaccorder lôentraide judiciaire 

concernant certains comptes du ressortissant du pays africain. La cour a rejeté le reste des demandes, y 

compris celles portant sur le ressortissant autrichien, en arguant que la demande dôentraide judiciaire 

nôapportait pas suffisamment dô®l®ments de soup­ons pour lever le secret bancaire ¨ propos des comptes de 

cette personne.  

93. Ces all®gations et cette affaire ont suscit® de s®rieuses inqui®tudes. Tout dôabord, au moment de 

la mission sur place, les représentants du ministère de la Justice comme ceux de la police ont déclaré 

quôaucune enqu°te autrichienne nôavait ®t® engag®e concernant les all®gations tr¯s graves et, selon la cour 

dôappel, ç détaillées è contenues dans la demande dôentraide judiciaire. Dôapr¯s la d®cision de la cour 

dôappel, ces all®gations portaient sur des paiements dôune banque autrichienne, apparemment effectu®s par 

une personne identifi®e pour le compte dôun ressortissant autrichien, pour inciter un agent public ®tranger 

élu à « abuser de ses pouvoirs et à prendre des mesures pour aider les intérêts commerciaux [du 

ressortissant autrichien] » concernant une entreprise spécifique identifiée. Les examinateurs principaux 

nôont pas exprim® dôavis sur le fond des all®gations, mais ils consid¯rent que des all®gations de ce type 

doivent faire lôobjet dôune enquête.  

94. Les examinateurs principaux consid¯rent ®galement que la d®cision de refuser lôentraide 

judiciaire ¨ propos du ressortissant autrichien en raison de lôinsuffisance de preuves pour justifier une lev®e 

du secret bancaire nôaurait pas d¾ avoir de cons®quences sur une d®cision dôouvrir une enqu°te nationale 

pour deux raisons. Premièrement, les allégations apparemment détaillées concernant le ressortissant 

autrichien auraient d¾ faire lôobjet dôune enqu°te m°me si elles étaient insuffisantes pour lever le secret 

bancaire. Des all®gations graves et d®taill®es sur la corruption dôun agent public ®tranger par un 

ressortissant autrichien doivent être examinées énergiquement par les autorités autrichiennes. 

Deuxièmement, m°me si aucune all®gation nôexistait concernant la personne physique autrichienne, le fait 

que des paiements de plus de 4 000 000 USD aient ®t® effectu®s en provenance dôune banque autrichienne 

¨ des proches parents dôun agent public ®tranger dans des circonstances apparemment suspectes devrait 

suffire ¨ ®tablir une comp®tence territoriale pour une enqu°te sur la corruption dôun agent public ®tranger 

en Autriche concernant tous les individus et les entités concernés. 

95. Les examinateurs principaux nôont pas re­u dôinformations sur ce cas de la part des autorit®s 

autrichiennes avant la mission sur place. Cependant, comme on lôa soulign®, les examinateurs ont pos® des 

questions sur cette affaire à la lumière des articles parus dans la presse et, lorsquôils ont appris quôaucune 

enqu°te nôavait eu lieu en Autriche, sur les raisons de ne pas ouvrir dôenqu°te
37

. Les autorités autrichiennes 

ont confirm® quôune entraide judiciaire avait ®t® accord®e dans une certaine mesure, mais elles ont déclaré 

que lôaffaire nôavait pas fait lôobjet dôune enqu°te en Autriche ¨ d®faut dô®l®ments suffisants pour ce faire. 

Les examinateurs principaux notent lôabsence de toute enqu°te dans ces circonstances et craignent que des 

considérations dôint®r°t ®conomique national, les effets possibles sur les relations avec un autre £tat ou 

lôidentit® des personnes physiques ou morales en cause nôaient pu influencer la d®cision de ne pas ouvrir 

dôenqu°te, en contradiction avec lôarticle 5 de la Convention. Lôagent public ®tranger ®lu dont il est 

question occupe un poste politique extrêmement puissant, la banque autrichienne est un grand 

établissement financier et un responsable de la police et des journalistes ont décrit le ressortissant 

autrichien comme une personnalité du monde des affaires extrêmement influente et fortunée. Les autorités 

autrichiennes ont reconnu quôaucun effort nôavait ®t® fait pour contacter les autorit®s de lô£tat requ®rant ou 

dôautres sources pour en savoir plus sur lôaffaire en vue dôouvrir une enqu°te sur le sol national. 

96. Deuxi¯mement, lôaffaire fait na´tre de s®rieuses inqui®tudes ¨ propos du syst¯me de d®claration 

des opérations de blanchiment de capitaux en Autriche en cas dôall®gation de corruption dôun agent public 
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  Une traduction de la décision en appel accordant partiellement et refusant partiellement la deuxième 

demande dôentraide judiciaire de la part de lô£tat requ®rant a ®t® fournie apr¯s la mission sur place. 
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®tranger. Les autorit®s autrichiennes nôont pas pr®cis® si la banque autrichienne a enregistr® des 

d®clarations dôop®rations suspectes (DOS) concernant un quelconque paiement au membre de la famille de 

lôagent public ®lu, ou quel a été le traitement réservé, le cas échéant, à ces déclarations. Cependant, comme 

on lôa vu, un haut responsable du BKA a signal® que son bureau nôavait pas de traces dôune quelconque 

enquête concernant cette affaire de manière générale, de sorte que lôexistence de telles d®clarations ou 

dôune quelconque enqu°te sur ces d®clarations semble peu probable. £tant donn® que les paiements ont ®t® 

effectu®s ¨ lôintention de proches parents dôune ç personne politiquement exposée » (PPE) au sens des 

Quarante Recommandations du GAFI
38
, les examinateurs principaux consid¯rent quôune surveillance plus 

étroite devrait être exercée par les autorités du secteur bancaire et les services de lutte contre le 

blanchiment de capitaux. Une ou plusieurs DOS d®pos®es ¨ lô®poque des paiements auraient pu déclencher 

une enqu°te autrichienne avant la r®ception de la demande dôentraide judiciaire. Les autorit®s autrichiennes 

nôont pas non plus pr®cis® si une quelconque mesure r®glementaire avait ®t® prise concernant la banque 

pour absence de déclaration. Elles ont indiqué de manière générale que la CRF compile des statistiques 

précises faisant état de tous les cas concernant des PPE et que le problème des PPE est expliqué et examiné 

durant toutes les formations et tous les séminaires de sensibilisation destinés aux entités tenues de 

transmettre des DOS.  

97. Troisi¯mement, les examinateurs principaux sôinqui¯tent ®galement du refus de lôentraide 

judiciaire faute de preuves justifiant la levée du secret bancaire. La cour dôappel a conclu que les 

arguments détaillés dans les lettres rogatoires, qui apparemment mentionnaient des sociétés, des personnes 

et des paiements sp®cifiques, nô®taient ç que des suppositions des autorités [requérantes] qui pourraient 

affecter de façon disproportionnée [le secret bancaire] è. Les examinateurs principaux nôont exprim® 

aucune opinion sur le bien-fondé de la décision du tribunal dans cette affaire précise, mais ils craignent 

quôun seuil de preuve ne soit n®cessaire pour lever le secret bancaire. Le pays requ®rant nôest pas partie ¨ la 

Convention, mais la Recommandation révisée (art. VII(i)) appelle à une coopération internationale avec 

tous les autres pays concernant les enqu°tes sur la corruption dôagents publics étrangers. En outre, pour les 

demandes provenant de membres du Groupe de travail, lôarticle 9(3) de la Convention pr®voit quôune 

partie « ne peut refuser dôaccorder lôentraide judiciaire en mati¯re p®nale dans le cadre de la pr®sente 

convention en invoquant le secret bancaire ». Il ne ressort pas clairement si, ou en fonction de quels 

crit¯res, le droit autrichien appliquerait une autre norme sur le secret bancaire ¨ une demande ®manant dôun 

membre du Groupe de travail par rapport à celle qui a été appliquée dans ce cas.  

98. En r®action aux questions depuis la mission sur place ¨ propos dôun seuil de preuve n®cessaire 

pour lever le secret bancaire dans le contexte dôune demande dôentraide judiciaire de la part dôun membre 

du Groupe de travail concernant un cas de corruption dôagent public ®tranger, les autorit®s autrichiennes 

ont indiqu® quôaux termes de la loi sur le secret bancaire, ç aucun seuil de preuve nôest requis pour lever le 

secret bancaire concernant des proc®dures p®nales nationales... ou concernant des demandes dôentraide 

judiciaire li®es ¨ une affaire de corruption dôagent public ®tranger, sous r®serve de lôexistence dôune double 

qualification pénale. Compte tenu de la clarté du texte de la disposition citée plus haut en rapport avec la 

jurisprudence existante (par exemple les arrêts de la Cour suprême du 16 décembre 1993, 15 Os 167/93, et 

du 19 avril 1995, 13 Os 34/1995), il nôest pas n®cessaire de clarifier les dispositions r®gissant le secret 

bancaire concernant les demandes dôentraide judiciaire en cas de corruption dôagent public ®tranger 

formul®es par des membres du Groupe de travail et dôautres pays.
39

. » On ne sait pas précisément si ces 

arguments ont ®t® pr®sent®s ¨ la cour dans lôaffaire dont il est question.  

99. Quatri¯mement, les examinateurs principaux sôinqui¯tent des d®lais dôoctroi dôune entraide 
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  Voir la Recommandation 6 et le Glossaire des Quarante recommandations du Groupe dôaction financi¯re 

sur le blanchiment de capitaux.  

39
  Les examinateurs nôont pas eu la possibilit® de se pencher sur les affaires cit®es par les autorit®s 

autrichiennes à cet égard. 
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judiciaire en lôoccurrence. Les autorit®s requ®rantes se sont plaintes publiquement des d®lais pour recevoir 

des informations de lôAutriche. Les autorit®s autrichiennes ont expliqu® que la demande dôentraide 

judiciaire qui a été partiellement accordée en appel était en fait la deuxième demande déposée par le pays 

requ®rant. La premi¯re, qui date de lôhiver 2002, avait été rejetée en première instance et en appel faute de 

double qualification pénale car elle portait apparemment sur une infraction en rapport avec le financement 

dôun parti politique qui nôexiste pas en Autriche. Selon les autorit®s autrichiennes, la deuxième demande a 

®t® re­ue en ao¾t 2004 et, une fois que les proc®dures dôappel ont ®t® termin®es en d®cembre 2004, des 

informations ont été pour la première fois fournies au pays requérant en mai 2005. Les examinateurs 

invitent les autorités autrichiennes ¨ se demander si elles nôauraient pas pu acc®l®rer lôoctroi de lôentraide 

judiciaire en donnant des indications aux autorités du pays requérant sur les démarches à suivre, évitant 

ainsi la n®cessit® dôune d®cision en premi¯re instance ou dôun appel, ou si dôautres mesures pourraient °tre 

prises pour acc®l®rer lôoctroi de lôentraide judiciaire.  

100. Cinqui¯mement, lôaffaire soul¯ve de s®rieux probl¯mes ¨ propos de lôapplication possible de 

lôarticle 307(2) du Code pénal à de très gros pots-de-vin. Cette question est traitée plus loin dans la section 

sur lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux sont tr¯s inquiets de lôabsence dôune quelconque enqu°te ¨ la 

suite dôall®gations de corruption dôun agent public ®tranger par des personnes physiques et des 

personnes morales autrichiennes, y compris des allégations dans le domaine publique. Ils sont 

particulièrement préoccupés par le traitement des allégations détaillées contenues dans une 

demande dôentraide judiciaire d®pos®e aupr¯s de lôAutriche et ils consid¯rent que lôabsence de 

toute investigation dans cette affaire peut avoir ®t® influenc®e par des consid®rations dôint®r°t 

économique national, les effets possibles sur les relations avec un autre £tat ou lôidentit® des 

personnes physiques ou morales en cause, en contradiction avec lôarticle 5 de la Convention. 

Ils recommandent aux autorités autrichiennes de prendre les mesures appropriées pour 

sôassurer que les consid®rations interdites par lôarticle 5 nôentreront pas en ligne de compte 

dans les affaires de corruption dôagent public ®tranger, et dôadopter des crit¯res et des 

m®thodes pour assurer un suivi permanent des services dôenqu°te et de poursuites concernant 

de tels cas, notamment en ce qui concerne les d®cisions de ne pas ouvrir dôenqu°te.  

Les examinateurs principaux consid¯rent quô®tant donn® lôabsence apparente dans cette 

affaire dôune quelconque d®claration dôop®ration suspecte concernant les soup­ons de 

paiements apparemment importants provenant de comptes dans des banques autrichiennes à 

lôintention de proches parents dôun agent public ®tranger ®minent, les autorit®s autrichiennes 

devraient revoir soigneusement tant les mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux 

dans les institutions financi¯res que la surveillance r®glementaire pour sôassurer que toutes les 

transactions de ce type soient rapidement d®clar®es et, si n®cessaire, fassent lôobjet dôune 

enquête. Les examinateurs principaux recommandent également aux autorités autrichiennes 

de prendre toutes les mesures nécessaires pour clarifier les dispositions régissant le secret 

bancaire concernant les demandes dôentraide judiciaire relatives ¨ la corruption dôagent 

public étranger formulées par des membres du Groupe de travail et dôautres pays et de 

sôassurer que le secret bancaire ne peut °tre un motif de refus de lôentraide judiciaire ¨ un 

pays du Groupe de travail dans une affaire de corruption dôagent public ®tranger. Ils estiment 

que les autorités autrichiennes devraient prendre toutes les mesures appropriées pour 

sôassurer de lôoctroi sans retard indu de lôentraide judiciaire dans des cas de corruption 

dôagent public ®tranger. Ils consid¯rent en outre que le Groupe de travail devrait se charger du 

suivi de ces questions.  



P a g e  | 38 

5. L’infraction de corruption d’agent public étranger 

a) Vue dôensemble des dispositions concern®es  

101. Les dispositions relatives ¨ la corruption dôagent public ®tranger, qui ont ®t® adopt®es en 1998, 

sont rest®es inchang®es depuis lôexamen de la Phase 1 en 1999
40
. Lôarticle 307 du Code p®nal ®tablit les 

infractions de corruption active. Lôarticle 307(1) du Code p®nal traite dôune s®rie dôinfractions dans le 

cadre desquelles le corrupteur cherche ¨ obtenir des actions ou des omissions dôagents publics en violation 

de leurs obligations. Lôarticle 307(2) du Code p®nal couvre les affaires de corruption o½ lôacte ou 

lôomission attendu de lôagent public est conforme ¨ ses obligations. Il ne sôapplique, cependant, quô¨ la 

corruption dôagents publics autrichiens et non ¨ la corruption dôagents publics ®trangers.  

102. Le droit autrichien est complexe quant à son application ¨ la corruption dôagents publics de lôUE 

et dôun £tat membre de lôUE, par rapport aux agents publics ®trangers en g®n®ral. Les dispositions en 

mati¯re de corruption, et en particulier lôarticle 307(1) du Code p®nal, font r®f®rence ¨ diff®rentes 

d®finitions dôagents publics pour lôAutriche, les £tats membres de lôUE, lôUE et les pays ®trangers en 

g®n®ral, toutes ces d®finitions figurant dans lôarticle 74 du Code p®nal. Lôarticle 307(1) du Code p®nal 

couvre donc ¨ la fois (1) ce que lôon pourrait qualifier dôç infraction de corruption de lôUE » applicable aux 

agents publics de lôAutriche, de lôUE et dôun £tat membre de lôUE ï [voir lôarticle 307(1)(1) et les 

d®finitions dans les articles 74(4), (4a) et 4b)] ; et (2) une infraction de corruption dôagents publics 

étrangers « de lôOCDE è qui sôapplique ¨ la corruption dôç agents publics étrangers è [voir lôarticle 

307(1)(6) et la d®finition dans lôarticle 74(4c)]. Cette approche a ®t® adopt®e pour transposer diff®rentes 

conventions internationales.  

103. Lôarticle 308 du Code p®nal traite de lôinfraction de trafic dôinfluence, y compris lôinfraction de 

trafic dôinfluence concernant un agent public ®tranger. Bien que, comme on lôa soulign® dans le rapport de 

la Phase 1, la Convention nôexige pas de couvrir le trafic dôinfluence en tant que tel, lôarticle 308 est 

pertinent car, comme on le verra plus loin, les autorit®s autrichiennes ont reconnu quôil pouvait sôappliquer 

dans certains cas relevant de la Convention qui ne seraient pas couverts par lôarticle 307(1) du Code pénal.  

104. Une publication importante du ministère de la Justice a été transmise à tous les tribunaux pénaux 

et services chargés des poursuites sous la forme du décret du 6 octobre 1998 (ci-après désigné sous 

lôappellation de « Décret de 1998 »). Le Décret de 1998 se compose du texte de loi, des documents 

juridiques (le rapport explicatif du projet de loi du gouvernement et le rapport de la Commission 

parlementaire chargée de la justice), du commentaire du ministère de la Justice et dôune comparaison de 

lôancienne et de la nouvelle loi. Le minist¯re de la Justice fait toujours conna´tre les nouvelles lois au 

moyen dôun d®cret, connu sous le terme de Einführungserlass. Le Décret de 1998 peut être consulté dans le 

journal officiel du ministère de la Justice et les membres du panel ont indiqué que les juges et les juristes 

sp®cialis®s peuvent se r®f®rer au D®cret si le droit nôest pas clair. Les interpr®tations dôun tel d®cret ne sont 

cependant pas contraignantes pour le pouvoir judiciaire.  

b) £l®ments de lôinfraction 

i) D®finition dôun agent public ®tranger 

105. Le rapport de la Phase 1 mettait en évidence deux problèmes nécessitant un suivi dans la Phase 2 

à propos de la définition dôun agent public ®tranger : lôapplication du droit (1) aux agents publics ®lus ; et 

(2) aux agents publics dôautres £tats membres de lôUE. Les inqui®tudes li®es aux agents publics ®lus 

                                                      
40

  LôAutriche a sign® la Convention le 17 d®cembre 1997, la loi dôapplication ®tant entr®e en vigueur le 

1
er

 octobre 1998, et son instrument de ratification a ®t® d®pos® aupr¯s de lôOCDE le 20 mai 1999. 
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viennent essentiellement de lôabsence de r®f®rence explicite ¨ des agents publics élus dans la définition 

dôun ç agent public étranger è aux termes de lôarticle 74(4c) du Code pénal. En outre, la définition 

nationale dôun agent public nôinclut pas les agents publics ®lus
41
. Cela contraste avec lôarticle 1(4)(a) de la 

Convention, qui se réfère, entre autres, à toute personne qui détient un mandat législatif, administratif ou 

judiciaire dans un pays étranger, « quôelle ait ®t® nomm®e ou ®lue è. Il nôy a pas de jurisprudence dans ce 

domaine, mais les examinateurs principaux soulignent que le Décret de 1998 mentionne expressément que 

la d®finition de lôarticle 74(4c) du Code p®nal couvre les parlementaires ®trangers et est plus ®tendue que 

dôautres d®finitions dôun agent public figurant dans lôarticle 74 du Code p®nal. [Voir le Décret de 1998 

(« [Lôarticle 74(4)(c)] définit qui est un agent public étranger. À cet égard, il importe de souligner que le 

terme óagent public ®trangerô est plus ®tendu que les autres d®finitions dôç agent public ». Par exemple, il 

sôagit du seul terme qui comprenne des parlementaires.... »)] 

106. Le Décret de 1998 traite aussi de façon satisfaisante du problème de recoupement entre les 

infractions « de lôUE » et « de lôOCDE è. Comme on lôa soulign® plus haut, dans lôarticle 307(1) du Code 

p®nal, il existe des infractions distinctes pour la corruption dôagents publics de lôUE et dôun £tat membre 

de lôUE (y compris autrichien) dôune part, et pour la corruption dôç agents publics étrangers è dôautre part, 

et les deux infractions se r®f¯rent ¨ des d®finitions diff®rentes dôun agent public dans lôarticle 74 du Code 

p®nal. Les d®finitions dôun agent public de lôUE et dôun £tat membre de lôUE dans les articles 74(4a) et 

(4b) du Code pénal sont, à certains égards, moins étendues que la « d®finition de lôOCDE » dans 

lôarticle 74(4c) ï par exemple, elles ne sôappliquent pas aux membres du Parlement europ®en. La question 

essentielle est donc de savoir si certains cas ð ceux o½ intervient la corruption dôagents publics de lôUE 

qui ne sont pas inclus dans les d®finitions de lôUE ð seraient couverts par la d®finition et lôinfraction ç de 

lôOCDE » ou si les dispositions en matière de corruption « de lôUE » sont exclusives. Là encore, bien 

quôaucun cas ne se soit pr®sent®, le D®cret de 1998 mentionne express®ment que la d®finition de lôOCDE 

peut sôappliquer aux agents publics des £tats de lôUE
42

.  

107. De manière générale, les examinateurs principaux ont noté que le droit autrichien comporte un 

certain nombre dô®l®ments requis par la Convention dans la d®finition dôun agent public ®tranger de 

lôarticle 74(4c) du Code p®nal qui ne sont pas pr®sents dans les autres d®finitions de la notion dôagent 

public ®tranger de lôarticle 74 du Code p®nal. Outre la couverture des agents publics élus et de certains 

agents publics de lôUE qui ne sont pas inclus dans les autres d®finitions, la d®finition ç de lôOCDE » 

diffère des autres tant par sa référence aux agents publics « fonctionnels », autrement dit des personnes qui 

exercent des fonctions publiques même si elles ne détiennent pas de poste public, et par sa proposition 

dôune d®finition autonome dôun agent public ®tranger. Ces aspects sont aussi confort®s par une lecture 

attentive du Décret de 1998
43

.  

                                                      
41

  Le terme « agent de la fonction publique » (Beamter) dans lôarticle 74(4) du Code p®nal nôinclut pas les 

personnes qui ont ®t® ®lues pour un mandat politique. Voir lôarticle 74(4) du Code p®nal (d®finissant un 

« agent de la fonction publique » (Beamter) comme une personne « nommée è ou charg®e dôune autre 

mani¯re de t©ches dôadministration) ; voir aussi le Décret de 1998 (« Par principe, la définition autrichienne 

[de lôagent public] nôinclut pas les d®tenteurs dôun mandat dôordre l®gislatif. »)  

42
  Voir le Décret de 1998 (« La corruption dôun agent public dôun autre £tat membre de lôUE pourrait ne pas 

°tre couverte par lôalin®a 1 si lôagent public nôest pas couvert par la d®finition de lôalin®a 4a de 

lôarticle 74 car il ne pr®sente pas les caract®ristiques th®oriques dôun agent public en vertu du droit 

autrichien, mais elle pourrait °tre punissable si les autres conditions pr®alables de lôalin®a 6 sont 

réunies. »). 

43
  Des questions analogues se posent vis-à-vis dôun certain nombre de dispositions du Code p®nal qui 

sôappliquent de fa­on g®n®rale en pr®vision dôarguments de d®fense pour nombre dôinfractions analogues ¨ 

la corruption transnationale [voir par exemple, lôarticle 167 du Code p®nal (repentir actif)]. Ces arguments 

de défense ne peuvent expressément être invoqués dans des affaires de corruption transnationale et il nôy a 

donc aucun problème quant à la loi applicable à la corruption transnationale. Toutefois, compte tenu du 
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Commentaire :  

Comme la d®finition dôun agent public ®tranger de lôarticle 74(4c) du Code p®nal est diff®rente 

sur bien des aspects importants des autres d®finitions dôun agent public de lôarticle 74 dont il peut 

être plus fréquemment question dans les cas de corruption, les examinateurs principaux 

encouragent les autorit®s autrichiennes ¨ sôassurer que les personnes concern®es, y compris le 

personnel des autorités répressives et les entreprises, soient sensibilisées convenablement au vaste 

champ dôapplication de la d®finition de lôarticle 74(4c) et ¨ sa mise en îuvre dans la pratique.  

ii)  Corruption par le biais dôinterm®diaires 

108. Lôarticle 1 de la Convention exige que lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger 

sôapplique ¨ un corrupteur qui utilise un interm®diaire. Lôarticle 307 du Code p®nal ne couvre pas 

explicitement les actes de corruption par le biais dôun interm®diaire. LôAutriche a indiqu® que sa loi sur la 

complicité qui concerne les participants aux infractions serait applicable aux corrupteurs qui ont recours à 

des interm®diaires. Dôapr¯s lôarticle 12 du Code p®nal (Traitement de tous les participants en tant 

quôauteurs de lôinfraction), non seulement le contrevenant direct commet lôinfraction, mais aussi toute 

personne qui incite une autre personne à la commettre, ainsi que toutes celles qui ont un rôle accessoire 

dans son ex®cution. Le D®cret de 1998 stipule quôune r®f®rence aux interm®diaires dans le texte de cette loi 

nôest pas n®cessaire en raison de lôarticle 12 du Code p®nal. Pendant la mission sur place, des questions ont 

®t® soulev®es concernant la responsabilit® dôun corrupteur qui se sert dôun interm®diaire innocent pour 

transmettre le paiement et ¨ propos de cas o½ lôinterm®diaire ne suit pas lôinstruction de corrompre. 

LôAutriche nôa cependant pas fourni dôexemples. Un repr®sentant du minist¯re de la Justice a indiqu® que 

de telles circonstances seraient couvertes par le droit autrichien, mais lôAutriche nôa pas fourni dôexemples 

dans ce domaine.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de procéder au suivi de 

lôapplication de la loi aux affaires faisant intervenir des interm®diaires ¨ mesure que la 

jurisprudence évolue.  

iii)  Les actes ou omissions des agents publics étrangers  

109. La Convention exige que lôinfraction p®nale de corruption dôagents publics ®trangers sôapplique 

aux pots-de-vin destin®s ¨ obtenir un large ®ventail dôactes ou dôomissions attendus de la part dôagents 

publics ®trangers. Des questions se posent en particulier concernant lôapplication du droit autrichien dans 

trois contextes : (1) les paiements indus pour des actes ne relevant pas de la comp®tence de lôagent public 

étranger ; (2) des paiement indus pour influencer lôexercice par lôagent public de pouvoirs 

discrétionnaires ; et (3) des paiements substantiels indus à des agents publics pour des actes conformes à 

leurs obligations.  

Paiements indus pour des actes ne relevant pas des comp®tences de lôagent public étranger 

110. La Convention dispose express®ment que lôinfraction sôapplique au paiement indu pour ç toute 

utilisation qui est faite de la position officielle de lôagent public, que cette utilisation rel¯ve ou non des 

                                                                                                                                                                             
caractère largement applicable de ces arguments de défense et donc de la nature exceptionnelle des règles 

applicables à la corruption transnationale à cet égard, les examinateurs principaux encouragent les autorités 

autrichiennes ¨ mettre lôaccent sur le caract¯re non applicable de ces dispositions en ce qui concerne la 

corruption transnationale et ce, dans le cadre de brochures et de documents de sensibilisation ¨ lôintention 

des entreprises, des organismes de promotion des échanges, des professionnels compétents et des agents de 

lôadministration publique.  
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compétences conférées à cet agent » [voir art. 1(4)(c) de la Convention]. Lôapplication de la loi 

autrichienne est entour®e dôincertitudes ¨ cet ®gard. Lôarticle 307 du Code p®nal ne fait pas r®f®rence aux 

actes qui ne relèvent pas des compétences des agents, mais uniquement à un paiement octroyé à un agent 

pour quôil ç agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte officiel, en violation de ses 

obligations ». La référence à « lôex®cution dôun acte officiel » pourrait être interprétée comme lôobligation 

dôaccomplir un acte relevant des comp®tences de lôagent. Le D®cret de 1998 indique que lôinfraction vis®e 

¨ lôarticle 307 du Code p®nal ne sôapplique peut-être pas aux paiements indus octroyés pour des actes ne 

relevant pas des compétences de lôagent [voir le D®cret de 1998 (qui note ç quôon peut se demander si et 

dans quelle mesure lôutilisation dôune fonction ou dôune position ne relevant pas des comp®tences de 

lôagent est d®j¨ couverte par la section 307 »)].  

111. Le d®cret de 1998 cite notamment lôexemple du paragraphe 19 des Commentaires relatifs ¨ la 

Convention concernant une entreprise et deux agents publics : « un responsable dôune entreprise corrompt 

un haut fonctionnaire dôun gouvernement afin que celui-ci use de sa fonction ï même en outrepassant sa 

compétence ï pour quôun autre agent public attribue un march® ¨ cette entreprise ». Le Décret de 1998 

pr®voit que lôarticle 307 du Code p®nal sôapplique aux cas o½ lôacte par lequel le premier agent exerce une 

influence sur le second agent rel¯ve des comp®tences du premier (m°me si lôattribution du march® ne 

relève pas des compétences de celui-ci). Cela ®tant, lorsque lôacte par lequel le premier agent exerce son 

influence ne relève pas de ses comp®tences, le D®cret de 1998 dispose que lôarticle 307 du Code pénal ne 

sôapplique pas et que lôarticle 308 du Code p®nal est la seule disposition applicable. Lôarticle 308 nôimpose 

pas que lôacte consistant ¨ exercer son influence soit accompli par un agent ni quôil rel¯ve de ses 

compétences. En conséquence, la personne ayant exercé une influence serait reconnue coupable de 

lôinfraction de trafic dôinfluence vis®e ¨ lôarticle 308 et le corrupteur serait son complice (conformément à 

lôarticle 12 du Code pénal). En se fondant manifestement sur ce raisonnement et sur la nécessité de couvrir 

les cas correspondant au paragraphe 19 des Commentaires relatifs à la Convention, le Décret de 1998 a 

propos® de modifier lôarticle 308 pour ajouter une référence au trafic dôinfluence envers les agents publics 

étrangers, modification qui a été prise en compte dans la loi de 1998.  

112. Les examinateurs principaux prennent acte des efforts méritoires déployés par le législateur 

autrichien pour appliquer lôarticle 308 du Code p®nal ¨ lôexemple sp®cifique cit® au paragraphe 19 des 

Commentaires. Toutefois, deux points continuent de susciter des inqui®tudes. Premi¯rement, lôarticle 308 

ne sôappliquerait pas au cas o½ un pot-de-vin serait versé à un seul agent pour avoir accordé un avantage en 

outrepassant sa comp®tence, car aucune influence nôaurait ®t® exerc®e. Dans de nombreuses affaires de 

corruption av®r®es relevant de lôarticle 307 du Code pénal, des différents factuels et juridiques complexes 

pourraient voir le jour quant ¨ savoir si lôacte par lequel lôagent a accord® lôavantage relevait ou non de ses 

compétences et, pour résoudre cette question, il faudrait faire référence au droit étranger, contrairement aux 

dispositions de la Convention [voir le paragraphe 3 des Commentaires (qui dispose que lôinfraction ne doit 

pas exiger la preuve du droit du pays de lôagent]. Deuxi¯mement, il appara´t que lôapplication de 

lôarticle 308 du Code pénal dans une affaire impliquant deux agents publics étrangers pourrait néanmoins 

exiger que lôacte par lequel le second agent ï celui sur lequel on exerce une influence pour obtenir quôil 

accorde un avantage ï accorde cet avantage rel¯ve de ses comp®tences. Lôinfluence devrait ainsi °tre 

exercée de telle sorte que lôagent public ®tranger ç agisse ou sôabstienne dôagir, avec partialit®, dans 

lôex®cution dôune obligation officielle ou dôun acte juridique ». La formulation différant de celle de 

lôarticle 307 du Code p®nal, il nôest pas certain quôelle couvre les actes ne relevant pas des compétences de 

lôagent.  

Paiements indus risquant de nuire ¨ lôexercice de la facult® dôappr®ciation de lôagent public ®tranger 

113. La loi sôapplique avec bien moins dôincertitudes aux paiements indus destinés à influer sur 

lôexercice de la facult® dôappr®ciation. Bien que ni lôarticle 307(1) ni lôarticle (2) du Code pénal ne 

mentionnent lôexercice de la facult® dôappr®ciation, tout porte ¨ croire que les paiements risquant de nuire ¨ 
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lôexercice de cette facult® sont couverts par la notion de violation des obligations vis®e ¨ lôarticle 307(1). 

Ainsi que lôont soulign® la jurisprudence et les commentaires, un agent agit en violation de ses obligations 

d¯s lors quôil accorde un traitement pr®férentiel à un solliciteur de telle sorte que les autres doivent attendre 

bien plus longtemps. Le D®cret de 1998 fait r®f®rence ¨ la Convention et ¨ lôobligation de couvrir 

lôexercice de la facult® dôappr®ciation, et dispose que la notion tr¯s vaste de violation dôune obligation 

inscrite dans la loi autrichienne sôapplique ¨ toute manifestation de partialit® dans lôexercice de la facult® 

dôappr®ciation. Les repr®sentants pr®sents lors de la mission sur place ont confirm® ce point.  

Paiements indus substantiels octroyés à des agents publics étrangers pour des actes accomplis 

conformément à leurs obligations 

114. Le troisième problème dans ce domaine concerne les paiements indus substantiels octroyés aux 

agents pour des actes accomplis conform®ment ¨ leurs obligations. Lôarticle 307(2) du Code pénal, qui 

couvre les pots-de-vin vers®s pour des actes accomplis conform®ment au obligations des agents, sôapplique 

uniquement à la sphère nationale ; en conséquence, les types de pots-de-vin entrant dans le champ 

dôapplication de lôarticle 307(2) ne sont pas interdits lorsquôils sont vers®s ¨ des agents publics ®trangers. 

Le champ dôapplication de lôarticle 307(2) rev°t donc une importance capitale. Le fait que lôarticle 307(2) 

sôapplique uniquement aux promesses « dôavantages non négligeables è, côest-à-dire aux paiements 

relativement importants
44

 soulève une difficulté.  

115. La r®cente d®cision dôentraide judiciaire mentionn®e ci-dessus dans la section consacrée au 

traitement par les autorit®s charg®es des poursuites en cas dôall®gations dans le domaine public pose un 

r®el probl¯me ¨ cet ®gard. La question du champ dôapplication de lôarticle 307(2) du Code pénal tient à la 

qualification de lôinfraction présumée par le procureur et la cour à des fins de double qualification pénale. 

Puisque lôinfraction faisant lôobjet dôune enqu°te dans le pays ayant d®pos® une demande dôentraide 

judiciaire impliquait une pr®somption de corruption passive dôun agent public de ce pays, lôinfraction 

autrichienne correspondante au regard des conditions de double qualification p®nale ®tait lôinfraction de 

corruption passive sur le sol national vis®e ¨ lôarticle 304 du Code pénal. Comme dans le cas des 

infractions de corruption active mentionn®es ¨ lôarticle 307 du Code p®nal, lôarticle 304 distingue les 

sommes vers®es ¨ un agent public pour quôil agisse en violation de ses obligations ð article 304(1) ð de 

ceux visant ¨ obtenir quôil agisse conform®ment ¨ ses obligations ð article 304(2). Par conséquent, 

lôarticle 304(1) correspond ¨ lôarticle 307(1) et lôarticle 304(2) ¨ lôarticle 307(2).  

116. Lôopinion selon laquelle lôarticle 304(2) du Code p®nal pourrait sôappliquer aux paiements 

particuli¯rement significatifs en question ®tait partag®e par lôensemble des autorit®s concern®es. Le 

procureur a fait appel en faisant valoir que la double qualification pénale existait « aux termes de lôarticle 

304, alinéa 2 » du Code pénal
45

 et la cour dôappel a d®clar® que le juge dôinstruction avait ®galement 

souligné « à juste titre » que les actes invoqués dans les lettres rogatoires « pourraient fonder juridiquement 

lôinfraction de corruption par un agent public aux termes de lôarticle 304, alin®a 2 [du Code pénal] ». Les 

examinateurs principaux reconnaissent que la possibilité de faire valoir, pour ce paiement, le type 

                                                      
44

  Manifestement, le législateur autrichien a donc estimé que, dans la sphère nationale, il existait un risque 

substantiel dôoctroi de paiements importants afin dôobtenir lôex®cution dôun acte officiel conform®ment aux 

obligations de lôagent et que lôarticle 307(2) était nécessaire pour interdire de tels paiements en imposant 

des peines de prison allant jusquô¨ six mois. Conformément aux Réponses, aucun élément du Décret de 

1998 nôexplique quelle ®tait lôintention du l®gislateur lorsquôil a ®tablit une distinction entre les alin®as (1) 

et (2) de lôarticle 307. Selon les Réponses, certaines décisions de la Cour suprême, ainsi que certains 

commentaires indiquent quôen d®pit dôune large interpr®tation de la notion de ç violation des obligations », 

lôarticle 307(2) ne sôapplique pas ¨ tous les cas de corruption. 

45
  Voir le point 3 de la d®cision dôentraide judiciaire (le procureur a fait appel ç en arguant principalement 

quôun soup­on initial conforme ¨ lôarticle 304(2) du Code pénal existerait concernant les paiements... »). 
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dôinfraction vis® ¨ lôarticle 304(2) du Code p®nal est apparue dans le cadre dôune affaire dôentraide 

judiciaire dans laquelle il a suffi ¨ la cour dôinvoquer une infraction autrichienne. Ils notent ®galement que 

m°me si la cour dôappel a estim® que le juge dôinstruction ®tait fond® ¨ qualifier les faits conform®ment ¨ 

lôarticle 304(2) du Code pénal, les soupçons initiaux indiquaient que le payeur inconnu présumé entendait 

« à tout le moins préserver ... la óprédisposition généraleô de lôagent ¨ sôacquitter consciencieusement de sa 

fonction è. Par cons®quent, la cour nôa pas estim® que lôinfraction vis®e ¨ lôarticle 304(2) du Code pénal 

®tait celle qui devait n®cessairement sôappliquer et elle nôa pas exclu que lôinfraction plus grave 

mentionn®e ¨ lôarticle 304(1) du Code pénal puisse être recevable. Cela étant, les examinateurs principaux 

sont extrêmement préoccupés, car en théorie, lôinfraction de lôarticle 304(2)ð et donc sans doute 

lôinfraction de corruption active vis®e ¨ lôarticle 307(2) ð pourrait sôappliquer ¨ plusieurs paiements 

représentant au total plus de 4 000 000 USD. Ils estiment quôil est impossible de consid®rer que ces 

paiements (d¯s lors quôils sont octroy®s en vue dôobtenir ou conserver un march® ou tout autre avantage 

indu dans le commerce international) nôentrent pas dans le champ dôapplication de lôarticle 1 de la 

Convention en faisant valoir quôils ®taient uniquement destin®s ¨ obtenir dôun agent quôil agisse 

conformément à ses obligations. Le paragraphe 9 des Commentaires relatifs à la Convention limite les 

paiements dits de facilitation aux « petits » paiements.  

117. Lôinqui®tude suscit®e par le champ dôapplication de lôarticle 307(2) du Code pénal a trait 

notamment aux demandes dôentraide judiciaire ®trang¯res li®es ¨ la corruption et ¨ la question de savoir si 

elles vont entra´ner lôouverture dôune enqu°te en Autriche. La qualification des allégations par le procureur 

ou le juge autrichien en tant quôaffaire relevant de lôarticle 304(2) ou 304(1) peut °tre le signe quôil estime 

quôune enqu°te doit °tre ouverte en Autriche. Lorsque le procureur ou le juge consid¯re quôune demande 

dôentraide judiciaire all®guant que lôAutriche est impliqu®e dans la corruption dôun agent public dans le 

pays requ®rant concerne une infraction relevant de lôarticle 304(1), le principe de légalité devrait imposer 

lôouverture dôune enqu°te en Autriche en vertu de lôarticle 307(1) d¯s lors que lôAutriche est comp®tente, 

côest-à-dire lorsquôune partie de la corruption pr®sum®e a eu lieu en Autriche ou quôun ressortissant 

autrichien est réputé impliqué. Toutefois, lorsque le procureur ou le juge autrichien estime quôune demande 

concerne uniquement une infraction vis®e ¨ lôarticle 304(2), aucune enqu°te nôest requise en Autriche, car 

lôinfraction de corruption active correspondante, mentionn®e ¨ lôarticle 307(2), ne sôapplique pas ¨ la 

corruption transnationale. Les examinateurs sont particuli¯rement inquiets, car dans lôaffaire de la demande 

dôentraide judiciaire, la qualification manifeste des all®gations au titre de lôarticle 304(2) pourrait se 

traduire par une absence dôenqu°te en Autriche. Cela ®tant, jusquô¨ ce quôils examinent une traduction de 

la d®cision de la cour dôappel apr¯s la mission sur place, les examinateurs nôavaient pas connaissance de 

cette qualification et par cons®quent, ils nôont pos® aucune question ¨ ce sujet durant la mission. 

118. Les problèmes soulevés quant aux actes ou omissions des agents publics étrangers revêtent une 

importance particuli¯re, en raison du risque que lôinfraction ne passe pour n®cessiter le recours au droit 

étranger, contrairement aux prescriptions de la Convention. Un avocat de la défense présent lors de la 

mission sur place a indiqu® ¨ cet ®gard quôil souhaiterait que les tribunaux invoquent le droit ®tranger au 

sujet de la question de la légalité et de la nature des actes des agents ®trangers. Pour ®tablir lôexistence de 

lôinfraction vis®e ¨ lôarticle 307(1) du Code pénal, le parquet et les autres autorités judiciaires sont 

confront®s ¨ un probl¯me pratique, celui de prouver que lôagent ®tranger dispose dôune facult® 

dôappr®ciation du fait de son droit national. Compte tenu de lôabsence de plafond pour les paiements vis®s 

¨ lôarticle 307(2) du Code pénal, une telle preuve doit être apportée dans tous les cas, même lorsque des 

sommes très importantes sont en jeu. 

119. Depuis la mission sur place, les autorités autrichiennes ont indiqué que le législateur autrichien 

avait entrepris un processus continu de révision du droit interne sur la corruption en fonction des 

obligations internationales et quôil chercherait ¨ ®tablir, dans ce contexte, si une responsabilit® p®nale 

suffisante existe dans les cas jugés préoccupants par les examinateurs principaux dans le cadre de ce 

rapport.   
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Commentaire :  

Les examinateurs principaux saluent les efforts entrepris par les autorités autrichiennes pour 

réviser le droit autrichien sur la corruption à la lumière des obligations internationales. Dans ce 

contexte, ils recommandent ¨ lôAutriche de prendre les mesures qui sôimposent pour sôassurer que 

le droit sôapplique ¨ lôensemble des pots-de-vin offerts, promis ou octroyés à un agent public 

étranger pour « toute utilisation qui est faite de la position officielle de lôagent public, que cette 

utilisation relève ou non des compétences conférées à cet agent », ainsi que lôexige la Convention. 

Les examinateurs recommandent ®galement ¨ lôAutriche de prendre toutes les mesures 

n®cessaires pour sôassurer quô¨ lôexception des affaires concernant des paiements de facilitation, 

lôacceptation dôun avantage indu par un agent public étranger soit réputée contraire à ses 

obligations et constitue donc le fondement dôune infraction de corruption transnationale. De plus, 

les examinateurs invitent les autorit®s autrichiennes ¨ r®examiner lôinfraction de corruption 

transnationale vis®e ¨ lôarticle 307 du Code p®nal pour sôassurer que son application nôimplique 

pas le recours au droit du pays de lôagent.  

Dôune mani¯re g®n®rale, compte tenu de la complexit® de lôinfraction et de son large champ 

dôapplication, les examinateurs principaux encouragent les pouvoirs publics, comme on lôa vu 

précédemment, à élaborer et à diffuser largement un guide expliquant les infractions de 

corruption transnationale et infractions connexes ¨ lôaide de plusieurs exemples concrets 

illustrant leur fonctionnement et notamment la nature autonome de lôinfraction.  

c) Compétence 

i) Compétence vis-à-vis des personnes physiques  

120. Lôarticle 62 du Code p®nal ®tablit la comp®tence territoriale ¨ lô®gard des d®lits commis en 

Autriche, y compris lôinfraction de corruption dôagent public ®tranger. Lôarticle 67(2) du Code pénal 

pr®voit quôune infraction est commise d¯s lors que son auteur a agi en ce sens ou quôun r®sultat requis par 

la d®finition de lôinfraction p®nale sôest ensuivi ou aurait d¾ sôensuivre conform®ment aux intentions de 

lôauteur. Il nôest pas n®cessaire que lôinfraction soit commise en totalit® ni m°me en grande partie en 

Autriche pour ®tablir la comp®tence de lôAutriche ; il suffirait quôune infime partie de lôinfraction y soit 

commise. Cela ®tant, il semble quôun ®l®ment constitutif de lôinfraction doive obligatoirement sô°tre 

produit en Autriche.  

121. Lôarticle 65(1)(1) du Code p®nal dispose que lôAutriche est comp®tente pour poursuivre ses 

ressortissants ¨ raison dôinfractions commises ¨ lô®tranger. La seule prescription suppl®mentaire au regard 

de la comp®tence fond®e sur la nationalit® est la double qualification p®nale. Il nôexiste aucune prescription 

en termes dôautorisation des pouvoirs publics ou de d®claration de lôinfraction par des personnes 

particulières (comme un employeur ou une victime) aux fins de la compétence territoriale ou de la 

compétence fondée sur la nationalité (voir Réponses, § 8.1) 

ii)  Compétence vis-à-vis des personnes morales  

122. Comme on lôa vu plus haut, lôAutriche nôa pas dôexp®rience en mati¯re de comp®tence p®nale 

vis-à-vis des personnes morales. Les autorités autrichiennes ont indiqué que compte tenu de lôentr®e en 

vigueur de la responsabilité pénale des personnes morales en Autriche, prévue pour le 1
er
 janvier 2006, la 

compétence pénale vis-à-vis des personnes morales sera conforme ¨ la comp®tence ¨ lô®gard de lôinfraction 

sous-jacente et que les règles générales visées aux articles 62 à 65 du Code p®nal sôappliqueront, y compris 

les règles relatives à la compétence territoriale et à la compétence fondée sur la nationalité. Aux termes de 

lôarticle 12(2) de la loi, la compétence fondée sur la nationalité vis-à-vis des personnes morales « sera 

conforme [] au principal si¯ge ou au lieu de lô®tablissement (Betrieb) ou de la succursale 
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(Niederlassung) ». Le ministère de la Justice a indiqué que la compétence fondée sur la nationalité 

existerait vis-à-vis (1) dôune soci®t® autrichienne incitant ou autorisant ses filiales ®trang¯res ¨ se livrer ¨ la 

corruption ¨ lô®tranger et (2) dôune soci®t® autrichienne d¯s lors quôun salari® ®tranger verse un pot-de-vin 

¨ un agent public ®tranger hors dôAutriche (et que le salari® est toujours ¨ lô®tranger). 

123. Comme on le verra plus loin, la responsabilité mentionnée dans la loi introduisant la 

responsabilité pénale des personnes morales peut être engagée par des actes intentionnels des personnes 

ayant le pouvoir de décision ou par des actes intentionnels du personnel, ainsi que par la négligence des 

personnes ayant le pouvoir de décision. Selon des principes généraux, il semblerait que les actes accomplis 

en Autriche soit par une personne ayant le pouvoir de décision, soit par un membre du personnel, ou les 

actes de négligence accomplis en Autriche par une personne ayant le pouvoir de décision suffiraient à 

conf®rer ¨ lôAutriche la comp®tence territoriale vis-à-vis dôune personne morale.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux pr®conisent un suivi du Groupe de travail concernant lôapplication 

de la compétence fondée sur la nationalité vis-à-vis des personnes morales.  

d) Prescription et autres délais 

124. En Autriche, le r®gime de prescription d®pend de la sanction maximale applicable ¨ lôinfraction. 

Pour une infraction passible de deux ans dôemprisonnement maximum, comme la corruption 

transnationale, le délai de prescription est de cinq ans dans tous les cas (voir article 57(3) du Code pénal). 

Les infractions passibles dôune peine de prison de 5 ¨ 10 ans maximum sont assorties dôun d®lai de 

prescription de 10 ans. Ces infractions incluent les délits économiques aggravés comme le détournement de 

fonds, le vol et la fraude. Elles incluent également la complicité de corruption nationale lorsque, comme 

côest souvent le cas selon les procureurs, celle-ci fait lôobjet de poursuites en application de lôinfraction 

dôabus dôautorit® vis®e ¨ lôarticle 302 du Code pénal. Lorsque la complicité de corruption passive sur le sol 

national fait lôobjet de poursuites uniquement en vertu de lôinfraction de corruption passive sur le sol 

national mentionn®e ¨ lôarticle 304 du Code pénal, elle est soumise à un délai de prescription de dix ans 

dans les cas où le pot-de-vin est supérieur à 3 000 EUR et de cinq ans dans les autres cas. Lôinfraction est 

commise et la prescription commence ¨ courir lorsque lôauteur de lôinfraction a accompli les actes illicites, 

quel que soit le délai dans lequel les conséquences se manifestent (voir article 67(1) du Code pénal), 

125. Les dispositions en mati¯re de suspension sôappliquent de fa­on g®n®rale d¯s le d®but de 

lôaffaire. En particulier, lôarticle 58(3)(2) du Code pénal prévoit que le laps de temps durant lequel les 

poursuites p®nales engag®es ¨ lôencontre du suspect en raison de lôinfraction sont suspendues nôest pas 

inclus dans le délai de prescription. Les enquêteurs ont indiqué que ces dispositions sôappliquaient d¯s lors 

quôun juge avait accompli un acte de proc®dure dans le cadre dôune affaire. La loi exclut ®galement les 

d®lais pendant lesquels la proc®dure a ®t® suspendue conform®ment ¨ lôarticle 412 du Code de procédure 

pénale en raison de la disparition de lôauteur de lôinfraction. Selon par des participants au panel, ces règles 

sont suffisamment souples pour m®nager un d®lai suffisant une fois lôenqu°te commenc®e. Les enqu°teurs 

ont pr®cis® quôaucun autre d®lai ou contrainte temporelle ne sôappliquait ¨ la dur®e de lôenqu°te ou des 

poursuites relatives ¨ une affaire de corruption. Ils ont signal® quôun juge pouvait r®duire une peine si le 

d®lai de traitement de lôaffaire ®tait jug® excessif au regard des circonstances.  

6. Responsabilité des personnes morales 

126. Au cours de lôexamen de la Phase 1 r®alis® au d®but de lôann®e 2000, lôabsence de sanctions 

significatives applicables aux personnes morales a amené le Groupe de travail à conclure que le droit 

autrichien nô®tait pas conforme aux normes ®dict®es par la Convention et ¨ enjoindre lôAutriche 

dôappliquer les articles 2 et 3 de la Convention. Ces articles imposent la responsabilit® des personnes 
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morales en cas de corruption dôagents publics étrangers, ainsi que des sanctions efficaces, proportionnées 

et dissuasives. ê lô®poque, les autorit®s autrichiennes avaient d®clar® que la responsabilit® p®nale serait 

®tablie dôici la mi-2002.  

127. La discussion, au sein du Parlement, dôun projet de loi f®d®ral destin® ¨ ®tablir la responsabilit® 

pénale des personnes morales a fini par être reportée en juin 2005, peu avant la mission sur place, et le 

projet de loi a été adopté par les deux chambres du Parlement le 28 septembre et le 13 octobre 2005, 

respectivement. Connue sous le nom de Loi sur la responsabilité des structures sociales (Verbandsverant-

wortlichkeitsgesetz ou VbVG), elle est entrée en vigueur le 1
er
 janvier 2006. ê lô®poque de la mission sur 

place, la responsabilité des personnes morales pour les actes de corruption transnationale commis en 

Autriche nô®tait toujours pas en conformit® avec les normes de la Convention. De surcro´t, en plus de 

certains représentants du ministère de la Justice, les participants à la mission sur place étaient peu au fait du 

projet de loi soumis au Parlement, puisquôil sôagissait dôune version r®vis®e dôun pr®c®dent projet et quôil 

nôavait ®t® rendu public que peu de temps auparavant. 

128. La nouvelle loi va introduire la responsabilité pénale générale pour les personnes morales en sus 

et ind®pendamment de la responsabilit® des personnes physiques impliqu®es. Elle sôappliquera ¨ toutes les 

infractions, quôelles soient intentionnelles ou non, et donc aussi à la corruption des agents publics 

étrangers
46
. La responsabilit® p®nale sôappliquera ¨ la plupart des formes dôentit®s : quôelles aient la 

personnalit® juridique ou non, quôelles soient ¨ but non lucratif ou non, quôelles soient publiques ou 

priv®es. N®anmoins, deux cat®gories dôentit®s seront exclues de la responsabilit® p®nale : les entit®s dô£tat, 

dans la mesure où elles appliquent la loi, et les entités religieuses reconnues, dans la mesure où elles 

participent ¨ lôinstruction pastorale. Une société mère ne sera pas jugée directement responsable des actes 

commis par lôune de ses filiales, mais pourra °tre sanctionn®e en tant quôinstigatrice conform®ment aux 

règles générales du droit pénal autrichien. 

129. Selon lôarticle 3 de la Loi sur la responsabilité des structures sociales, la responsabilité est 

engagée par une infraction commise par une « personne ayant le pouvoir de décision » au profit de la 

personne morale ; il peut sôagir dôune personne mandat®e pour engager la personne morale ou dôune 

personne autorisée à contrôler la personne morale ou exerçant une influence significative sur la conduite de 

la personne morale. De plus, une personne morale est responsable de toute infraction commise par un 

membre de son personnel au profit de lôentreprise, si des personnes ayant le pouvoir de d®cision ont permis 

ou consid®rablement facilit® la commission de lôinfraction du fait de leur n®gligence, en particulier en 

omettant de prendre les mesures techniques ou les mesures concernant lôorganisation ou les effectifs 

destin®es ¨ pr®venir lôinfraction.  

130. Une personne morale nôest pas responsable des infractions commises par des personnes qui 

agissent pour son compte et dans ses intérêts sans faire partie de son personnel. Conformément à la 

d®finition g®n®rale figurant ¨ lôarticle 2(2) de la Loi sur la responsabilité des structures sociales, le 

personnel comprend les salariés ou les personnes qui sont dans une situation de dépendance similaire, mais 

pas les sous-traitants indépendants, ni les agents extérieurs. En conséquence, un acte international doit être 

accompli soit par une personne ayant le pouvoir de décision, soit par un membre du personnel ; la personne 

morale nôest pas responsable des actes ®manant des consultants, agents ou repr®sentants ext®rieurs, ¨ moins 

quôil ne soit ®tabli que leur statut est assimilable ¨ celui dôun salari®. Les autorit®s autrichiennes justifient 

cette exclusion des agents par le fait que les personnes qui ne font pas partie du personnel ne sont pas 

plac®es sous lôautorit® de la personne morale ; cet argument semble faire écho à un problème que nous 

avons d®j¨ examin®, ¨ savoir la relative faiblesse des v®rifications dôusage des soci®tés en ce qui concerne 

les agents extérieurs. Les examinateurs principaux craignent que cette restriction ne limite 
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sont pas traités ici. 
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consid®rablement lôapplication de la loi lorsque les agents ext®rieurs sont recrut®s et r®mun®r®s par la 

société pour agir dans ses intérêts afin dôobtenir des contrats ï un scénario des plus fréquents.  

131. Les examinateurs sôinqui¯tent ®galement de lôabsence de normes relatives aux mesures 

organisationnelles nécessaires pour éviter la corruption transnationale, puisquô¨ ce jour notamment on 

nôobserve aucune action des pouvoirs publics et des organisations professionnelles visant ¨ pr®venir la 

corruption transnationale. Faute de normes pertinentes, les procureurs auront toutes les difficultés à établir 

les défaillances organisationnelles, en particulier au sein des grandes entreprises. Les examinateurs 

encouragent les autorités autrichiennes à élaborer des normes en la matière. Pour les raisons mentionnées 

ci-dessus, de telles normes doivent englober non seulement lôorganisation des salari®s, mais aussi des 

mesures adéquates concernant les agents extérieurs et toute autre personne externe recrutée pour agir au 

profit de lôentreprise.  

132. Durant la mission sur place, les praticiens ont noté que la profession juridique pourrait se montrer 

r®ticente ¨ appliquer la loi en raison dôun scepticisme tr¯s r®pandu envers le concept de responsabilit® 

p®nale dôune entit® juridique, qui est contraire au principe de culpabilit® comme fondement de la 

responsabilité pénale dans la tradition juridique autrichienne. La loi ouvre la porte à cette réticence des 

praticiens, car elle prévoit ï ¨ titre dôexception au principe de la l®galit® (ou de lôobligation de poursuivre) 

qui sôapplique ¨ la procédure pénale en Autriche ï que le procureur public peut « sôabstenir ou cesser de 

poursuivre » les personnes morales dans des conditions définies en termes généraux (article 18 de la Loi 

sur la responsabilité des structures sociales). La loi permet notamment aux procureurs de ne pas ouvrir, ou 

de fermer un dossier si les efforts requis pour mener une enquête semblent disproportionnés par rapport à 

la sanction attendue. Les procureurs peuvent °tre tent®s dôestimer que cette condition est remplie 

relativement souvent, compte tenu la complexité des affaires de délits économiques et financiers, de la 

difficult® de prouver ¨ la fois lôintention dôun membre du personnel et des d®faillances organisationnelles 

ou la négligence de la direction, ainsi que de la relative faiblesse des sanctions applicables ¨ lôinfraction de 

corruption transnationale. De plus, contrairement au détournement, expressément prévu pour les personnes 

morales, cette proc®dure nôimpose pas au procureur de mener une enqu°te approfondie.  

133. Des repr®sentants du minist¯re de la Justice ont reconnu que cette large facult® dôappr®ciation, 

qui permet dôabandonner dôembl®e ou ult®rieurement les poursuites ¨ lôencontre des personnes morales 

serait contraire aux r¯gles g®n®rales applicables ¨ la proc®dure p®nale autrichienne. LôAutriche a not® que 

dôautres pays appliquaient le principe g®n®ral de lôopportunit® des poursuites, alors quôen Autriche, celui-ci 

vaut uniquement pour les personnes morales. Des représentants du ministère de la Justice ont également 

expliqu® que cette disposition ®tait n®cessaire pour faire accepter le large champ dôapplication de la loi ¨ 

lôensemble des infractions et quôelle ®tait destin®e ¨ sôappliquer aux infractions mineures ou aux 

entreprises individuelles lorsque la personne responsable fait d®j¨ lôobjet de poursuites. Les examinateurs 

principaux sont conscients que la loi doit sôappliquer largement afin de sensibiliser les esprits et de cr®er 

des cas de jurisprudence portant sur son application, mais ils craignent que les objectifs limités décrits par 

les représentants du ministère de la Justice ne figurent pas dans le texte de la loi. La seule exception à 

lôexercice de la facult® dôappr®ciation susceptible de sôappliquer ¨ une affaire de corruption transnationale 

serait une disposition vague qui exclut cette facult® dôappr®ciation lorsque des poursuites sôimposent ç afin 

de défendre un intérêt public particulier ». Les examinateurs principaux encouragent les autorités 

autrichiennes ¨ appliquer les principes g®n®raux et ¨ exclure la facult® dôappr®ciation des affaires de 

corruption transnationale mettant en cause des personnes morales, ou encore à établir des lignes directrices 

et des mécanismes de surveillance et de contrôle public ad®quats pour r®glementer lôexercice de cette 

faculté en pareil cas.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux notent quô¨ lô®poque de la mission sur place, lôAutriche nôavait 

toujours pas établi de responsabilité significative des personnes morales pour lôinfraction de 
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corruption transnationale ainsi que lôexige la Convention. Les examinateurs ont donc ®t® dans 

lôimpossibilit® dôexaminer le fonctionnement de cette responsabilit® dans la pratique, comme le 

prévoit le processus de la Phase 2. Ils saluent les efforts r®cemment d®ploy®s par lôAutriche afin 

dôintroduire la responsabilit® p®nale des personnes morales et recommandent que le Groupe de 

travail ®value lôapplication pratique de la nouvelle loi une fois que la pratique sera suffisante. 

A partir de lôanalyse quôils ont pu mener, les examinateurs principaux recommandent, en ce qui 

concerne lôopportunit® des poursuites envers les personnes morales se livrant ¨ des actes de 

corruption transnationale, que lôAutriche d®finisse ¨ lôattention des procureurs des lignes 

directrices ®tablissant quôen cas de corruption dôagents ®trangers, des poursuites doivent °tre 

engag®es dans lôint®r°t public, sous r®serve dôexceptions clairement d®finies, et prenne des 

mesures efficaces pour porter ces lignes directrices à la connaissance de lôensemble des 

procureurs. Compte tenu de lôimportance des mesures organisationnelles prises par les soci®t®s 

au regard de la responsabilit® et des sanctions l®gales, ils recommandent ®galement ¨ lôAutriche 

dô®laborer des lignes directrices relatives aux mesures organisationnelles devant être adoptées par 

les entreprises afin de lutter contre la corruption. De plus, les examinateurs principaux 

préconisent que le suivi par le Groupe de travail traite de façon générale de la responsabilité dans 

les affaires de corruption transnationale aux termes de la nouvelle loi et plus particulièrement de 

lôapplication de la d®finition du personnel dans les textes juridiques et r®glementaires. 

7. Sanctions applicables à la corruption transnationale 

a) Sanctions pénales 

i) Personnes physiques  

134. En vertu de lôarticle 307 du Code p®nal, les actes de corruption nationale ou transnationale active 

commis par des personnes physiques sont passibles dôune peine maximale de deux ans dôemprisonnement. 

Il en résulte que la corruption transnationale est considérée comme un délit (Vergehen) et non comme un 

crime (Verbrechen). Le texte de lôarticle 307 du Code p®nal ne mentionne pas les sanctions financi¯res, 

mais des amendes peuvent °tre inflig®es si certaines conditions sont r®unies. En vertu de lôarticle 37(1) du 

Code p®nal, qui sôapplique aux infractions passibles dôune peine dôemprisonnement pouvant aller jusquô¨ 

cinq ans, une amende doit °tre impos®e lorsque la peine dôemprisonnement qui serait prononcée ne 

d®passerait pas six mois dans la pratique, ¨ moins que lôincarc®ration ne soit n®cessaire ¨ des fins g®n®rales 

ou particuli¯res de dissuasion. Dans le cas contraire, lôamende pr®vue par lôarticle 37 du Code p®nal sôy 

substitue. Lôamende maximale pr®vue est de 360 jours-amende, ce qui peut représenter un montant 

maximum de 180 000 EUR
47
. La possibilit® dôappliquer ou non une amende en vertu de lôarticle 37 du 

Code p®nal d®pend de la gravit® de lôinfraction, de lôexistence de circonstances atténuantes et du degré de 

la culpabilit®. Un avocat de la d®fense a expliqu® que lôarticle 37 du Code p®nal sôapplique notamment si le 

contrevenant nôa pas dôant®c®dents judiciaires.  

135. Lôarticle 32 du Code pénal prévoit que la sanction doit être déterminée en fonction de la 

culpabilit® du contrevenant, en tenant compte des circonstances aggravantes et att®nuantes, de lôeffet 

dissuasif de la sanction et des autres cons®quences de lôinfraction sur sa vie sociale. Le tribunaux doivent 

notamment d®terminer si lôinfraction ®t® perp®tr®e en raison de circonstances ou pour des motifs qui 

auraient pu inciter même un individu respectueux des valeurs défendues par la loi à commettre une 

infraction. Lors de la mission sur place, les personnes interrog®es estimaient sans exception que lôargument 
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qui viserait ¨ justifier des faits corruption transnationale par lôint®r°t ®conomique national ne saurait °tre 

retenu comme une circonstance att®nuante lors dôun verdict.  

136. Lôarticle 43 du Code pénal prévoit une possibilité de sursis pour les affaires où le contrevenant 

est condamn® ¨ une peine dôemprisonnement inf®rieure ou ®gale ¨ deux ans ou ¨ verser une amende. Il 

prévoit une p®riode de mise ¨ lô®preuve de un ¨ trois ans si lôon peut pr®sumer que la simple menace de 

mettre la sanction ¨ ex®cution ou dôaccompagner sa mise ¨ ex®cution dôautres mesures suffira ¨ dissuader 

le contrevenant de commettre dôautres actes r®pr®hensibles et quôil nôest pas n®cessaire dôex®cuter la 

sanction à des fins générales de dissuasion. En la matière, les circonstances générales sont également prises 

en compte. Les affaires de corruption transnationale ®tant passibles dôune peine dôemprisonnement de deux 

ans maximum, cette disposition sôy applique sans exception. Lôarticle 43a du Code p®nal pr®voit 

également des possibilités de sursis partiel.  

137. En Autriche, deux condamnations pour faits de corruption active ont été prononcées en 2000, 

deux en 2001, 16 en 2002 et trois en 2003 ainsi que deux condamnations pour faits de corruption passive 

en 2000, une en 2001, une en 2002 et quatre en 2003. LôAutriche a transmis des informations statistiques 

pour 2001 relatives aux types de sanctions appliqu®es ¨ une s®rie dôinfractions
48

. Pour la corruption active, 

seules deux condamnations ont ®t® prononc®es, lôune imposant le versement dôune amende et lôautre une 

peine dôemprisonnement avec sursis. Il semble donc quôaucune peine de prison nôait ®t® purg®e pour des 

faits de corruption. Dans les affaires de fraude, près de 40 % des 838 condamnations prononcées ont été 

des peines dôemprisonnement, assorties dôun sursis dans les deux tiers des cas. Dans les affaires de 

détournement de fonds, 64 % des condamnations ont donn® lieu ¨ des peines dôemprisonnement, dont 

84 % avec sursis. En ce qui concerne le vol, 31 % des condamnations ont abouti à une peine 

dôemprisonnement, dont 63 % assorties dôun sursis.  

138. Lors de la Phase 1, les autorités autrichiennes avaient laissé entendre que la peine maximale de 

deux ans dôemprisonnement pr®vue en cas de corruption transnationale permettait dôappliquer des 

sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives sachant que (1) la peine maximale prévue pour les 

infractions contre les biens (vol, fraude, etc.) est normalement de six mois dôemprisonnement ou quôune 

amende est impos®e, que (2) les m°mes peines sôappliquent ¨ la corruption nationale et transnationale et 

que (3) la limite de deux ans correspond au relèvement, en 1998, du niveau de la sanction par rapport à la 

peine dôun an pr®vue auparavant. Les examinateurs principaux prennent acte du rel¯vement de la peine 

maximale en 1998, tout en considérant néanmoins que les sanctions applicables à la corruption 

transnationale en Autriche nôatteignent pas le niveau exig® par la Convention.  

139. Les sanctions applicables à la corruption transnationale ne sont pas proportionnelles à celles 

prévues pour des infractions comparables aggravées. Les infractions aggravées contre les biens sont 

passibles de peines maximales bien plus sévères. Ainsi, en cas de détournement de fonds, de fraude et de 

vol, les affaires portant sur des montants de plus de 3 000 EUR sont passibles dôune peine pouvant aller 

jusquô¨ trois ans dôemprisonnement, les affaires portant sur des montants de plus de 50 000 EUR étant 

passibles de peines de un ¨ dix ans dôemprisonnement. Pour des faits de corruption transnationale active, il 

nôest pas possible dôappliquer des peines nettement plus s®v¯res aux affaires portant sur des montants un 

peu plus importants, et cela quel que soit le montant du pot-de-vin ou de lôavantage obtenu du fait de la 

corruption
49

.  

                                                      
48

  Statistik Austria ne peut fournir que des informations sur les types de sanctions imposées et non sur leur 

nombre. 

49
  Les peines maximales prévues ne peuvent être relevées (et portées à 3 ans) que pour certains faits de 

corruption commis par des agents publics ou en cas de récidive [voir rapport de Phase 1, p. 10 (citant 

lôarticle 313 du Code pénal).]  
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140. Outre les préoccupations liées à la proportionnalité des sanctions applicables à la corruption 

transnationale par rapport à celles prévues pour les infractions économiques aggravées, il semble que, dans 

de nombreux cas, des faits comparables de corruption nationale et transnationale active ne soient pas 

sanctionn®s avec la m°me s®v®rit®. Sôil est vrai, comme on lôa vu dans le rapport de Phase 1, que la 

corruption nationale et transnationale active sont passibles des mêmes sanctions en vertu de lôarticle 307, 

les affaires de corruption nationale active donnent couramment lieu à des sanctions prononcées en vertu de 

dispositions suppl®mentaires qui ne sôappliquent pas, l®galement, ¨ la corruption transnationale ou qui 

seraient très difficiles à appliquer dans la pratique.  

141. Deux dispositions valent dô°tre mentionn®es ¨ ce titre ; dans les deux cas, la responsabilit® du 

corrupteur actif se livrant à la corruption nationale est établie en vertu du principe de complicité avec le 

bénéficiaire du pot-de-vin lors de la commission de lôinfraction principale. Lôarticle 302 du Code pénal 

®tablit lôinfraction dôabus dôautorit® officielle des ç agents publics è qui est passible dôune peine pouvant 

aller jusquô¨ cinq ans dôemprisonnement. Comme lôont admis les procureurs et dôautres personnes lors de 

la mission sur place, dans de nombreuses affaires, un corrupteur actif se livrant à la corruption nationale 

peut être condamné, en application de lôarticle 12 du Code p®nal, en tant quôauxiliaire ayant aid® lôagent 

public ¨ commettre lôinfraction d®finie ¨ lôarticle 302 du Code p®nal et se trouve passible, de ce fait, dôune 

peine pouvant aller jusquô¨ cinq ans dôemprisonnement
50

. Mais, selon ses propres termes, lôarticle 302 du 

Code p®nal ne sôapplique quôaux actes de corruption passive des ç agents de la fonction publique » 

(Beamte), terme dont la d®finition ne renvoie quôaux agents publics autrichiens (voir article 74(4) du Code 

pénal et discussion plus loin). Juridiquement, il ne sôapplique donc pas aux agents publics ®trangers et donc 

pas davantage aux affaires de corruption transnationale
51

.  

142. Lôarticle 153 du Code pénal est une autre disposition éventuellement applicable. Il prévoit, en cas 

dôabus de confiance, une peine pouvant aller jusquô¨ dix ans dôemprisonnement si le pr®judice caus® est 

supérieur à 50 000 EUR. Il ne fait aucun doute que cet article peut sôappliquer aux affaires de corruption 

transnationale : les Réponses supplémentaires (paragraphe 16) relèvent que « lôarticle 307 a une fonction 

essentiellement subsidiaire (ou complémentaire) » car « dans de nombreuses affaires de corruption visant 

¨ obtenir ou conserver un contrat, lôarticle 153 ... sôappliquerait ». Il est donc clair que, dans certaines 

affaires de corruption nationale, la responsabilité découlant de la complicité avec le contrevenant principal, 

en vertu de lôarticle 153 du Code pénal, peut avoir pour effet de relever considérablement le niveau des 

peines appliquées aux corrupteurs actifs.  

143. On peut se demander si, juridiquement, lôarticle 153 du Code p®nal sôapplique aux agents publics 

étrangers et, partant, aux affaires de corruption transnationale. Une grande majorité des personnes 

interrogées ont estimé que lôarticle 153 du Code p®nal ne sôapplique pas aux agents publics ®trangers. Les 

procureurs consid¯rent que lôarticle 153 du Code p®nal ne sôapplique pas ¨ la corruption transnationale : il 

sôapplique ¨ la sph¯re priv®e, autrement dit ¨ la corruption priv®e, tandis que lôarticle 302 du Code pénal 

sôapplique ¨ la corruption dans la sph¯re publique. Un repr®sentant du minist¯re de la Justice a reconnu que 

lôarticle 153 du Code p®nal sôapplique aux activités privées, par opposition aux activités publiques, 

concédant toutefois que « tout d®pend de l¨ o½ lôon situe la fronti¯re entre affaires publiques et affaires 

privées è et il a laiss® entendre que lôarticle 153 du Code p®nal sôapplique ¨ tous les agents publics prenant 

part ¨ des activit®s en lien avec les march®s publics, en Autriche ou ¨ lô®tranger. En revanche, lôarticle 302 

                                                      
50

  Comme on lôa vu plus haut, les repr®sentants autrichiens ont soulign® lôampleur de la responsabilit® pr®vue 

en droit autrichien en cas de participation ou de complicité à des actes criminels.  

51
  Le corrupteur actif peut apparemment être éventuellement tenu pour responsable dôune tentative de 

corruption dans les affaires o½ lôagent public a refus® le pot-de-vin. Voir article 15(2) du Code pénal (« Il y 

a tentative de commission dôune infraction d¯s lors que le contrevenant mat®rialise sa d®cision... afin 

dôinciter autrui [¨ commettre lôinfraction] (article 12), en accomplissant un acte en ce sens juste avant que 

lôinfraction ne soit commise »).  



P a g e  | 51 

du Code pénal se limite aux agents publics exerçant des activités souveraines c'est-à-dire, plus précisément, 

exerçant un « pouvoir souverain è. Selon cette th®orie soutenue, si lôon en croit les repr®sentants 

autrichiens, par certains sp®cialistes du droit, lôarticle 153 du Code p®nal peut sôappliquer ¨ des agents 

publics autrichiens ou étrangers prenant part à la passation de marchés publics. Cependant, un avocat de la 

défense et un autre avocat chevronné, représentant du barreau, interrogés plus précisément sur 

lôinterpr®tation donn®e par le minist¯re de la Justice, ont r®pondu quô¨ leur avis, côest lôarticle 302 du Code 

p®nal, et non lôarticle 153, qui sôapplique en cas de corruption dôun agent public autrichien prenant part ¨ la 

passation de march®s publics. Aucune jurisprudence nôa ®t® produite venant confirmer que lôarticle 153 

sôapplique aux agents publics ®trangers ou quôil peut sôappliquer aux agents publics prenant part ¨ la 

passation de marchés publics ou à des contrats publics
52

.  

144. Comme on lôa vu dans la section concernant lôextinction de lôaction publique, les procureurs et 

les tribunaux peuvent aussi renoncer ¨ exercer lôaction publique par une mesure dite de diversion, qui 

suppose lôapplication de sanctions nettement moins s®v¯res quôen cas de condamnation. L¨ encore, cette 

disposition ne sôapplique pas dans la m°me mesure aux affaires de corruption transnationale dôune part et 

aux affaires de corruption nationale active et infractions ®conomiques aggrav®es dôautre part. 

Conform®ment ¨ lôarticle 90a du Code de procédure pénale, la diversion peut sôappliquer ¨ des infractions 

passibles dôune peine maximum de cinq ans de prison, sauf lorsque les pr®venus doivent °tre jug®s par un 

tribunal comptant des juges-assesseurs (Schöffengericht). Juridiquement, cette disposition est exclue pour 

les affaires de corruption nationale active dans lesquelles la responsabilité du corrupteur actif peut être 

engag®e en raison de sa complicit® dans la commission de lôinfraction principale d®finie ¨ lôarticle 302 du 

Code pénal, car ces affaires doivent être entendues par un Schöffengericht. La diversion est exclue, en tout 

®tat de cause, pour les affaires de d®tournement de fonds, de vol et de fraude aggrav®s puisquôelles sont 

passibles dôune peine maximale de dix ans dôemprisonnement. En revanche, la possibilit® dôappliquer cette 

disposition doit toujours être envisagée pour les affaires de corruption transnationale
53

.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux estiment quôen droit comme en pratique, les sanctions applicables ¨ 

la corruption transnationale ne sont pas proportionnelles à celles prévues pour la corruption 

nationale ou pour des infractions ®conomiques comparables, notamment lorsquôil sôagit 

dôinfractions majeures ou aggrav®es, et quôelles ne sont pas suffisamment dissuasives et efficaces. 

                                                      
52

  M°me si, selon lôinterpr®tation th®orique de lôarticle 153 du Code pénal proposée par le représentant du 

minist¯re de la Justice, la disposition peut sôappliquer ¨ certaines affaires de corruption transnationale, les 

examinateurs estiment quôen tout ®tat de cause, il est bien plus difficile de lôappliquer aux affaires de 

corruption transnationale quôaux affaires de corruption nationale, principalement du fait de lôindisponibilit® 

quasi assur®e de lôagent public ®tranger. Comme lôa admis ce repr®sentant lors de la mission sur place, le 

tribunal doit, pour retenir la responsabilité du contrevenant principal en vertu de lôarticle 153 du Code 

pénal, établir que le bénéficiaire du pot-de-vin a eu lôintention de nuire et quôil a sciemment agit en 

contrevenant ¨ ses obligations. Un avocat de la d®fense a ajout® que pour sôappliquer, lôarticle 153 exige, à 

cet égard, que le fait intentionnel soit assez largement prouvé. Dans les affaires de corruption nationale, le 

bénéficiaire du pot-de-vin et les autres parties concernées pourront moins souvent échapper à une 

proc®dure et il sera en outre plus facile dô®tablir ce fait. Depuis la mission sur place, les autorités 

autrichiennes ont indiqué « quôil nô[est] pas plus difficile dô®tablir les ®l®ments requis par lôarticle 153 du 

Code pénal que de prouver que lôavantage accord® est indu et que lôavantage re­u est impropre comme 

lôexige la Convention ».  

53
  Le paiement dôune somme dôargent (inf®rieure ou ®gale ¨ 180 jours-amendes) est dans la pratique la 

sanction la plus courante prise en relation avec la diversion (dans près de la moitié des cas de diversion qui 

se sont pr®sent®s en 2002 et 2003). Les autres sanctions possibles sont notamment les travaux dôint®r°t 

g®n®ral, la mise ¨ lô®preuve ou la participation ¨ une m®diation p®nale entre le contrevenant et la victime. 

Le pr®venu doit se montrer soucieux dôassumer la responsabilité de son acte et, dans la mesure du possible, 

indemniser la victime. Le consentement de la victime est généralement nécessaire. 
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Ils recommandent aux autorités autrichiennes de relever le niveau des sanctions pénales 

applicables à la corruption transnationale, notamment pour les affaires graves afin de les rendre 

efficaces, proportionnées et dissuasives.  

ii)  Sanctions applicables aux personnes morales  

145. Comme on lôa vu plus haut, la responsabilit® p®nale des personnes morales nô®tait pas ®t® ®tablie 

en Autriche au moment de la mission sur place. En vertu de la loi qui entrera en vigueur le 1
er
 janvier 2006, 

la principale sanction pr®vue ¨ lôencontre dôune personne morale sera le versement dôune amende. La loi 

instaure une gradation des amendes maximales pr®vue qui sô®chelonnent de 40 ¨ 180 jours-amende selon la 

peine dôemprisonnement maximale pr®vue pour lôinfraction concern®e : les infractions passibles dôune 

peine maximale de deux ans de prison, comme la corruption transnationale, ne peuvent donner lieu quô¨ 

une amende maximale de 70 jours-amende, tandis que les infractions passibles dôune peine maximale de 

dix ans de prison, comme le détournement de fonds ou la fraude aggravée, peuvent donner lieu à 

lôapplication de 130 jours-amende. Par conséquent, la peine maximale de deux ans prévue pour les 

infractions de corruption transnationale implique un plafonnement important des amendes prévues à ce 

titre par cette loi. Le plafond du jour-amende étant de 10 000 EUR, lôamende maximale applicable ¨ une 

infraction de corruption transnationale est donc de 700 000 EUR.  

146. Le jour-amende est calculé en fonction des revenus et de la situation financi¯re de lôentreprise, 

mais au tout premier chef en fonction de ses résultats annuels. La notion de résultats annuels est nouvelle 

en droit autrichien ; selon les représentants du ministère de la Justice, elle sôassimile ¨ celle de b®n®fices et 

le calcul de ces résultats nécessitera de recourir à des experts financiers
54

. Le jour-amende applicable à une 

personne morale doit « être égal à 1/360
e
 des résultats annuels » minoré ou majoré de 30 % au maximum, 

en tenant compte de sa situation économique générale (voir article 4(4) du VbVG). 

147. Les amendes prévues pour les entreprises déficitaires sont minimes : le jour-amende est fixé 

à 50 EUR pour les entreprises qui ne réalisent pas de bénéfices
55

. Par conséquent, quelle que soit 

lôimportance du pot-de-vin ou du contrat concern®, lôamende maximale encourue par une entreprise 

déficitaire est de 3 500 EUR. Tout en reconnaissant lôimportance des raisons dôordre politique justifiant 

dôadapter les sanctions applicables aux personnes morales ¨ leurs b®n®fices, les examinateurs principaux 

sôinqui¯tent s®rieusement de lôabsence de sanctions financi¯res juridiquement applicables, dans la pratique, 

aux personnes morales déficitaires. Ces inqui®tudes se doublent de lôincertitude entourant les r¯gles 

relatives au mode de calcul des bénéfices et à la détermination des périodes de référence utilisées. 

Contrairement aux dispositions contenues dans une version antérieure du projet de loi, le texte adopté ne 

précise pas quelle période retenir pour le calcul des revenus ; les autorités ont expliqué que ces dispositions 

ont été supprimées afin de rendre plus difficile toute manipulation du montant des revenus. La loi ne donne 

pas non plus de définition générale de la composition de ces revenus ni des déductions admises. 

Cependant, le document exposant les réflexions du gouvernement sur cette question indique que « les 

investissements nécessaires » sont déductibles des revenus pour le calcul du jour-amende ce qui réduit non 

seulement considérablement le montant des revenus en question, mais laisse en outre aux dirigeants la 

possibilit® dôinfluer sur le montant de lôamende.  

148. De plus, le montant de lôamende sera ¨ chaque fois fonction de lôexistence de circonstances 

aggravantes ou att®nuantes. Toutes les affaires relevant de lôarticle 3(3) du VbVG, qui reposent sur des 

actes commis intentionnellement par les salariés, associés à une négligence des dirigeants, sont réputées 

                                                      
54

  Du fait du plafond fixé à 70 jours-amendes, lôamende maximale pour corruption transnationale applicable ¨ 

des entreprises bénéficiaires représente donc environ 13 % à 26 % de leurs bénéfices annuels, et cela 

toujours dans la limite du plafond global de 700 000 EUR.  

55
  Les entités à but non lucratif et les entités à but caritatif sont passibles de jours-amende de 2 à 500 EUR. 
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comporter des circonstances atténuantes
56
. Comme il faut quôil y ait eu n®gligence des dirigeants (et que 

les actes aient été commis intentionnellement par les salariés) pour que la responsabilité soit établie en 

vertu de lôarticle 3(3), on peut craindre, eu égard notamment à la faiblesse des sanctions généralement 

prévues pour les faits de corruption transnationale, que toutes ces affaires ne soient invariablement réputées 

comporter des circonstances atténuantes.  

149. Les examinateurs principaux soulignent ®galement quôun grand nombre de mesures alternatives 

au versement dôune amende doivent °tre envisag®es dans toutes les affaires de corruption transnationale. 

Comme on lôa vu plus haut, la nouvelle loi introduit un r®gime dôexception laissant aux procureurs le choix 

dôengager une proc®dure ou de renoncer ¨ exercer lôaction publique ¨ lôencontre des personnes morales et 

leur donne aussi la possibilit® dôappliquer une mesure de diversion (voir ci-dessus la section consacrée à la 

renonciation ¨ lôexercice de lôaction publique). De surcro´t, la loi prescrit lôannulation obligatoire des 

amendes dans certains cas. Pour toutes les amendes inférieures ou égales à 70 jours-amende ï et par 

conséquent pour toutes les affaires de corruption transnationale puisquôelles ne sont passibles que de deux 

ann®es dôemprisonnement au maximum ï lôamende ç doit être » annulée, à certaines conditions, sous 

r®serve que soit fix®e une p®riode de mise ¨ lô®preuve de un ¨ trois ans et pourvu que lôeffet dissuasif 

particulier ou général ainsi visé soit suffisant. (Voir article 6 du VbVG). Lôannulation de lôamende peut 

sôaccompagner de consignes ayant trait ¨ des mesures dôordre technique, structurel ou concernant le 

personnel. Lôamende ne doit pas °tre pay®e, sauf si lôannulation est r®voqu®e, ce qui peut °tre le cas 

lorsquôune condamnation est prononc®e durant la p®riode de mise ¨ lô®preuve ou si la structure sociale ne 

respecte pas lôune des consignes qui lui ont ®t® impos®es.  

150. La loi contient dôimportantes dispositions qui doivent permettre de renforcer lôefficacit® 

r®pressive. Elle pr®voit, ¨ certaines conditions, la saisie, avant la tenue du proc¯s, du montant de lôamende 

qui sera vraisemblablement infligée ; jusque là, seuls les montants qui allaient vraisemblablement être 

confisqués (voir plus loin) pouvaient être saisis. La loi prévoit en outre que le tribunal doit informer 

lôautorit® administrative ou de tutelle comp®tente de lôouverture et de la clôture de la procédure engagée 

envers une personne morale et lui transmettre copie de lôarr°t de condamnation (voir article 26 du VbVG). 

Les tribunaux peuvent demander à cette autorité de participer au contrôle du respect des consignes 

formulées. Les autorités concernées sont également informées, le cas échéant, des mesures de diversion 

prises lorsque celles-ci impliquent lôex®cution dôune p®riode de mise ¨ lô®preuve et lôobservation de 

consignes. Ces mesures visent à rendre les sanctions administratives plus efficaces. Les examinateurs 

principaux encouragent les autorités autrichiennes à faire le nécessaire pour empêcher les individus mis en 

cause dans une affaire ayant entra´n® la condamnation dôune entreprise de se soustraire ¨ lôeffet de ces 

mesures en créant une nouvelle entreprise.  

Commentaire :  

Les examinateurs principaux rel¯vent quôau moment de la mission sur place, lôAutriche nôavait 

pas encore mis en place de sanctions efficaces, proportionn®es et dissuasives ¨ lôencontre des 

personnes morales se livrant ¨ la corruption transnationale, comme lôexige la Convention. Ils 

notent les efforts actuels et r®cents accomplis par lôAutriche pour introduire de telles sanctions et 

recommandent au Groupe de travail dô®valuer lôapplication de la nouvelle loi lorsque la pratique 

en la matière aura été suffisante. 

Dôapr¯s ce quôils ont pu appr®cier, les examinateurs principaux estiment que la loi en vigueur ne 

pr®voit pas de sanctions p®nales efficaces, proportionn®es et dissuasives ¨ lôencontre des 

personnes morales nôayant pas r®alis® de b®n®fices au cours de la p®riode de r®f®rence. Ils 
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  Voir article 5(2) du VbVG (« Le nombre [de jours-amende] ne doit pas dépasser le minimum applicable si 

... la structure sociale est seulement responsable dôinfractions p®nales commises par ses collaborateurs (au 

sens de lôarticle 3(3)) ».  
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recommandent ¨ lôAutriche de faire tout le n®cessaire pour assurer que les personnes morales 

prenant part à des actes de corruption transnationale soient passibles de sanctions pénales 

efficaces, proportionnées et dissuasives dans tous les cas. Le Groupe de travail doit également 

assurer le suivi de la question des sanctions applicables aux personnes morales pour des faits de 

corruption transnationale.  

b) Saisie et confiscation 

151. Lôarticle 20 du Code p®nal contient des principes g®n®raux concernant la confiscation des 

avantages illicites. Toute personne ayant commis une infraction pénale et qui en a tiré un avantage 

économique ou a perçu un avantage économique en contrepartie ou en vue de la commission de 

lôinfraction peut se voir enjoindre de payer ç une somme équivalente au montant des avantages illicites 

quôelle en a retir®s è. Les autorit®s autrichiennes nôont pas fourni dôindications sur lôinterpr®tation de la 

notion dôenrichissement ou son application aux affaires de corruption transnationale.  

152. La confiscation est applicable que les actifs dôorigine soient toujours disponibles ou non. 

Récemment encore, cette mesure ne sôappliquait pas lorsque lôavantage ®tait inf®rieur ¨ 21 802 EUR sauf 

sôil sôagissait dôemp°cher la commission de futures infractions p®nales, mais depuis le 1
er
 janvier 2005, les 

principes g®n®raux sôappliquent ¨ la confiscation de toutes les sommes, quel quôen soit le montant
57

. Une 

condamnation nôest pas n®cessaire et la d®cision de confiscation peut °tre prise soit par un tribunal p®nal 

soit s®par®ment. Si, ¨ lôheure actuelle, seules les personnes physiques sont r®put®es pouvoir commettre des 

infractions en Autriche, lôarticle 20(4) du Code pénal prévoit néanmoins la possibilité de confisquer aux 

personnes morales et soci®t®s de personnes les avantages illicites provenant dôactes criminels commis par 

des tiers.  

153. Lôarticle 144a du Code de procédure pénale prévoit la possibilité de saisir, avant la tenue du 

procès, le pot-de-vin et le produit de la corruption dôun agent public ®tranger, en vue de garantir 

lôex®cution dôune ordonnance de confiscation. Lôinjonction pr®liminaire de saisie peut °tre d®livr®e m°me 

si le montant exact ¨ confisquer nôest pas encore connu (article 144a(3) du Code de procédure pénale). 

Cette ordonnance permet par exemple dôinterdire ¨ une banque de verser de lôargent au titulaire dôun 

compte. Jusque l¨, cette disposition nôa jamais ®t® appliqu®e ¨ des affaires de corruption.  

154. LôAutriche ne dispose pas de statistiques sur les mesures de saisie et de confiscation li®es à des 

affaires de corruption dôagents publics ®trangers et ces affaires ne sont pas sp®cialement r®pertori®es. Lors 

de la mission sur place, les procureurs ont indiqu® nôavoir connaissance dôaucune mesure de saisie ou de 

confiscation qui aurait été prise dans une affaire de corruption. 

c) Sanctions non pénales 

155. Au nombre des sanctions non p®nales figurent lôexclusion des proc®dures de march®s publics 

ainsi que des dispositions g®n®rales pr®voyant lôinterdiction dôexercer une activité commerciale. De plus, 

en ce qui concerne les cr®dits ¨ lôexportation, des cons®quences contractuelles sont pr®vues. Aucune 

disposition nôimpose dôinterdire aux corrupteurs condamn®s de participer ¨ des privatisations
58

.  

                                                      
57

  Voir art. 1 A nÁ 2 de la Loi dôaccompagnement du budget (Budgetbegleitgesetz) 2005, JO. I n° 136/2004 ; 

Réponses citées aux paragraphes 7.1 à 7.3.  

58
  Les grandes entreprises publiques ont jou®, dans le pass®, un r¹le important dans lô®conomie autrichienne, 

mais les participations de lô£tat ont consid®rablement diminu® ces 15 dernières années. 
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i) Passation de marchés publics  

156. En vertu de lôarticle 51 de la loi fédérale de 2002 sur les marchés publics (Bundesvergabegesetz 

ou BVergG), lôacheteur doit exclure de toute participation ¨ une proc®dure dôadjudication les entrepreneurs 

si, notamment, (1) un jugement définitif contestant leur comportement professionnel a été rendu à leur 

encontre ou, dans le cas des personnes morales et de certaines autres entit®s, ¨ lôencontre des personnes 

physiques siégeant dans leur organe de direction (article 51(3) du BVergG) ou si (2) lôacheteur dispose de 

preuves ®tablissant quôils se sont rendu coupables de fautes professionnelles graves, en infraction 

notamment au droit du travail ou des sociétés (article 51(4) du BVergG). Lôarticle 182 du BVergG permet à 

lôacheteur dôannuler un contrat d®j¨ adjug® si ç lôadjudicataire ou un tiers mandat® par lui lors de la 

proc®dure dôadjudication a commis une infraction p®nale de nature ¨ influencer la d®cision 

dôadjudication ». Le soumissionnaire exclu peut contester lôexclusion devant un tribunal sp®cialis®. 

157. La loi f®d®rale sur les march®s publics ne pr®cise pas la dur®e de lôexclusion de participation ¨ 

une procédure de marchés publics. Les examinateurs principaux ont ®t® inform®s quôelle est de trois mois 

et peut °tre ®tendue ¨ six mois, mais que lôentreprise concern®e peut faire lever cette suspension si elle 

d®montre quôelle a fait le n®cessaire pour emp°cher toute r®cidive. 

158. Lôefficacit® de ces dispositions semble toutefois limit®e. Un repr®sentant de lôAgence centrale 

des march®s publics de lô£tat f®d®ral autrichien (BBG ou Bundesbeschaffung GmbH, dont la République 

dôAutriche est lôactionnaire) a pr®cis® quôil « nôexiste pas de possibilit® r®elle dôexclure les entreprises 

dôune proc®dure dôappel dôoffres », même en cas de condamnation pour faits de corruption. La BBG a le 

droit de demander aux fournisseurs des pièces justificatives pour examiner la validité de leur candidature. 

Les autorités autrichiennes chargées des marchés publics ont également accès à une base de données, 

lôANK¥, contenant des informations sur les entreprises candidates, notamment leur immatriculation, leur 

situation commerciale, leurs antécédents judiciaires et leurs condamnations. LôAutriche nôa pas pr®cis® 

dans quelle mesure la BBG exerce ses pr®rogatives de demande dôinformation ni dans quelle mesure elle 

utilise les informations contenues dans la base de donn®es. Depuis la cr®ation de lôANKÖ en 2001, la BBG 

nôa exclu aucune personne physique ou morale dôune proc®dure dôadjudication de march®s publics du fait 

dôune condamnation ou en raison de preuves attestant dôune faute professionnelle grave en lien avec des 

faits de corruption. 

159. LôAutriche a adopt® une loi dôapplication de la Directive de lôUnion europ®enne relative aux 

procédures de passation des marchés publics
59

. Cette loi entrera en vigueur le 1
er
 février 2006 et imposera 

lôexclusion obligatoire de toute participation ¨ des contrats publics dôun candidat ou adjudicataire 

définitivement condamné pour des faits de corruption.  

ii)  Interdiction dôexercer une activit® commerciale 

160. Lôarticle 13(1)(b) de la Loi sur les entreprises modifiée de 1994 (Gewerbeordnung 1994) prévoit 

dôinterdire ¨ toute personne physique condamn®e par un tribunal ¨ une peine privative de libert® de plus de 

trois mois ou à plus de 180 jours-amende dôexercer une activit® commerciale, sauf si son casier judiciaire a 

été effac®. Lôarticle 87(1)(1) de ce texte prescrit le retrait de la licence commerciale si le titulaire de la 

licence est condamn® en vertu de lôarticle 13(1) et si lôon peut craindre quôune infraction de m°me nature 

ne soit commise dans lôavenir. Au moment du rapport de Phase 1, le texte l®gislatif de r®f®rence pr®voyait 

lôexclusion de la personne morale si la personne physique condamn®e avait une influence significative 

dans la conduite de son activité. Les autorités autrichiennes nôont fourni aucune statistique quant ¨ 
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   Journal officiel n° L 134 du 30 avril 2004(Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 

31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de 

fournitures et de services). 
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lôapplication de mesures dôinterdiction en vertu des dispositions pr®vues par ce texte.  

iii)  Organismes de cr®dit et de garantie de cr®dit ¨ lôexportation 

161. Les examinateurs principaux soulignent que la D®claration dôaction concernant la corruption et 

les cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public impose aux organismes publics accordant des 

cr®dits ¨ lôexportation et assurant ces cr®dits de refuser lôapprobation du soutien ¨ lôexportation en cas de 

« preuve suffisante è que la corruption a entach® lôattribution du contrat ¨ lôexportation. Si, apr¯s quôun 

soutien a ®t® approuv®, la participation ¨ la corruption lors de lôattribution dôun contrat dôexportation est 

prouvée, il leur faut « prendre les mesures appropriées, notamment en refusant le paiement ou 

lôindemnisation, en demandant le remboursement des sommes vers®es et/ou en transmettant aux autorit®s 

nationales compétentes les éléments de preuve ayant trait à cette corruption ». Les examinateurs principaux 

consid¯rent quôune condamnation pour faits de corruption li®s ¨ un contrat ¨ lôexportation remplit ces deux 

crit¯res et doit donc entra´ner le refus du soutien et/ou lôex®cution de mesures appropri®es. 

162. Avant lôoctroi du soutien ¨ lôexportation, lôOrganisme autrichien de cr®dit ¨ lôexportation 

(lô¥KB) nôest pas juridiquement tenu de prendre des mesures ou de refuser son soutien aux entreprises 

condamnées pour corruption, mais il peut leur retirer le soutien accordé pour la transaction en cause. En 

revanche, il ne peut refuser dôaccorder des soutiens publics ¨ lôentreprise dans son ensemble. De m°me, 

apr¯s lôoctroi du soutien, lô¥KB nôest pas tenu de prendre des mesures en cas de condamnation pour faits 

de corruption. Au nombre des recours possibles, il peut invalider le soutien, refuser une demande 

dôindemnisation et ester en justice
60
. LôOrganisme public autrichien de cr®dit ¨ lôexportation nôa eu affaire 

à ce jour à aucune entreprise condamnée pour faits de corruption. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux notent que lôAutriche peut appliquer dôimportantes sanctions 

administratives aux personnes condamnées sous le chef de corruption transnationale. Puisque de 

toute évidence, ces sanctions sont rarement appliquées dans la pratique, ils invitent les autorités 

autrichiennes ¨ envisager de renforcer lôefficacit® des sanctions applicables aux affaires de 

corruption, notamment ¨ lôencontre des personnes morales. 

8. Application des infractions et obligations connexes  

a) Comptabilité et vérification comptable  

163. Le Code de commerce établit les dispositions comptables généralement applicables, qui 

comportent les prescriptions des Quatri¯me et Septi¯me directives de lôUnion europ®enne. Lôarticle 189(1) 

du Code de commerce exige quôun marchand (Kaufmann) consigne dans ses livres ses transactions 

commerciales et lô®tat de ses avoirs conform®ment aux principes dôune comptabilit® convenable
61

. Les 

livres doivent °tre tenus de sorte quôun tiers comp®tent puisse se faire une id®e des transactions 

commerciales et de la situation de lôentreprise dans des d®lais raisonnables. Les transactions commerciales 

doivent être enregistrées de telle sorte quôil soit possible de retracer leur origine et leur ®volution. Aux 
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  Voir Groupe de travail sur les cr®dits et garanties de cr®dit ¨ lôexportation (2005), Cr®dits ¨ lôexportation et 

corruption : examen des r®ponses fournies ¨ lôenqu°te r®vis®e de 2004 sur les mesures prises pour lutter 

contre la corruption dans les op®rations de cr®dit ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public ï au 

21 janvier 2005, OCDE, Paris. (TD/ECG(2005)4) (Questions 5 à 7).  

61
  Le Code de commerce sôapplique aux marchands, qui peuvent être des personnes physiques ou morales, et 

les distingue des personnes auxquelles ne sôapplique que le droit civil ordinaire. En cons®quence, les 

dispositions comptables du Code de commerce ne sôappliquent pas aux entit®s juridiques civiles comme les 

sociétés de personnes de droit civil.  
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termes de lôarticle 190(2) du Code de commerce, toutes les entr®es dans les livres et autres registres 

doivent être complètes, exactes, à jour et ordonnées. Les éléments de passifs éventuels importants, 

notamment ceux qui proviennent de la corruption, doivent être communiqués conformément aux articles 

222(2) et 237(8) du Code de commerce. En outre, les comptes annuels doivent signaler tout risque 

important auquel est confrontée la société. Les sociétés à responsabilité limitée (GmbH) et anonymes (AG) 

doivent soumettre leurs rapports annuels au Registre du commerce (Firmenbuch) ; des exigences 

suppl®mentaires de publication sôapplique ¨ certains types sp®cifiques dôentit®s comme les banques. 

Conform®ment ¨ la r®glementation de lôUE, les soci®t®s autrichiennes cot®es sur un march® boursier 

européen réglementé doivent préparer leurs états financiers consolidés en respectant les International 

Financial Reporting Standards (IFRS) à compter de 2005. LôAutriche a d®cid® de ne pas demander 

lôapplication des normes IFRS aux ®tats financiers de toutes les soci®t®s individuelles.  

164. Des vérifications externes sont requises pour un large éventail de sociét®. Lôarticle 268 du Code 

de commerce exige quôun v®rificateur examine les ®tats financiers annuels et le rapport sur la situation de 

lôentreprise pr®sent®s par les repr®sentants juridiques de la soci®t®. Il nôexiste pas de v®rification 

obligatoire pour les petites entreprises ¨ moins que la loi nôimpose dôinstituer un conseil de surveillance
62

. 

Les exigences concernant les vérificateurs sont exposées dans la Loi portant réglementation de la 

vérification comptable, du conseil fiscal et des professions connexes (Wirtschaftstreuhandberufsgesetz). 

Pour être habilité à exercer le métier de vérificateur, une personne doit avoir une expérience concrète, avoir 

passé des examens et reçu un agrément de la Chambre professionnelle.  

165. LôAutriche a r®cemment adopt® des lois concernant lôind®pendance des v®rificateurs qui 

entreront en vigueur en 2006. Elles exigent la rotation des personnes externes chargées des vérifications 

comptables (mais pas des cabinets dôaudit) au bout de cinq ans et interdisent ou fixent des limites à la 

prestation, pour la soci®t® et par les v®rificateurs, de certains types de services durant lôexercice qui doit 

faire lôobjet dôune v®rification (conseil juridique ou fiscal ou services li®s aux syst¯mes informatiques de 

comptabilité). Pour les vérificateurs de certaines grandes entreprises, le degré de dépendance économique 

autorisée vis-à-vis dôun seul client a ®galement ®t® r®duit. Seule la responsabilit® civile (perte de 

rémunération et dommages civiles) sôapplique ¨ des manquements aux exigences dôind®pendance. Des 

mesures récentes ont également été prises pour améliorer la qualité des vérifications comptables en mettant 

en place un nouveau syst¯me obligatoire dôexamen par les pairs combin® ¨ une surveillance publique.  

166. La législation autrichienne a été récemment modifiée afin de rendre obligatoire la création de 

comit®s dôaudit pour les soci®t®s cot®es et pour celles qui sont dot®es dôun conseil de surveillance de plus 

de cinq membres. Les systèmes de contrôle interne doivent être créés pour les sociétés de type GmbH et 

AG conformément à la Loi sur les entreprises privées et à la Loi sur les entreprises publiques, et les 

conseils de surveillance, lorsquôils existent, doivent aussi examiner le fonctionnement des contrôles 

internes. Toutefois, il nôest pas obligatoire que ces contr¹les portent sp®cifiquement sur les risques de 

corruption. Lôarticle 78 du Code autrichien de gouvernement dôentreprise (Code facultatif applicable 

essentiellement aux sociétés cotées) requiert que le vérificateur examine le fonctionnement de la gestion 

des risques (y compris les contrôles internes) et rende compte au président du conseil de surveillance qui 

doit sôassurer que ce rapport soit examin® par le conseil. Toutefois, la direction de lôentreprise nôest 

apparemment pas tenue dôeffectuer un quelconque compte rendu concernant les m®canismes de contr¹le 

interne relatifs à la corruption dans les rapports annuels. (Voir recommandation révisée, article V.C.ii.)  

167. Il nôexiste pas dôinfraction g®n®rale de comptabilit® frauduleuse dans le droit autrichien, mais des 
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  Les conseils de surveillance sont requis pour (1) les sociétés anonymes (AG) ; et (2) les sociétés à 

responsabilité limitée (GmbH) de plus de 300 salariés ou de plus de 50 actionnaires et ayant un capital 

social supérieur à 70 000 EUR . Ils ont pour mission de contrôler et de superviser le directoire. Les critères 

pour les petites entreprises sont précisés dans le rapport de la Phase 1 (sous 17-18).  
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sanctions pénales peuvent être imposées, entre autres, si des comptes annuels publiés donnent 

intentionnellement une image fausse de la situation financi¯re de lôentit®. Les p®nalit®s sôappliquent dans le 

cadre de différents textes législatifs ou réglementaires aux sociétés de types GmbH et AG, aux fondations 

privées et, selon les autorités autrichiennes, à toutes les autres entités tenues de publier un bilan. [Voir, par 

exemple, lôarticle 122 de la Loi relative aux sociétés privées (pour les sociétés de type GmbH) et 

lôarticle 255 de la Loi relative aux sociétés anonymes (pour les sociétés de type AG)]. Les procureurs ont 

précisé que la violation des dispositions comptables peut, dans certaines conditions, donner lieu à des 

sanctions dans le cadre de certaines infractions comme lôabus de confiance (article 153 CP), la fraude ou le 

détournement de biens. Les pénalités pour des manquements en rapport avec des sociétés de types GmbH 

et AG sont une amende allant jusquô¨ 360 jours-amende ou une peine de prison dôun an (jusquôen 2001, la 

sanction ®tait de deux ans dôemprisonnement ou de 360 jours-amende). Elles sôappliquent aux directeurs 

généraux, aux membres du conseil de surveillance et aux liquidateurs, et pour les sociétés de type GmbH 

uniquement, aux « agents ». Il ne semble exister aucune possibilité de responsabilité des personnes morales 

pour les infractions comptables.  

168. La violation dôune obligation par un v®rificateur nôest pas soumise ¨ la responsabilit® p®nale en 

Autriche. Les vérificateurs peuvent être tenus pour responsables au titre de diverses infractions pénales 

sôils abusent de leur position (par exemple, en contribuant ¨ une fraude perp®tr®e par des administrateurs 

ou en aidant des administrateurs à manipuler les comptes). La Chambre a une fonction disciplinaire vis-à-

vis des comptables et des v®rificateurs. Aucune statistique nôa ®t® fournie ¨ cet ®gard, mais le nombre de 

procédures disciplinaires a été décrit comme étant « très réduit » par un représentant de la Chambre lors de 

la mission sur place ; aucune nôest en rapport avec la corruption.  

169. Les examinateurs principaux nôont pas ®t® en mesure dô®valuer de fa­on significative la mise en 

îuvre des obligations en mati¯re de comptabilit® et de v®rification comptable en Autriche. Aucune 

information ou statistique nôa ®t® communiqu®e sur la mise en îuvre de ces obligations. Le minist¯re de 

lô£conomie et du Travail re­oit un rapport annuel de la Chambre, mais le rapport ne contient apparemment 

pas de statistiques sur lôactivit® disciplinaire. Son repr®sentant consid¯re que le petit nombre dôactions 

disciplinaires est un signe que lôautodiscipline de la profession fonctionne. Selon les autorit®s 

autrichiennes, une nouvelle loi qui est entrée en vigueur en septembre 2005, après la mission sur place, 

prévoit des sanctions pour les manquements à la Loi portant réglementation de la vérification comptable, 

du conseil fiscal et des professions connexes. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux accueillent favorablement les récents efforts des autorités 

autrichiennes destin®s ¨ inciter les soci®t®s ¨ mettre en îuvre des contr¹les internes de mani¯re 

g®n®rale et encouragent lôAutriche ¨ sôassurer non seulement que ces contr¹les sôattaquent ¨ la 

corruption mais aussi que des rapports annuels soient requis pour veiller ¨ lôapplication des 

contrôles concernant la corruption. Les examinateurs principaux se félicitent également des 

modifications apport®es pour exiger la cr®ation de comit®s dôaudit pour les soci®t®s cot®es et 

certaines autres soci®t®s. Ils notent que lôAutriche a réduit les sanctions applicables aux 

falsifications comptables et recommandent ¨ lôAutriche de sôassurer que sa l®gislation sanctionne 

convenablement les omissions, les falsifications et la fraude comptables concernant toutes les 

entreprises soumises à sa législation en matière de comptabilité et de vérification comptable, et de 

r®examiner si les sanctions sôappliquent ¨ toutes les personnes concern®es, y compris des 

personnes morales.  

En lôabsence dôexemples ou de statistiques portant sur les obligations dans le domaine de la 

comptabilité ou de la vérification comptable, les examinateurs principaux ne sont pas en mesure 

de commenter son efficacité et recommandent par conséquent une future évaluation lorsque 

lôAutriche disposera de suffisamment de temps pour compiler les informations en question.  
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b) Non-déductibilité des paiements indus à des agents publics 

170. La Loi autrichienne relative ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, par r®f®rence ¨ la Loi relative ¨ lôimp¹t sur 

le revenu, interdit explicitement la d®ductibilit® des paiements, en esp¯ces ou en nature, dont lôoffre ou 

lôacceptation constituerait une infraction p®nale. Depuis octobre 1998, cette r¯gle sôapplique aussi ¨ la 

corruption dôagents publics ®trangers. Les Lignes directrices en mati¯re dôimp¹t sur le revenu, publi®es par 

le ministère des Finances et qui donnent une interprétation officielle et contraignante de la Loi relative à 

lôimp¹t sur le revenu ¨ lôusage de lôadministration, mentionnent explicitement la corruption ï article 307 

PC ï comme lôune de ces infractions. La r®f®rence aux dispositions p®nales aux fins de la r®glementation 

de la d®ductibilit® fiscale de certains paiements a des r®percussions directes sur le champ dôapplication et 

la mise en îuvre pratique de la r®glementation. Les incertitudes ®voqu®es plus haut sur lôinterpr®tation des 

®l®ments de lôinfraction ont des r®percussions sur lôapplication de la disposition concernant la d®ductibilit® 

fiscale et les agents de lôadministration fiscale ont donc besoin dô°tre parfaitement form®s ¨ lôinterpr®tation 

du droit pénal. 

171. Les inquiétudes des examinateurs principaux exprimées plus haut
63

 à propos de la capacité 

limit®e de lôadministration fiscale ¨ d®tecter les paiements illicites et de lôinterpr®tation restrictive de 

lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers formul®e dans les Lignes directrices en mati¯re 

dôimp¹t sur le revenu sôappliquent aussi ¨ la mise en îuvre de lôinterdiction de d®duire des paiements 

illicites des revenus imposables. De plus, de graves difficult®s se posent aux soci®t®s lors de lôapplication 

des Lignes directrices car elles sont r®dig®es dans la perspective de lôimposition de personnes physiques ; 

côest le cas, notamment, de la définition de la « citoyenneté è dôune soci®t®. Les examinateurs principaux 

ont appris que ce problème sera résolu à la lumière de la nouvelle loi sur la responsabilité pénale des 

personnes morales. Bien que lôadministration fiscale autrichienne ait expliqué que les Lignes directrices 

qui ne sont pas conformes à la loi ne seraient pas appliquées, les examinateurs principaux craignent que les 

agents de lôadministration fiscale nôappliquent en pratique les interpr®tations restrictives de ces Lignes 

directrices quand ils décident si des paiements peuvent être déductibles. 

172. La déduction illégale de paiements qui constituent des pots-de-vin peut faire lôobjet de poursuites 

au titre dôune fraude fiscale et °tre sanctionnée par une amende équivalant à près de deux fois le montant 

d¾ et ¨ une peine maximum de deux ans de prison si lôinfraction a ®t® commise intentionnellement. Si la 

fraude fiscale a ®t® commise par n®gligence, une amende pouvant aller jusquô¨ la somme ayant fait lôobjet 

de la fraude peut être imposée. La procédure applicable pour sanctionner la fraude fiscale dépend du 

montant de lôimp¹t non acquitt® : seuls les cas où les montants non acquittés dépassent 75 000 EUR 

relèvent de la compétence des services de répression ordinaires. Tous les autres dossiers fiscaux sont traités 

par une branche de lôadministration fiscale qui applique une proc®dure administrative distincte pour les 

affaires p®nales en mati¯re dôimp¹t qui est expos®e dans le Code des d®lits financiers.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux sont satisfaits de lôinterdiction claire de la d®ductibilit® dôavantages 

imposables tirés de pots-de-vin versés à des agents publics étrangers, mais ils craignent que les 

Lignes directrices qui en font lôinterpr®tation sô®cartent de la loi et limitent lôefficacit® de ces 

dispositions légales. Les examinateurs principaux recommandent aux autorités autrichiennes de 

réviser les Lignes directrices en conséquence, notamment au regard de la nouvelle loi sur la 

responsabilité pénale de personnes morales et de proposer aux inspecteurs des impôts une 

formation en rapport avec les dispositions correspondantes dans le droit pénal. 
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 Voir plus haut la section « Prévention et détection ï Lôadministration fiscale ». 
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c) Blanchiment de capitaux 

173. Le blanchiment de capitaux constitue une infraction p®nale aux termes de lôarticle 165 CP depuis 

1993. Il est défini comme un acte de dissimulation intentionnelle de biens issus de certaines infractions ; la 

corruption transnationale a été ajoutée au catalogue des infractions sous-jacentes en 2002. Le droit pénal 

autrichien nôincrimine pas lôautoblanchiment, autrement dit le blanchiment dôactifs qui proviennent dôune 

infraction que le blanchisseur a lui-même commise ; à des fins de détection, les institutions financières sont 

cependant tenues de signaler leurs soup­ons dôautoblanchiment. Les p®nalit®s pour le blanchiment de 

capitaux comportent une peine de prison de deux ans maximum, ou un emprisonnement de cinq ans 

maximum si la valeur des actifs blanchis dépasse 50 000 EUR ou si lôacte a ®t® commis par un membre 

dôune organisation criminelle. 

174. La CRF autrichienne a engagé 147 enquêtes en 2004. Les enquêtes sont lancées sur la base 

dôinformations re­ues de diverses sources ï d®clarations dôop®rations suspectes, rapports dôautres autorit®s 

r®pressives ou demandes dôInterpol, dôEuropol et de CRF du Groupe Egmont. Environ les deux tiers de ces 

cas sont transmis au parquet pour engager des poursuites p®nales. Lôissue de ces enqu°tes reste inconnue 

pour les examinateurs principaux. Aucune statistique sur les procédures pénales et les condamnations pour 

des infractions de blanchiment de capitaux ne semble être tenue. Les autorités autrichiennes ont expliqué 

que les auteurs des infractions qui font lôobjet dôune condamnation pour blanchiment de capitaux 

commettent le plus souvent dôautres d®lits qui entra´nent une sanction plus s®v¯re. Seules ces infractions 

apparaîtraient dans les statistiques. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux regrettent la rareté des informations sur la répression de 

lôinfraction de blanchiment de capitaux. Ils consid¯rent que des statistiques sp®cifiques au 

blanchiment de capitaux devraient être requises pour permettre une évaluation de la répression de 

lôinfraction de blanchiment de capitaux en Autriche. 

 

D. RECOMMANDATIONS 

175.  Le Groupe de travail salue les efforts r®cents de lôAutriche concernant lôintroduction de la 

responsabilité pénale des personnes morales et le fait que la loi entrera en vigueur le 1
er
 janvier 2006. Le 

Groupe de travail souligne quôau moment de la mission sur place, lôAutriche nôavait pas encore ®tabli la 

responsabilit® des personnes morales pour lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers, comme 

lôexige la Convention. Les examinateurs principaux et le Groupe de travail nôont donc pas ®t® en mesure 

dôexaminer le fonctionnement en pratique de cette responsabilit®, comme lôenvisage le processus de la 

Phase 2. Le Groupe de travail procédera à une ®valuation de lôapplication pratique de la nouvelle loi ¨ la 

fois dans le contexte des procédures normales de suivi de la Phase 2 et une fois que lôon aura acquis une 

expérience pratique suffisante de cette application.  

176. Sur la base de ses conclusions concernant la mise en îuvre de la Convention et de la 

Recommandation r®vis®e, le Groupe de travail (i) formule les recommandations suivantes ¨ lôAutriche 

dans la partie I ; et (ii) assurera un suivi de ces question dans la partie II quand une pratique suffisante aura 

été acquise en la matière.  
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Partie I. Recommandations 

Recommandations pour sôassurer dôune pr®vention et dôune d®tection efficaces de la corruption 

dôagents publics ®trangers 

177. En ce qui concerne les activités de sensibilisation et de prévention en vue de promouvoir la mise 

en îuvre de la Convention et de la Recommandation r®vis®e, le Groupe de travail recommande ¨ 

lôAutriche : 

a) de prendre des mesures, y compris de dispenser une formation appropriée, pour sensibiliser 

davantage ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers lôadministration publique et 

les organismes qui se trouvent au contact dôentreprises autrichiennes exer­ant leurs activit®s 

sur des marchés étrangers, y compris les organismes de promotion des échanges commerciaux, 

de cr®dit ¨ lôexportation et dôaide au d®veloppement (Recommandation r®vis®e, paragraphe I);  

b) de prendre dôautres mesures pour sensibiliser davantage et efficacement les entreprises, en 

particulier les petites et moyennes entreprises exerçant leurs activités sur des marchés 

®trangers, ¨ la l®gislation concernant la corruption dôagents publics ®trangers et de marquer 

lôintention des pouvoirs publics de la faire respecter, ainsi que dôaider les entreprises dans leurs 

efforts visant ¨ pr®venir la corruption dôagents publics ®tranger (Recommandation révisée, 

paragraphe I) ;  

c) dôîuvrer avec les professionnels dans les domaine de la comptabilit®, de la v®rification 
comptable et du droit, pour les sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption dôagents publics 

®trangers et ¨ son statut dôinfraction sous-jacente pour le blanchiment de capitaux, et 

dôencourager ces professions ¨ mettre au point une formation sp®cifique sur la corruption 

dôagents publics ®trangers dans le cadre de leurs syst¯mes dôenseignement et de formation 

professionnels (Recommandation révisée, paragraphe I). 

178. En ce qui concerne la détection et la déclaration de lôinfraction de corruption dôagents publics 

étrangers et les infractions li®es aux autorit®s comp®tentes, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de mettre en place des procédures que doivent suivre les employés des organismes de crédit à 

lôexportation, de promotion des ®changes commerciaux et dôaide au d®veloppement, pour 

communiquer des preuves cr®dibles de corruption dôagents publics ®trangers aux autorit®s 

comp®tentes charg®es dôengager les poursuites, et de sôassurer que des clauses anticorruption 

préventives soient appliqu®es par les filiales de lô¥KB (Recommandation r®vis®e, 

paragraphe I) ; 

b) de prendre des mesures pour faciliter la d®claration de soup­ons de corruption dôagents publics 
®trangers par des salari®s du secteur priv®, y compris en pr®cisant lôimpact de lôarticle 86 du 

Code de procédure pénale et en envisageant des initiatives pour mieux protéger des représailles 

les salariés qui signalent en toute bonne foi des faits suspects en rapport avec la corruption 

dôagents publics ®trangers (Recommandation r®visée, paragraphe I) ;  

c) de multiplier les efforts pour guider les entités soumises aux obligations de déclaration de 

blanchiment de capitaux en relation avec la corruption dôagents publics ®trangers et continuer 

dô®valuer et superviser les pratiques de d®claration des entités en question (Recommandation 

révisée, paragraphe I) ;  

d) dôexiger des v®rificateurs quôils signalent tous leurs soup­ons de corruption exprim®s par un 
quelconque employ® ou agent dôune soci®t® ¨ la direction et, le cas ®ch®ant, aux organes de 
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contr¹le de la soci®t®, et dôenvisager dôexiger des v®rificateurs, en cas dôinaction apr¯s la 

r®v®lation appropri®e au sein de lôentreprise, de communiquer tous ces soup­ons aux autorit®s 

répressives compétentes (Recommandation révisée, paragraphe V.B).  

Recommandations pour sôassurer dôenqu°tes et de poursuites efficaces concernant les infractions de 

corruption dôagents publics ®tranger et les infractions connexes 

179. En ce qui concerne les enquêtes et les poursuites relatives ¨ la corruption dôagents publics 

®trangers et les infractions connexes, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de contr¹ler et dô®valuer de fa­on permanente les performances des organismes charg®s des 
enquêtes et des poursuites en cas dôall®gations de corruption dôagents publics ®trangers, 

notamment ¨ propos de d®cisions de ne pas ouvrir dôenqu°tes ou dôen interrompre, afin aussi 

de sôassurer que des consid®rations dôint®r°t ®conomique national, les effets possibles sur les 

relations avec un autre £tat ou lôidentit® des personnes physiques ou morales en cause 

nôinfluencent pas lôenqu°te ou les poursuites dans les affaires de corruption dôagents publics 

étrangers (Convention, article 5 ; Recommandation révisée, paragraphe I) ; 

b) de prendre toutes les mesures n®cessaires pour sôassurer quôelle ne refuse pas dôaccorder une 

entraide judiciaire dans des cas de corruption dôagents publics ®trangers en invoquant le secret 

bancaire, de prendre toutes les mesures n®cessaires pour veiller ¨ lôoctroi sans retard indu 

dôune entraide judiciaire dans des cas de corruption dôagents publics ®trangers et dôenvisager 

de mettre au point des m®thodes pour collecter des statistiques concernant lôentraide judiciaire 

tout en maintenant lôefficacit® de son syst¯me décentralisé (Convention, articles 9(1), 9(3)) ;  

c) de sôassurer que les ressources n®cessaires, y compris la comp®tence de sp®cialistes, soient 
mises à la disposition des procureurs pour une enquête et des poursuites efficaces en cas 

dôinfraction de corruption dôagents publics ®trangers (Convention, article 5 ; Recommandation 

révisée, paragraphe 1) ; 

d) de prendre des mesures appropri®es pour sôassurer (i) que tous les pots-de-vin offerts, promis 

ou octroyés à un agent public étranger pour une utilisation quelconque de la position de 

lôagent, quôelle rel¯ve ou non de la comp®tence autoris®e de lôagent, constitue la base dôune 

infraction de corruption dôagents publics ®trangers ; et (ii) que lôacceptation par un agent 

public ®tranger dôun avantage indu d®passant un petit paiement de facilitation soit réputée 

contraire aux obligations de lôagent et constitue par cons®quent la base dôune infraction de 

corruption dôagents publics ®trangers (Convention, article 1) ;  

e) de publier et de diffuser des instructions aux procureurs précisant clairement que les poursuites 

en cas dôall®gations de corruption dôagents publics ®trangers par des personnes morales sont 

toujours requises dans lôint®r°t public aux termes de la nouvelle loi sur la responsabilit® p®nale 

des personnes morales, sous r®serve seulement dôexceptions clairement d®finies, et de 

concevoir des instructions concernant les mesures organisationnelles que doivent prendre les 

entreprises afin de lutter contre la corruption (Convention, articles 2, 3, 5) ; et 

f) de proposer une formation satisfaisante aux juges et au personnel des autorités répressives, 

notamment les procureurs et le personnel de lôOffice f®d®ral dôenqu°tes criminelles (BKA), 

concernant les enqu°tes, les poursuites et les d®cisions en cas de corruption dôagents publics 

étrangers (Recommandation révisée, paragraphe I).  

180. En ce qui concerne les infractions et les obligations connexes dans les domaines de la 

comptabilité, de la vérification comptable et la fiscalité, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 
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a) de sôassurer que ses lois et r¯glements, ainsi que ses pratiques sanctionnent convenablement 
les omissions, les falsifications et la fraude comptables li®es ¨ la corruption dôagents publics 

étrangers et de réexaminer si la l®gislation sôapplique ¨ toutes les entreprises soumises aux lois 

et règlements dans les domaines de la comptabilité et de la vérification comptable et si ces 

sanctions peuvent être imposées à des personnes morales (Convention, article 8) ; et 

b) de r®viser les Lignes directrices en mati¯re dôimp¹t sur le revenu pour quôelles refl¯tent 
convenablement la législation applicable et de proposer une formation concernant les 

dispositions du droit p®nal aux agents de lôadministration fiscale (Recommandation révisée, 

paragraphe IV).  

181. En ce qui concerne les sanctions, le Groupe de travail recommande ¨ lôAutriche : 

a) de renforcer les sanctions p®nales applicables ¨ la corruption dôagents publics ®trangers et, en 
particulier, à des cas graves, pour que ces sanctions soient efficaces, proportionnées et 

dissuasives (Convention, article 3(1)) ; 

b) de prendre toutes les mesures n®cessaires pur sôassurer que les personnes morales qui se livrent 
¨ la corruption dôagents publics étrangers soient soumises à des sanctions pénales efficaces, 

proportionn®es et dissuasives, y compris dans les cas o½ la personne morale nôa pas d®gag® de 

bénéfices importants durant la période concernée (Convention, articles 2, 3(1)) ; 

c) de prendre des mesures pour sôassurer que la diversion ou la dispense de peine conform®ment 

¨ lôarticle 42 du Code p®nal soient exclues au moins dans tous les cas graves de corruption 

dôagents publics ®trangers (Convention, article 3) ;  

d) de compiler des statistiques sur les affaires portées devant les tribunaux et les types de 

sanctions imposées concernant les infractions de blanchiment de capitaux et les infractions 

comptables (Convention, articles 7, 8). 

Partie II. Suivi assuré par le Groupe de travail 

182. Le Groupe de travail se chargera du suivi des questions ci-dessous, ¨ mesure quôune certaine 

pratique aura été acquise, pour sôassurer : 

a) en ce qui concerne lôentr®e en vigueur attendue de la Loi sur la responsabilit® des personnes 
morales, de la mise en îuvre de cette loi, telle quôelle sôapplique ¨ la corruption dôagents 

publics étrangers à propos (i) de la responsabilité en général et notamment la responsabilité 

dans les cas de corruption dôagents publics ®trangers ; (ii) des sanctions en général 

(Convention, articles 2, 3) ; (iii) de lôapplication de la comp®tence fond®e sur la nationalit® aux 

personnes morales (Convention, article 4) ; (iv) de la disponibilit® de lôentraide judiciaire dans 

ces affaires p®nales ¨ lôencontre de personnes morales (Convention, article 9) ; 

b) de lôapplication des dispositions relatives ¨ la corruption dôagents publics ®trangers ¨ mesure 
que la jurisprudence se cr®e, y compris concernant lôautonomie de lôinfraction par rapport ¨ 

une quelconque exigence de preuve de la loi du pays de lôagent public ®tranger, la d®finition de 

la notion dôç agent public étranger è et la question de la corruption au moyen dôinterm®diaires 

(Convention, article 1);  

c) du respect des obligations en matière de comptabilité et de vérification comptable 

(Convention, article 8) ainsi que de la mise en îuvre des politiques anticorruption par 

lôAgence autrichienne dôaide au d®veloppement et les organismes de cr®dit ¨ lôexportation. 
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ANNEXE 1 

 

LISTE DES PARTICIPANTS À LA MISSION SUR PLACE 

MINISTÈRES  

Chancellerie fédérale 

ï Division de la fonction publique et de la réforme administrative  

Ministère fédéral de l’Économie et du Travail, notamment :  

ï Département des entreprises 

ï Division des exportations et de lôinvestissement (h®berge le point de contact national de 

lôAutriche pour les Principes directeurs de lôOCDE ¨ lôintention des entreprises multinationales) 

Ministère fédéral des Finances 

ï Direction générale des Impôts et des Douanes  

ï Division de la politique de financement des exportations et de promotion des exportations  

ï Division de la promotion des exportations et des garanties de cr®dit ¨ lôexportation  

ï Division des march®s financiers et de lôautorit® de surveillance des march®s financiers  

Ministère fédéral des Affaires étrangères 

Ministère fédéral de l’Intérieur 

Ministère fédéral de la Justice, notamment : 

ï Division des procédures pénales  

ï Section des affaires criminelles et des grâces ï Division des affaires internationales et de 

lôentraide judiciaire 

ï Section de la Codification du droit pénal 

 

AUTORITÉS RÉPRESSIVES ET JUDICIAIRES 

Bureau des affaires internes du Ministère fédéral de l’Intérieur 

Bureau fédéral d’enquêtes criminelles, notamment : 

ï Division des crimes économiques et financiers  

Bureau du Procureur général  

Tribunal régional (Vienne) 

Bureau du Procureur régional – Korneuburg (Basse Autriche)  

Bureau du Procureur général (Vienne)  

Cour suprême 

Police fédérale de Vienne 

 

AUTRES ORGANES Dô£TAT 

Agence autrichienne d’aide au développement (AAD) 

Agence autrichienne de crédit à l’exportation (ÖKB) 

Autorité autrichienne des marchés financiers (AAMF), notamment : 
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ï Division des finances et du contrôle 

ï Division des affaires juridiques et de la répression 

Société holding et agence de privatisation de l’État autrichien (ÖIAG)  

Conseil des comptes 

Bureau d’informations de CSR-Austria  

Bureau de la direction de la Ville de Vienne ï Wiener Antikorruptionsprojekt 

Agence fédérale des marchés publics (BBG)  

Agence fiscale nationale ï Bureau de contrôle des grandes entreprises de Vienne 

Conseil du médiateur  

Parlementaires 

 

SOCIÉTÉ CIVILE ET PARTENAIRES SOCIAUX  

Association autrichienne du Barreau 

Section autrichienne de la Chambre de commerce internationale (CCI-Autriche)  

Association autrichienne des avocats de la défense 

Chambre fédérale autrichienne du travail  

Chambre économique fédérale autrichienne (WKÖ), notamment : 

ï Agence autrichienne du commerce extérieur (AWO) 

Fédération autrichienne des syndicats  

Syndicat autrichien des services publics  

Un quotidien  

Fédération des industries autrichiennes (IV) 

Un hebdomadaire politique 

Universitaires 

 

ORGANISMES COMPTABLES 

Institut autrichien des experts-comptables (IWP) 

Chambre des experts-comptables, des conseillers fiscaux et des comptables agréés (KWT)  

Cabinets comptables de moyenne et grande taille  

 

SECTEUR PRIVÉ 

Association des banquiers autrichiens 

Une société multinationale autrichienne – secteur de l’énergie 

Une société multinationale autrichienne – secteur de l’informatique et de la fabrication  

Une PME autrichienne active dans les projets officiels d’aide au développement  

Plusieurs PME autrichiennes exportatrices dans le secteur du matériel médical  

Plusieurs grandes banques autrichiennes  

Une grande société d’assurance autrichienne  

Un cabinet juridique privé  
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ANNEXE 2 

 

LISTE DES ACRONYMES ET DE LEUR SIGNIFICATION  

AAMF Autorité autrichienne des marchés financiers 

ADA Agence autrichienne d’aide au développement 

AG Société anonyme (Aktiengesellschaft)  

AWO Agence autrichienne du commerce extérieur 

AWS Austria Wirtschaftsservice  

BAO Loi fédérale de procédure fiscale (Bundesabgabenordnung) 

BBG Agence fédérale des marchés publics (Bundesbeschaffung GmbH) 

BIA Bureau des Affaires internes du Ministère fédéral de l’Intérieur 

BKA Bureau fédéral d’enquêtes criminelles 

CCI Chambre de commerce internationale 

CRF Cellule de renseignement financier 

CSR Responsabilité sociale de l’entreprise 

DOS Déclaration d’opérations suspectes 

GmbH Société à responsabilité limitée (Gesellschaft mit begrenzter Haftung) 

GRECO Groupe d’États contre la Corruption 

IFRS  International Financial Reporting Standards (normes internationales de 

communication financière) 

ISA International Standards of Auditing (normes internationales de vérification 

comptable) 

IV Fédération des industries autrichiennes (Industriellenvereinigung) 

IWP Institut autrichien des experts-comptables (Institut österreichischer 

Wirtschaftsprüfer) 

LEEJ Loi sur l’extradition et l’entraide judiciaire 

MFA Ministère fédéral des Affaires étrangères 

ÖKB  Agence autrichienne de crédit à l’exportation (Österreichische Kontrollbank) 

ONG Organisation non gouvernementale 

ÖVFA Association autrichienne pour l’analyse financière et la gestion d’actifs 

PECO Pays d’Europe centrale et orientale 

PME Petites et moyennes entreprises 

Réponses Réponses de l’Autriche au questionnaire général de la Phase 2 

Réponses Réponses de l’Autriche au questionnaire spécifique de la Phase 2 

supplémentaires  

WKÖ Chambre économique fédérale autrichienne 
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ANNEXE 3 

 

EXTRAITS DES TEXTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE  

1.  Code pénal autrichien [Strafgesetzbuch ï StGB] 

Article 12. [Peines applicables à toute personne ayant participé à l’infraction] – Les peines prévues sont impos®es ¨ lôauteur de 

lôacte de m°me quô¨ toute personne qui y a particip® ou qui a incit® une autre personne ¨ le commettre. 

Article 37. [Application d’une amende en substitution d’une peine d’emprisonnement] – (1) Lorsquôune infraction est passible 

dôune peine maximum de cinq ans dôemprisonnement, quô¨ cette peine soit associ®e ou non lôimposition dôune amende, et lorsque, le 

cas ®ch®ant, la peine dôemprisonnement prononc®e ne d®passe pas six mois, la peine dôemprisonnement doit °tre remplac®e par une 

amende pouvant aller jusquô¨ 360 jours-amende, ¨ moins quôil ne soit n®cessaire dôimposer une peine de prison afin dôemp°cher 

lôauteur de lôacte de commettre dôautres infractions ou pour emp°cher toute autre personne de commettre une infraction p®nale. [é] 

Article 74. [Autres définitions] – (1) Au sens de la pr®sente loi f®d®rale, on entend par [é] 

4. agent public : désigne toute personne qui est nommée pour exécuter ï seule ou avec une autre personne ï des actes juridiques 

au nom et en qualit® dôorgane de lô£tat f®d®ral, dôune r®gion, dôune association de collectivit®s ou dôune collectivit® ou ¨ qui sont 

confiées des tâches par une administration fédérale, régionale ou locale ; 

4a. agent public dôun autre £tat membre de lôUnion europ®enne : désigne toute personne qui est un agent public conformément à 

la l®gislation p®nale dôun autre £tat membre et qui le serait en application de la d®finition correspondante de lôalin®a 4 ; 

4b. agent public des Communautés européennes : désigne toute personne qui est un agent public ou un salari® en vertu dôun 

contrat conforme au Statut des fonctionnaires des Communaut®s europ®ennes ou aux Conditions dôemploi des autres agents des 

Communautés européennes ou qui a été détaché auprès des Communautés européennes par un État membre ou par un 

organisme public ou privé et à qui sont confiées des tâches équivalentes à celles des fonctionnaires des Communautés 

europ®ennes ou dôautres agents ; sont aussi des agents publics des Communaut®s europ®ennes les membres dôorganismes 

constitués conformément aux traités créant les Communautés européennes, les membres du personnel de ces organismes, de 

même que les membres de la Commission, de la Cour de Justice et de la Cour des comptes des Communautés européennes et les 

membres des organes et les salari®s de lôOffice europ®en de police (Europol) ; 

4c. agent public étranger : désigne toute personne qui détient un mandat législatif, administratif ou judiciaire, ou qui exerce une 

fonction publique pour un autre pays ou pour un organisme public ou une entreprise publique de ce pays ou tout fonctionnaire ou 

agent dôune organisation internationale ;  

Article 153. [Abus de confiance] – (1) Toute personne qui abuse sciemment du pouvoir qui lui est conféré par la loi, par un mandat 

administratif ou par contrat pour disposer dôun bien qui ne lui appartient pas ou pour contraindre toute autre personne ¨ le faire et lui 

porte ainsi pr®judice, est passible dôune peine dôemprisonnement pouvant aller jusquô¨ six mois ou dôune amende pouvant aller 

jusquô¨ 360 jours-amende. 

(2) Toute personne qui cause un préjudice dont la valeur est supérieure à 3 000 EUR est passible dôune peine dôemprisonnement 

pouvant aller jusquô¨ trois ans. Toute personne qui cause un pr®judice dont la valeur est sup®rieure ¨ 50 000 EUR est passible dôune 

peine de un ¨ dix ans dôemprisonnement. 

Article 165. [Blanchiment de capitaux] – (1) Toute personne qui dissimule des biens obtenus ¨ la suite dôun acte criminel commis 
par une autre personne, telle quôune malversation aux termes des articles [é] 304 ¨ 308, ou une infraction fiscale de contrebande ou 

de fraude relative aux taxes dôimportation et dôexportation (dans la mesure o½ celle-ci relève de la compétence des tribunaux), ou 

modifie leur provenance, particulièrement dans le cadre de procédures prévues par la loi en communiquant de fausses informations 

quant ¨ lôorigine ou ¨ la nature r®elle de ces biens, de leur propri®taire ou tout autre droit ¨ leur ®gard, le droit dôen disposer ou leur 

transfert ou leur lieu de détention est passible dôun emprisonnement de deux ans ou dôune peine dôamende pouvant aller jusquô¨ 

360 jours-amende. 

(2) Toute personne qui acquiert sciemment de tels biens, les conserve, les investit, les administre, les convertit, les réalise ou les 

transfère à un tiers est passible de la même peine. 

(3) Toute personne qui commet une infraction concernant des biens dôune valeur sup®rieure ¨ 40 000 EUR ou qui appartient à une 

association de malfaiteurs se livrant de façon permanente au blanchiment de capitaux est passible dôune peine de six mois ¨ cinq ans 

dôemprisonnement. 
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(4) Tout bien est r®put® provenir de lôinfraction lorsque lôauteur de lôinfraction lôa obtenu en commettant lôinfraction ou lôa re­u pour 

commettre lôinfraction ou lorsque la valeur tir®e de lôinfraction est ®gale ¨ celle du bien obtenu ou re­u ¨ lôorigine. [é] 

Article 302. [Abus d’autorité officielle] – (1) Un agent public qui abuse d®lib®r®ment de son autorit® officielle, dans lôexercice des 

fonctions officielles quôil remplit, en vertu de la loi, au nom de lô£tat f®d®ral, dôune province, dôune administration locale, dôune 

municipalit® ou de toute autre personne de droit public, pour porter atteinte aux droits dôautrui est passible dôune peine de six mois à 

cinq ans dôemprisonnement. 

(2) Toute personne qui, d®tenant un mandat dôun pays ®tranger ou dôun organisme multilat®ral ou bilat®ral, commet cette infraction 

dans lôexercice de fonctions officielles est passible dôune peine de un ¨ dix ans dôemprisonnement. Est passible de la m°me peine toute 

personne causant, du fait de lôinfraction, un pr®judice sup®rieur ¨ 40 000 EUR.  

Article 304. [Acceptation de cadeaux par des agents publics] – (1) Un agent public, un agent public dôun autre £tat membre de 

lôUnion europ®enne ou un agent public des Communaut®s européennes qui demande, accepte ou incite quiconque à lui promettre un 

avantage ¨ son profit ou au profit dôun tiers pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir en violation de ses obligations ou incite quiconque à 

lui promettre un tel avantage est passible dôune peine dôemprisonnement pouvant aller jusquô¨ trois ans.  

(2) Un agent public qui demande, accepte un avantage ¨ son profit ou au profit dôun tiers ou incite quiconque ¨ lui promettre un tel 

avantage pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir en violation de ses obligations est passible dôune peine dôemprisonnement pouvant 

aller jusquô¨ un an.  

(3) Si la valeur de lôavantage est sup®rieure ¨ 3 000 EUR, lôauteur de lôinfraction est passible dôune peine dôemprisonnement pouvant 

aller jusquô¨ cinq ans, dans les cas pr®vus ¨ lôalin®a 1 et jusquô¨ trois ans dans les cas pr®vus lôalin®a 2. 

(4) Toute personne acceptant ou incitant quiconque ¨ lui promettre seulement un avantage mineur nôest pas passible des peines 

pr®vues ¨ lôalin®a 2 ¨ moins que lôacte ne soit commis dans le cadre dôune transaction commerciale. 

Article 307. [Infraction de corruption] – (1) Quiconque offre, promet ou octroie un avantage à  

1. un agent public, un agent public dôun autre £tat membre de lôUnion europ®enne ou un agent public des Communaut®s 

europ®ennes pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte officiel, en violation de ses obligations (article 304, 

alinéa 1),  

2. un haut responsable dôune entreprise publique pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte juridique, en 

violation de ses obligations (article 305, alinéa 1), 

3. un expert t®moin pour quôil rende des constats ou avis faux (article 306),  

4. un membre du personnel relevant dôun haut responsable dôune entreprise publique pour quôil influence ce dernier de manière 

quôil agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte juridique, en violation de ses obligations (article 306a, alinéa 1),  

5. un expert-conseil r®mun®r® pour quôil influence [un agent public ou un haut responsable dôune entreprise] de mani¯re quôil 

agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte officiel [de lôagent public] ou dôun acte juridique [du haut responsable] , en 

violation des obligations [de lôagent public ou du haut responsable] (article 306a, alin®a 2) ou 

6. en dehors du cas pr®vu ¨ lôalin®a 1 ci-dessus, ¨ un agent public ®tranger pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution 

dôun acte officiel, en violation de ses obligations, en vue dôobtenir ou conserver un march® ou tout autre avantage indu dans le 

commerce international  

 ¨ son profit ou au profit dôun tiers, est passible dôun emprisonnement maximal de deux ans. 

(2) Quiconque offre, promet ou octroie un avantage non négligeable à  

1. un agent public pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte officiel conform®ment ¨ ses obligations 

(article 304, alinéa 2) ou  

2. un haut responsable dôune entreprise publique pour quôil agisse ou sôabstienne dôagir dans lôex®cution dôun acte juridique 

conformément à ses obligations (article 305, alinéa 2) 

¨ son profit ou au profit dôun tiers, est passible dôun emprisonnement maximum de six mois ou dôune peine pouvant aller jusquô¨ 

360 jours-amende, sauf si lôauteur de lôinfraction ï compte tenu des circonstances ï ne peut être blâmé pour avoir offert, promis 

ou octroyé cet avantage. 
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2. Code autrichien de procédure pénale [Strafprozeßordnung ï StPO]  

Article 84. [relatif à l’examen des actes passibles de poursuites et aux enquêtes préalables informelles] – (1) Lorsqu'une autorité 

ou une entité publique soupçonne l'existence d'un acte passible de poursuites d'office et qui concerne son champ d'action, elle est tenue 

d'en référer au ministère public ou à une autorité de surveillance. [...] 

Article 86. [relative à la déclaration d'une infraction pénale par le grand public] – (1) Quiconque a connaissance d'une infraction 

pénale passible de poursuites d'office a le droit de la signaler. Le procureur public, mais aussi le juge dôinstruction, le tribunal 

dôinstance et lôautorit® de surveillance sont tenus prendre acte de ce signalement et de le transmettre au procureur public. [...] 

Article 90a. [relatif à la diversion, aux mesures alternatives aux poursuites pénales et article 90 relatif à l’extinction de l’action 
publique] ï (1) Le procureur public est tenu de proc®der conform®ment aux dispositions de ce chapitre et, sôil estime que, les faits 

®tant suffisamment ®tablis, lôextinction de lôaction publique nôest pas possible en application de lôarticle 90, mais quôaucune peine ne 

sôimpose pour dissuader le suspect de commettre dôautres infractions ou dissuader dôautres personnes de commettre des infractions, est 

tenu de renoncer ¨ lôexercice de lôaction publique, compte tenu 

1. du paiement dôune somme dôargent (au sens de article 90c) ou 

2. de la réalisation dôun travail dôint®r°t g®n®ral (au sens de article 90d) ou 

3. de la fixation dôune p®riode de mise ¨ lô®preuve avec lôassistance de lôagent de probation et sous réserve du respect des 

obligations qui en d®coulent (au sens de lôarticle 90f) ou 

4. de la soumission à une médiation pénale (au sens de article 90g). 

(2) En tout ®tat de cause, ce chapitre ne sôapplique que si  

1. lôinfraction p®nale ne rel¯ve pas de la comp®tence dôun tribunal compos® de juges-assesseurs 

2. la culpabilit® de lôauteur de lôinfraction nôest pas consid®r®e comme grave 

3. lôinfraction p®nale nôa pas entra´n® la mort dôune personne. 

Article 145a [relative aux obligations de déclarations incombant aux banques, établissements de crédit et institutions 

financières] ï (1) Si tant est que les établissements de crédit ou les institutions financières ne sont pas tenues au secret bancaire [au 

sens de lôarticle 38, alin®a 2, point 1 de la loi bancaire parue au JO 532/1993] et étant supposé que cela est nécessaire pour signaler un 

délit ou une infraction relevant de la comp®tence dôun tribunal de premi¯re instance, ces institutions et leur personnel sont tenus de 

1. divulguer le nom et les autres informations dont elles ont connaissance sur lôidentit® de la personne qui entretient une relation 

commerciale, ainsi que ses coordonnées, 

2. donner des renseignements si le suspect est en relation commerciale avec cette institution, que cette relation lui confère un 

pouvoir économique ou une procuration et, le cas échéant, de faire toutes les déclarations permettant de déterminer précisément la 

nature de ce lien commercial ainsi que de produire tous les documents concernant lôidentit® de la personne entretenant une telle 

relation commerciale et son droit dôen disposer, 

3. de transmettre tous les documents et tous les dossiers pr®cisant la nature et lô®tendue de la relation commerciale ainsi que les 

activit®s et autres proc®dures commerciales qui sôy rapportent couvrant une p®riode donn®e, pass®e ou future, sôil existe des 

raisons de supposer  

a) que la relation commerciale de cette personne avec lô®tablissement de cr®dit ou lôinstitution financi¯re est li®e ¨ la 

commission de lôinfraction p®nale et que le titulaire du compte est personnellement soup­onn® dôavoir commis lôinfraction 

ou quôune personne soup­onn®e dôavoir commis lôinfraction a effectu® ou effectuera une transaction par le biais de ce 

compte ou 

b) que la relation commerciale est utilis®e pour effectuer une transaction ¨ concurrence de lôavantage tir® de la commission 

dôune infraction p®nale ou qui est per­u en contrepartie de la commission de lôinfraction p®nale (art. 20 du Code pénal) ou 

qui est ¨ la disposition dôune association de malfaiteurs ou dôun groupe terroriste ou qui a ®t® mis ¨ disposition ou per­u aux 

fins de financement du terrorisme (art. 20b du Code pénal), 

(1a) Dans les conditions pr®vues ¨ lôalin®a 1, les personnes employ®es par lô®tablissement de cr®dit ou lôinstitution financière doivent 

témoigner en qualité de témoins des faits qui leur ont été confiés ou communiqués du fait de cette relation commerciale. 

(1b) La d®livrance dôune ordonnance par un tribunal pour d®terminer lôexistence des obligations pr®vues en vertu de lôalin®a 1 nôest 

recevable que si cette mesure est proportionn®e aux fins vis®es. En lôesp¯ce, il convient de tenir compte du fait que le résultat visé doit 

°tre acceptable au regard du tort probable qui serait caus® aux droits de tiers d®sint®ress®s et dôexaminer sôil existe une possibilité 

raisonnable de parvenir aux mêmes fins par des mesures moins préjudiciables. 

[é] 
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(3) Lôexistence des obligations pr®vues par lôalin®a 1 doit °tre d®termin®e au moyen dôune ordonnance rendue par le juge 

dôinstruction. [é] 

(4) En vertu de lôalin®a 1, une ordonnance doit °tre remise ¨ lô®tablissement de cr®dit ou ¨ lôinstitution financi¯re, ¨ lôaccus® et aux 

personnes ayant le droit de disposition en vertu de la relation commerciale existante dès que ces personnes sont connues du tribunal. 

Lôordonnance remise ¨ lôaccus® et aux personnes ayant le droit de disposition peut °tre ajournée dès lors que les fins visées par 

lôenqu°te risquent dô°tre compromises. Lô®tablissement de cr®dit ou lôinstitution financi¯re doit °tre inform® quôil doit tenir secrets vis-

à-vis de ses clients et de tiers tous les faits et activités en lien avec lôordonnance judiciaire. 

[é] 

Article 166a. – Sôil est ¨ craindre, dôapr¯s certains faits, que le t®moin sôexpose ou expose autrui ¨ une menace grave pour sa vie, sa 

sant® ou sa libert® personnelle en divulguant son nom ou dôautres informations personnelles (art. 166, al.1) ou en répondant à des 

questions permettant de d®duire ces informations, le juge dôinstruction peut lôautoriser ¨ ne pas r®pondre ¨ ces questions. 

3. Loi f®d®rale sur la responsabilit® des structures sociales en cas dôinfractions p®nales 

[Verbandsverantwortlichkeitsgesetz ï VbVG] 

Article 2 [Personnes ayant le pouvoir de décision et salariés de l’entreprise] ï (1) Au sens de la présente loi, on 

entend par personne ayant le pouvoir de décision toute personne  

1. qui a qualité de dirigeant, dôadministrateur ou de fond® de pouvoir, [NdT: voir responsable autoris®] ou qui est pareillement 

autorisée à représenter la structure sociale vis-à-vis de tiers soit en vertu de ses pouvoirs légaux de représentation soit en vertu 

dôun contrat, 

2. qui est membre du conseil de surveillance ou du directoire ou exerce de toute autre façon des pouvoirs de contrôle du fait de sa 

position de direction ou 

3. qui exerce de toute autre façon une influence décisive sur la direction de la structure sociale. 

(2) Au sens de la présente loi, on entend par salarié de la structure sociale toute personne travaillant pour ladite structure  

1. en vertu dôune relation de travail, dôapprentissage ou de formation dôune autre nature, 

2. en vertu dôune relation de travail soumise aux dispositions de la loi sur le travail à domicile [Heimarbeitsgesetz] 1960, 

JO [BGBl.] 105/1961 ou ayant un statut assimilable au statut de salarié, 

3. en tant que salari® int®rimaire, tel que d®fini ¨ lôarticle Article 3, alin®a 4, de la loi sur le travail par intérim 

[Arbeitskräfteüberlassungsgesetz ï AÜG], JO196/1988 ou 

4. en vertu dôune relation de service ou dôune relation ad hoc de droit public. 

Article 3 [Responsabilité] – (1) Sous réserve des autres dispositions définies aux alinéas 2 ou 3, la structure sociale 

est tenue pour responsable dôune infraction p®nale si  

 1. lôinfraction a ®t® commise ¨ son profit  

 2. des droits ont ®t® l®s®s du fait de la commission de lôinfraction. 

(2) La structure sociale est responsable des infractions commises par toute personne ayant le pouvoir de décision si cette personne a agi 

en infraction à la loi ou de manière répréhensible. 

(3) La structure sociale est responsable des infractions pénales commises par ses salariés si  

1. des salariés ont commis, en infraction ¨ la loi, des actes correspondant ¨ la d®finition l®gale de lôinfraction ; la structure sociale 

nôest responsable dôune infraction supposant la pr®m®ditation que si le salari® a agi avec pr®m®ditation et dôune infraction 

supposant la négligence, que si le salarié a négligé les obligations professionnelles qui lui sont dictées par les circonstances,  

2. la commission de lôinfraction a ®t® rendue possible ou consid®rablement facilit®e par le fait que les personnes ayant le pouvoir 

de décision ont négligé les obligations professionnelles qui leur sont dictées par les circonstances et qui leur incombent, en 

omettant notamment de prendre les mesures techniques, structurelles ou concernant le personnel quôelles auraient d¾ prendre afin 

dôemp°cher la commission de ces infractions. 

(4) La responsabilit® de la structure sociale en cas dôinfraction et la responsabilit® p®nale des personnes ayant le pouvoir de décision et 

des salari®s ne sôexcluent par mutuellement du fait quôune seule et m°me infraction a ®t® commise. 

Article 4 [Imposition d’une amende à la structure sociale] – (1) Toute structure sociale responsable dôune 

infraction p®nale est passible dôune amende. 

(2) Lôamende doit °tre calcul®e sous forme de jours-amende. Elle doit être au moins égale à un jour-amende. 

(3) Le nombre de jours-amende peut aller jusquô¨  

180 ï si lôinfraction est passible dôune peine de prison ¨ perp®tuit® ou dôune peine pouvant aller jusquô¨ vingt ans 
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dôemprisonnement, 

155 - si lôinfraction est passible dôune peine pouvant aller jusquô¨ quinze ans dôemprisonnement, 

130 - si lôinfraction est passible dôune peine pouvant aller jusquô¨ dix ans dôemprisonnement, 

100 - si lôinfraction est passible dôune peine pouvant aller jusquô¨ cinq ans dôemprisonnement, 

85 - si lôinfraction est passible dôune peine pouvant aller jusquô¨ trois ans dôemprisonnement, 

70 - si lôinfraction est passible dôune peine pouvant aller jusquô¨ deux ans dôemprisonnement, 

55 - si lôinfraction est passible dôune peine pouvant aller jusquô¨ un an dôemprisonnement, 

40 ï dans tous les autres cas. 

(4) Le jour-amende est calculé en fonction des résultats de la structure sociale en tenant compte de toutes ses autres possibilités de 

revenu. Il est égal à 1/ 360
e 
du r®sultat annuel et ne peut °tre sup®rieur ou inf®rieur dôun tiers à ce montant ; en tout état de cause, il ne 

peut être inférieur à 50 EUR ni supérieur à 10 000 EUR. Sôil sôagit dôune association ¨ but caritatif, humanitaire ou religieux (au sens 

des articles 34 à 47 de la loi fédérale sur les affaires fiscales, JO 194/1961) ou dôune association ¨ but non lucratif, le jour-amende ne 

sera en aucun cas inférieur à 2 EUR ni supérieur à 500 EUR.  

Article 18. [Pouvoir d’appréciation concernant l’action publique] – (1) Le minist¯re public peut sôabstenir de poursuivre une 

structure sociale ou renoncer ¨ exercer lôaction publique ¨ son encontre si, au vu de la gravit® de son acte, de lôimportance du 

manquement ¨ ses obligations ou de sa n®gligence, des cons®quences de son acte, de son comportement apr¯s lôinfraction, du montant 

de lôamende qui lui sera probablement impos®e, ainsi que de tous les d®sagr®ments juridiques qui ont d®j¨ ®t® ou seront incessamment 

impos®s ¨ la structure sociale ou ¨ ces propri®taires, il ne semble pas n®cessaire dôengager des poursuites ou dôappliquer une sanction 

p®nale. Cette disposition sôapplique notamment si les enqu°tes ¨ mener ou les demandes ¨ pr®senter en vue dôengager lôaction 

publique sont susceptibles dôoccasionner des frais qui seraient de toute ®vidence disproportionn®s par rapport ¨ lôimportance de 

lôaffaire ou aux sanctions qui seraient prononc®es en cas de condamnation. 

(2) En tout ®tat de cause, lôaction publique ne peut °tre suspendue ou ®teinte si elle semble indispensable 

1. en raison du risque de commission dôune infraction ®manant de la structure sociale qui aurait des conséquences graves et dont 

celle-ci pourrait être tenue responsable, 

2. pour emp°cher la commission dôinfractions li®es ¨ lôactivit® dôautres structures sociales ou 

3. en raison de tout autre intérêt public. 

Article 19. [Renonciation à l’action publique (Mesures alternatives)] ï (1) Sôil est s¾r, les faits ayant ®t® suffisamment ®tablis, que 

le retrait de la d®claration faite ou lôapplication de la proc®dure vis®e ¨ lôarticle 18 ne peut °tre envisag® et si les conditions prévues à 

lôarticle 90a, alin®a 2, points 1 et 3 du StPO sont remplies, le procureur doit renoncer ¨ exercer lôaction publique ¨ lôencontre dôune 

structure sociale faisant lôobjet de poursuites en raison de sa responsabilit® dans une infraction p®nale, si cette structure sociale 

association r®pare le dommage caus® du fait de lôinfraction et rem®die aux autres cons®quences de lôinfraction et en apporte 

immédiatement la preuve et si, compte tenu  

1. du paiement dôune somme dôargent ®quivalant ¨ 50 jours-amende, somme qui sera majorée des frais de procédure encourus 

par la structure sociale en cas de condamnation (en vertu de lôarticle 90c StPO), 

2. de la r®alisation dôune p®riode de mise ¨ lô®preuve pouvant aller jusquô¨ trois ans, dont la dur®e sera fixée en tenant dûment 

compte de la volont® explicite de la structure sociale de prendre lôune quelconque des mesures cit®es ¨ lôarticle 8, alin®a 3 (en 

vertu de article 90f StPO) ou 

3. de la d®claration explicite faite par la structure sociale dôeffectuer ¨ titre gracieux certaines îuvres caritatives durant un d®lai ¨ 

déterminer, qui ne sera en aucun cas supérieur à six mois (en vertu de article 90d StPO), 

 il nôest pas indispensable de lui imposer une amende afin dôemp°cher la commission dôinfractions p®nales dont la 

structure sociale peut °tre tenue responsable (en vertu de lôarticle 3) et la commission dôinfractions p®nales li®es ¨ lôactivit® dôautres 

structures sociales. Lôarticle 90e, alin®a 1 du StPO ne sôapplique pas. 

(2) Le tribunal doit appliquer par analogie lôalin®a 1 mutatis mutandis, aux conditions qui y sont prévues et le cas échéant, ordonner, 

apr¯s lôouverture de lôenqu°te pr®liminaire ou le d®p¹t dôune requ°te dôimposition dôune amende ( en vertu de lôarticle 90b StPO), 

lôextinction de lôaction publique ¨ lôencontre de la structure sociale. 

4. Loi bancaire [Bankwesengesetz ï BWG] 

Article 38. [Secret bancaire] ï (1) Les établissements de crédit, leurs actionnaires, les membres de leurs organes, leurs salariés ainsi 

que toute autre personne exerçant une activit® pour le compte dôun ®tablissement de cr®dit, nôont pas le droit de divulguer ou de faire 

usage des informations confidentielles qui leur sont confi®es ou communiqu®es du seul fait de leurs relations dôaffaires avec les clients 
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[é] (secret bancaire). Si des faits soumis au secret bancaire parviennent ¨ la connaissance dôinstances administratives ou de la Banque 

nationale dôAutriche [Österreichische Nationalbank] dans lôexercice de leurs fonctions officielles, ces instances sont tenues de ne pas 

divulguer ces faits qui relèvent dès lors de leurs propres obligations de confidentialité, auxquelles elles ne peuvent déroger que dans les 

cas pr®vus ¨ lôalin®a  2. Cette obligation nôest pas limit®e dans le temps. 

(2) Le secret bancaire est levé : 

1. en lien avec une proc®dure judiciaire p®nale d®j¨ port®e devant les tribunaux p®naux, et en cas dôinfractions fiscales commises 

avec pr®m®ditation, ¨ lôexception des infractions fiscales mineures, en lien avec une proc®dure p®nale d®j¨ port®e devant les 

autorités fiscales pénalement compétentes.  

[é] 

 (5) [Disposition à caractère constitutionnel] Les alinéas 1 à 4 ne peuvent être modifiés par la Chambre basse du parlement 

[Nationalrat] quôen pr®sence dôau moins la moiti® des d®put®s et que par une majorit® des deux tiers des suffrages exprimés.  

5. Code de commerce [Handelsgesetzbuch ï HGB] 

Article 273. [Rapport d’audit] – (1) Le vérificateur doit produire un rapport écrit présentant le résultat de sa vérification. Ce rapport 

doit notamment indiquer si la comptabilité, les états financiers, le rapport de gestion, les états financiers consolidés et le rapport de 

gestion consolidé respectent toutes les dispositions légales prévues et si les représentants légaux ont communiqué tous les 

renseignements et éléments justificatifs demand®s. Les postes des ®tats financiers doivent °tre pr®sent®s dans lôordre et d¾ment 

expliqu®s. Toute d®pr®ciation du patrimoine, de la situation financi¯re et des r®sultats de lôentreprise par rapport ¨ lôexercice précédent 

ainsi que les pertes de nature ¨ affecter significativement le r®sultat de lôexercice doivent °tre mentionn®es et expliqu®es. Si des faits 

vis®s ¨ lôalin®a 2 ont été omis, le rapport doit explicitement en faire état. 

(2) Si le v®rificateur constate, dans lôex®cution de sa mission, des faits de nature ¨ menacer lôexistence de lôentreprise soumise ¨ sa 

vérification ou de nature à en compromettre le développement ou qui semblent indiquer que des infractions juridiques graves ont été 

commises par ses représentants légaux, le v®rificateur doit imm®diatement en faire ®tat. Il doit agir de m°me sôil appara´t, au cours de 

sa mission de v®rification des ®tats financiers annuels, que sont remplies les conditions laissant penser quôune r®organisation de 

lôentreprise est n®cessaire (article 22 alin®a 1, point 1 de lôURG [Unternehmensreorganisationsgesetz ou Loi sur la réorganisation des 

entreprises commerciales]) ; le rapport doit indiquer le ratio de fonds propres (article 23 de lôURG) et la dur®e th®orique de 

remboursement de la dette (article 24 de lôURG).  

(3) Le vérificateur doit signer le rapport et le soumettre aux représentants légaux et aux membres du conseil de surveillance. Si un 

conseil de surveillance a ®t® constitu® alors que lôassoci® personnellement responsable dôune société de personnes soumise au code de 

commerce rel¯ve de lôarticle 221, alin®a 5, le v®rificateur doit ®galement pr®senter aux membres du conseil de surveillance son rapport 

concernant ladite société de personnes. 

6. Loi fédérale sur les affaires fiscales [Bundesabgabenordnung ï BAO] 

Article 48a. – (1) Le secret fiscal sôapplique en lien avec lôex®cution de proc®dures fiscales, des dispositions applicables aux 

monopoles (au sens de lôarticle 2 (b)) ou de proc®dures p®nales applicables en mati¯re fiscale.  

(2) Tout agent public (au sens de lôarticle 74 (4) du Code p®nal) ou ancien agent public contrevient ¨ cette obligation sôil divulgue ou 

utilise sans autorisation  

(a) des faits concernant un tiers qui nôont pas ®t® rendus publics et qui lui ont ®t® confiés ou communiqués du seul fait de son 

mandat officiel dans le cadre dôune proc®dure fiscale ou dôune proc®dure applicables aux monopoles ou dôune proc®dure p®nale 

applicable en matière fiscale, 

(b) le contenu des dossiers relevant dôune proc®dure fiscale, dôune proc®dure applicable aux monopoles ou dôune proc®dure 

pénale applicable en matière fiscale ou 

(c) le d®roulement des d®lib®rations et des votes des tribunaux dans le cadre dôune proc®dure fiscale ou dôune proc®dure p®nale 

applicable en matière fiscale. 

[é]  

(4) La divulgation ou lôutilisation des faits est autoris®e  

(a) si cette divulgation ou utilisation est nécessaire pour exécuter une procédure fiscale ou une procédure applicable aux 

monopoles ou une procédure pénale en matière fiscale, 

(b) si cette divulgation ou utilisation r®sulte dôune obligation l®gale ou si lôint®r°t public lôexige 

(c) lorsque de toute ®vidence, il nôexiste pas dôint®r°t ¨ tenir ces informations confidentielles ou si les personnes dont lôintérêt à ce 

que ces informations soient tenues confidentielles pourrait être compromis, autorisent cette divulgation ou utilisation.  
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Article 162. – (1) Si le contribuable demande la d®duction de dettes, dôautres charges ou d®penses, lôadministration fiscale peut lui 

demander de préciser le nom de ses créanciers ou des bénéficiaires des montants déduits. 

(2) Les déductions demandées ne doivent pas être accordées si le contribuable refuse de fournir les renseignements demandés par 

lôadministration fiscale en vertu de lôalin®a (1). 

 

 

 


